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ÉDITORIAL

La foresterie à petite échelle – qui réunit ici toutes les acti-
vités relatives à la propriété, la gestion et les entreprises 
forestières – peut contribuer de manière significative au 

développement économique et social, lorsque la situation est 
propice. Ce numéro d’Unasylva examine les conditions et le 
soutien qui favorisent ce type de foresterie. Le terme «petit» 
n’est pas employé ici dans le sens de nombre mais est utilisé 
librement. Les petites entreprises, par exemple, sont celles dotées 
de moins de pouvoir, celles qui appartiennent à des particuliers 
ou des communautés vivant près de la forêt et celles qui peuvent 
réellement contribuer aux moyens d’existence et au développe-
ment rural durables.

Le premier article aborde des questions qui transcendent le 
secteur forestier. C.T.S. Nair se penche sur certains des problè-
mes économiques auxquels se heurtent les petites entreprises en 
général, et les petites entreprises forestières en particulier, dans 
un climat de mondialisation accélérée. L’article examine les liens 
entre la taille, les marchés et les rendements économiques, et 
met l’accent sur les problèmes que présente la participation des 
petites entreprises aux chaînes de valeur mondiales. 

Des droits de propriété forestière sûrs et bien définis sont 
essentiels à la gestion durable des forêts par les petits exploitants, 
et au succès des petites entreprises forestières. En Afrique, la 
plupart des forêts appartiennent à l’État qui les gère, mais de 
nombreux pays ont réformé leur régime foncier pour favoriser la 
gestion forestière au niveau local. F. Romano en donne plusieurs 
exemples, soulignant les facteurs propices à leur succès.

Dans la Chine rurale, où la terre appartient à l’État ou à des 
collectivités, le système de responsabilité familiale confie la 
gestion de la plupart des forêts collectives à des ménages indi-
viduels. J. Liu et J. Yuan décrivent certains des aspects de la 
réforme du régime foncier des forêts, mise en œuvre récemment, 
qui ont influencé la foresterie familiale, soulignant les défis 
institutionnels (sur le plan des politiques, de la législation et de 
l’administration) qu’elle doit relever.

Près de la moitié de la superficie forestière européenne est 
privée. F. Hirsch et ses coauteurs résument les résultats d’une 
enquête sur la propriété privée des forêts menée en 2006/2007, 
observant les tendances dont il faut tenir compte dans la formu-
lation des politiques, comme l’urbanisation et le vieillissement 
des propriétaires, la multiplication des petites exploitations et 
la fragmentation des propriétés.

Les petites entreprises sont souvent essentielles à la qualité 
de la vie de ceux qui dépendent de la forêt. Pourtant, elles sont 
fréquemment pénalisées par l’éloignement de l’information 
sur les marchés et des services financiers et de développement 
commercial, et par des politiques qui favorisent les grandes 
entreprises. D.J. Macqueen étudie comment mieux les relier non 
seulement entre elles, grâce à des associations, mais aussi aux 
décideurs, aux fournisseurs de services et aux marchés.

Ensuite, T. Hill et ses coauteurs passent en revue au Burkina Faso 
les progrès accomplis par l’entreprise villageoise d’exploitation 
des arbres, une initiative visant le renforcement des capacités 
des ménages ruraux pauvres pour les aider à tirer des revenus 
du commerce des produits forestiers non ligneux. L’accent porte 

sur les activités commerciales possibles et sur la manière de 
surmonter l’isolement vis-à-vis des marchés.

Au cours des dernières décennies, les petites entreprises ont 
pu bénéficier de façon croissante de services de microfinance, 
mais dans de nombreux pays en développement il est très difficile 
de les obtenir hors des centres urbains. Cependant, à Petén, au 
Guatemala, les banques commerciales ont fourni des services 
financiers aux concessions forestières communautaires. R. Junkin 
évalue les conditions qui ont poussé les banques à intervenir, 
ainsi que les avantages pour les entreprises.

Les coopératives et les associations aident à réduire l’isolement 
de la foresterie à petite échelle en fournissant des informations, 
des avis et un soutien à la gestion, ainsi que des possibilités de 
constituer des réseaux et de communiquer. L. Jylhä décrit le 
réseau bien développé des associations de gestion forestière de 
Finlande, qui relie les propriétaires forestiers privés au niveau 
local et au-delà; il a également servi de modèle à appliquer dans 
d’autres pays.

En Lituanie, les coopératives de propriétaires forestiers repré-
sentent un phénomène relativement nouveau, qui n’est apparu 
qu’avec la restauration de la propriété privée à la suite de l’in-
dépendance du pays en 1991. Le processus de restitution des 
terres en cours a généré une série de petites propriétés forestières 
fragmentées, ce qui crée des problèmes pour l’approvisionnement 
durable en bois rond. A. Gai utis raconte comment le réseau de 
l’Association des propriétaires forestiers de Lituanie a contribué 
à créer un système de services et de commercialisation du bois 
à partir des forêts privées familiales.

Les petits producteurs et les ménages pauvres des pays en 
développement ne récoltent qu’une petite portion des avantages 
commerciaux tirés des plantations forestières. A.A. Nawir et 
ses coauteurs examinent les incitations susceptibles de stimu-
ler la plantation d’arbres à petite échelle au titre de différents 
programmes – foresterie paysanne, gestion collective organisée 
initialement par le gouvernement et initiatives des sociétés privées 
(mécanismes de sous-traitance). Sur la base d’exemples venant 
d’Asie et d’Afrique, l’article décrit les conditions qui favorisent 
la plantation d’arbres à petite échelle et durable.

Lorsque les communautés forestières ont besoin de volumes 
modestes de sciages, la récolte à petite échelle – y compris l’utili-
sation de la traction animale, les outils simples et le tronçonnage 
des grumes dans la forêt – peut créer des emplois et des débouchés 
rémunérateurs, tout en évitant d’endommager l’environnement. 
P. Dugan examine les avantages des petites opérations forestières 
dans différents lieux de l’Asie et du Pacifique.

Obtenir la certification – qui peut encourager les propriétaires 
forestiers à gérer leurs forêts durablement – est un défi pour les 
petits exploitants. Au Japon, où la plupart des forêts leur appar-
tiennent, ils essaient d’acquérir la certification par l’entremise des 
coopératives. I. Ota raconte l’histoire de succès de la coopérative 
des propriétaires forestiers de Yusuhara.

Le message central de chacun de ces articles est que des poli-
tiques et une législation de soutien, ainsi que des droits de pro-
priété et de gestion forestières clairs et sûrs, sont fondamentaux 
pour assurer un environnement favorable à la foresterie à petite 
échelle. L’autre message important est que les petits exploitants 
et les petits entrepreneurs ont besoin les uns des autres. Les 
coopératives et les associations leur permettent de bénéficier 
d’économies d’échelle et d’obtenir les avantages dont jouissent 
les grandes propriétés/entreprises pour gérer leurs forêts, vendre 
leurs produits, obtenir des crédits, acquérir la certification et 
partager leurs connaissances et compétences.

La foresterie à petite 
échelle
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important dans presque tous les secteurs 
– agriculture, élevage, pêche, forêts, 
industries, services, etc. – et, dans cer-
tains pays, elles sont à la base des moyens 
d’existence de la majorité de la popu-
lation. La plupart des petites entrepri-
ses étaient, traditionnellement, conçues 
pour satisfaire la demande des marchés 
locaux. Pour atteindre des marchés plus 
importants, elles doivent augmenter le 
volume ou la valeur de la production. 
Dans un milieu commercial orienté prin-
cipalement vers le développement des 
grandes entreprises, les petites entrepri-
ses opèrent dans des conditions inégales. 
La mondialisation a ajouté une nouvelle 
dimension à ce déséquilibre; parallè-
lement aux nouvelles occasions, sont 
apparus de nouveaux enjeux, notamment 
lorsque les différences politiques, socia-
les, économiques et techniques entre les 
pays renforcent les inégalités. La gestion 
de cette disparité est devenue le thème 
principal des débats sur le commerce 
mondial et le développement.

Les petites entreprises jouent aussi un 
rôle important dans la transformation, 
le transport et la commercialisation des 
produits ligneux et non ligneux. Dans 
de nombreux pays, la production elle-
même est confiée de façon croissante 
aux petits exploitants. La fourniture de 
services environnementaux, comme les 
loisirs, est un autre domaine où les peti-
tes entreprises interviennent de plus en 
plus souvent.

Le présent article examine certains 
des problèmes économiques auxquels se 
heurtent les petites entreprises, y compris 
celles du secteur forestier. Il étudie les 
liens entre l’échelle, les marchés et les 
rendements économiques, en particulier 
dans le cadre de la mondialisation. Après 
avoir analysé la dynamique du dévelop-
pement des petites entreprises, en tenant 

Dans de nombreux secteurs, 
les petites entreprises ont 
longtemps dominé l’activité 
économique, mais elles devront 

le cadre de la mondialisation. 
Quels enseignements ces petites 
entreprises peuvent-elles tirer du 
scénario global?

Échelle, marchés et économie: les petites entreprises 
dans un environnement en voie de mondialisation

C.T.S. Nair

C.T.S. Nair est économiste principal, Division 
de l’économie et des politiques forestières, 
Département des forêts, FAO, Rome.

«Des rendements accrus s’obtiennent, 

dans un système mécanique, par le 

passage à une plus grande échelle. 

Davantage de puissance veut dire 

davantage de production: plus la taille 

est grande, meilleurs seront les résul-

tats. Mais ce principe ne s’applique 

pas aux systèmes biologiques. Dans 

ce domaine, la taille suit les fonc-

tions.… C’est pourquoi, de plus en 

plus souvent, la question de la taille 

adaptée à une tâche donnée revêtira de 

l’importance. Qui s’acquittera mieux 

de cette tâche: une abeille, un oiseau-

mouche, une souris, un chevreuil ou 

un éléphant? Ils sont tous nécessaires, 

mais pour différentes tâches et dans un 

milieu écologique différent.»

Drucker, 1990

Un article de fond de la revue 
Time de décembre 2005 a mis en 
évidence le déclin de l’industrie 

italienne du mobilier en bois, si renom-
mée jadis, déclin attribué principalement 
à la concurrence des exportations chinoi-
ses (Gumbel, 2005). Il est intéressant de 
noter que, tant en Italie qu’en Chine, 
le mobilier est produit, dans une large 
mesure, par de petites et moyennes entre-
prises. Indépendamment de leur taille, 
même des entreprises établies de longue 
date et florissantes, comme dans le cas 
de l’industrie italienne du mobilier, sont 
vulnérables aux changements survenant 
dans leur environnement extérieur. Il n’y 
a là rien de nouveau, à l’exception du 
fait que le rythme accéléré de la mon-
dialisation et l’apparition d’un «monde 
plat» (Friedman, 2005) ont multiplié 
les incertitudes, et que ces changements 
sont mieux documentés et communiqués 
maintenant que ce qu’ils ne l’étaient 
autrefois.

Les petites entreprises jouent un rôle 
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compte des retombées des changements 
sur les chaînes de valeur, il présente 
les thèmes clés de leur développement 
futur et la pertinence des diverses inter-
ventions. 

MOSAÏQUE DES ENTREPRISES EN
ÉVOLUTION
Les entreprises humaines se groupent en 
diverses catégories en fonction de leur 
taille. À une extrémité de la fourchette 
on trouve des unités familiales (micro-
entreprises) aux investissements limités, 
qui exploitent dans une large mesure les 
ressources et les compétences locales et 
produisent pour les marchés locaux. Dans 
le secteur forestier, elles comprennent les 
entreprises productrices de sciages de 
long et de charbon de bois ou qui s’occu-
pent de la collecte et de la transformation 
de produits forestiers non ligneux. À 
l’autre extrémité se situent les grandes 
industries dont les investissements s’élè-
vent à plusieurs milliards de dollars, qui 
exploitent les ressources quelle qu’en 
soit la provenance et servent les mar-
chés de tous les continents. Elles sont 
représentées dans le domaine forestier 
par les grandes usines de sciage de long, 
de contreplaqué, et de pâte et papier, les 
grandes entreprises de plantation et les 
détaillants de meubles. La répartition des 
entreprises le long de la fourchette évolue 
au fil du temps, en fonction des change-
ments intervenant dans l’environnement 
économique, politique et institutionnel 
général. Il faut interpréter le nouveau rôle 
actuel et naissant des petites entreprises 
dans ce cadre élargi.

Les petites et moyennes entreprises 
ont dominé tous les secteurs de l’ac-
tivité économique jusqu’au début de 
la révolution industrielle, quand les 
progrès technologiques, en particulier 
dans le secteur de la fabrication et du 
transport, on permis à certaines d’entre 
elles d’accroître leur production. Les 
grandes entreprises, tant publiques que 
privées, ont bénéficié considérablement 
de l’accès amélioré aux intrants et aux 
nouveaux grands marchés nationaux 
et mondiaux. Elles sont devenues les 
symboles du progrès, et influencent les 
politiques, la législation et les investis-
sements. Un facteur d’une importance 
considérable a été la naissance des gran-
des entreprises transnationales, dont la 
part dans la production et la distribu-

tion des produits et services s’est accrue 
énormément ces dernières décennies, 
de même que leur incidence directe et 
indirecte sur les politiques nationales et 
internationales.

Néanmoins, les petites entreprises res-
tent un segment dynamique de la plu-
part des économies. Malgré les efforts 
accomplis pour leur fournir une identité 
fondée sur des critères comme la taille 
de l’exploitation, le nombre d’ouvriers 
employés et le capital investi, les petites 
entreprises réalisent des activités forte-
ment hétérogènes. Elles fournissent une 
variété de produits et de services, utili-
sant des techniques diverses et répon-
dant à la demande de différents marchés. 
L’attention accrue qui est accordée à leur 
développement est due, pour une large 
part, à leur rôle dans l’augmentation des 
revenus et de l’emploi, la production de 
biens fondamentaux et la réduction de la 
pauvreté (FAO, 2005; Kozak, 2007). 

Le grand nombre de leurs démarrages et 
clôtures traduit le dynamisme du secteur. 
Les petites entreprises incarnent l’initia-
tive individuelle car, les besoins d’in-
vestissement étant faibles et leur accès 
étant relativement facile, les particuliers 
peuvent courir des risques et investir 
dans les petites entreprises et se retirer 
quand les affaires se détériorent. On peut 
donc dire que de nombreuses petites 
entreprises n’ont pas les compétences 
et ressources nécessaires pour opérer 
avec efficacité et sont mal préparées à 
faire face aux problèmes qu’elles doivent 
affronter. Notamment, elles ont de gran-
des difficultés à attirer des compétences 
intéressantes en matière de gestion.

De ce fait, le nombre de fermetures 
des petites entreprises est très élevé. 

En Inde, par exemple, près de 37 pour 
cent des 23 millions de petites usines 
recensées en 2001/2003 étaient fer-
mées. Les données détaillées relatives à 
750 000 unités actives ont montré qu’en-
viron 14,5 pour cent se heurtent à des 
problèmes, tels que la diminution de 
plus de 50 pour cent de la valeur nette, 
des retards de plus de 12 mois dans le 
remboursement des prêts ou une baisse de 
la production brute pendant trois années 
consécutives (Gouvernement de l’Inde, 
2003). D’après la majorité de ces entre-
prises, le problème principal résidait 
dans l’absence de demande.

LE MONDE DYNAMIQUE DES
PETITES ENTREPRISES
L’avenir des petites entreprises, y com-
pris celles du secteur forestier, dépendra 
dans une large mesure de leur capacité 
à s’adapter à l’évolution des marchés, 
aux améliorations technologiques, à la 
transition du secteur informel au secteur 
formel et aux caractéristiques des chaînes 
de valeur dont elles font partie.

Nouveaux marchés et échelle de
production
La taille des entreprises est étroitement 
liée à celle des marchés, aux caracté-
ristiques des produits demandés et à la 
technologie adoptée. Les difficultés de 
transport ont fortement favorisé la pro-
duction, la transformation et le marché 
à petite échelle des produits forestiers 
ligneux et non ligneux dans de nombreux 
pays. Tant la demande de produits que 
l’approvisionnement en intrants ont été 
dictés par la situation socioéconomique 
locale qui privilégiait l’adoption de tech-
niques traditionnelles simples.

Malgré le 

U
K

 B
A

M
B

O
O

 SU
PPLIES



5

Unasylva 228, Vol. 58, 2007

Toutefois, au cours de ces dernières 
décennies, les produits demandés et, 
par conséquent, les caractéristiques 
des entreprises, ont changé notable-
ment. À mesure que baisse la demande 
de nombreux produits traditionnels, de 
nouveaux marchés voient le jour. Les 
produits à base de bambou en sont un 
exemple. Dans de nombreux pays, la 
petite production de paniers et tapis 
en bambou répondait à la demande du 
secteur agricole – jusqu’au moment 
où de nouvelles pratiques agricoles et 
l’apparition de produits de substitution, 
le plastique en particulier, ont affaibli 
la demande. Cependant, les nouvelles 
techniques et les nouveaux marchés ont 
stimulé la création d’entreprises pro-
duisant une variété d’autres articles en 
bambou, y compris les objets d’artisanat 
et les panneaux. Toutefois, celles qui ont 
subi des pertes à cause de la baisse de 
la demande de produits traditionnels ne 
sont pas nécessairement celles qui ont 
profité des nouvelles occasions.

Servir les marchés de masse exige une 
augmentation des opérations à un cer-
tain stade de la chaîne de valeur. Les 
économies d’échelle sont particulière-
ment importantes dans la transformation 
mécanisée, le transport, l’innovation et 
la commercialisation. Les sciages, les 
panneaux et en particulier la pâte et le 
papier sont produits de façon croissante 
dans de grandes usines, ce qui permet de 
réduire les coûts unitaires et d’accroître, 
par là même, l’avantage concurrentiel 
par rapport à la petite production. Les 
économies d’échelle sont moins éviden-
tes dans les processus de production qui 
exigent la présence de terre et de main-
d’œuvre, comme l’illustre l’importance 
croissante accordée à la participation 
des petits exploitants à la production 
de bois par le biais de partenariats entre 
l’industrie et les communautés. 

Innovation et échelle de production
À mesure que les caractéristiques des 
produits demandés par le marché se 
modifient, il devient nécessaire d’en 
perfectionner les techniques. Les peti-
tes entreprises performantes investissent 
des ressources substantielles dans l’inno-
vation afin de créer de nouveaux produits 
ou améliorer ceux existants, et notam-
ment de les promouvoir. Toutefois, les 
économies d’échelle dans les domaines 

de l’innovation et de la commercialisa-
tion donnent un avantage particulier aux 
grandes entreprises. En effet, nombre de 
ces dernières les utilisent comme des 
compétences de base, tout en confiant 
la production aux petites usines. L’in-
vestissement dans l’innovation comporte 
des risques élevés; rares sont les petites 
entreprises qui s’aventurent dans le déve-
loppement et la promotion du produit. En 
outre, les grandes entreprises sont mieux 
placées pour protéger leurs innovations, 
à l’aide, par exemple, de brevets.

Ces dernières années, l’intensité tech-
nologique et de capital de la production a 
cru énormément tant en ce qui concerne 
les petites entreprises que les autres. Cel-
les qui dépendent entièrement de facteurs 
de production naturels, notamment la 
terre et la main-d’œuvre non qualifiée, 
sont incapables de servir des marchés qui 
exigent maintenant des produits de haute 
qualité, raffinés et transformés.

Pourtant de nouveaux outils de produc-
tion miniaturisés sont en train de révolu-
tionner la petite production. Les petites 
entreprises forestières à faible intensité 
technologique seront sans doute supplan-
tées par d’autres à plus forte intensité 
technologique et plus efficaces.  

Échelle, coûts de transaction et secteur
informel
Un pourcentage élevé de petites entre-
prises, en particulier dans les pays en 
développement, opèrent dans le secteur 
informel, hors du cadre des règlements 
établis. Il est relativement facile d’en-
trer et de sortir de ce secteur, d’où sa 
prédominance dans des situations où les 

revenus sont faibles. Le caractère infor-
mel oblige aussi les entreprises à opérer 
à une échelle réduite et à être moins 
«visibles», comme c’est le cas pour de 
nombreuses petites entreprises fores-
tières. Ces entreprises ne contribuent 
souvent que partiellement au revenu et 
à l’emploi des propriétaires et des tra-
vailleurs. Pour de nombreuses petites 
entreprises forestières (qui ramassent 
et transforment les produits forestiers 
non ligneux, produisent du charbon de 
bois et des sciages et s’occupent d’ar-
boriculture), ces activités sont à temps 
partiel ou saisonnières.

La prépondérance du secteur infor-
mel est aussi due aux énormes barrières 
qui interdisent l’accès au secteur for-
mel, dont des règlements et procédures 
complexes (Banque mondiale, 2006) et, 
dans le secteur forestier, des droits de 
propriété incertains. Dans de nombreux 
pays, l’enregistrement des entreprises est 
une démarche extrêmement tortueuse 
et longue, qui comporte souvent des 
coûts énormes, y compris des pots-de-
vin. Pour la plupart des petites usines, 
ces coûts sont exorbitants par rapport aux 
avantages tirés de l’entrée dans le secteur 
formel. Suivant la situation générale de 
la gouvernance et de la transparence, les 
coûts de transaction que les petites entre-
prises doivent supporter peuvent être très 
élevés. Les incitations à travailler dans le 
secteur informel sont donc extrêmement 
fortes (voir l’encadré).

Toutefois, opérer dans le secteur infor-
mel impose un grand nombre d’autres 
coûts. Ce secteur est encombré, abaissant 
les revenus et provoquant l’épuisement 

La taille de l’économie informelle et la part des petites et moyennes entreprises varient
en fonction de leur développement. Normalement, dans les pays à faible revenu, les
activités informelles, qui comprennent les petites et moyennes entreprises, représentent
47 pour cent du produit intérieur brut (PIB), alors que les petites et moyennes entre-
prises enregistrées contribuent pour 16 pour cent et les grandes entreprises absorbent
le reste. Dans les pays à revenu moyen et élevé, la part des activités informelles dans le
PIB baisse à 31 et 13 pour cent, respectivement, alors que celle des petites et moyennes
entreprises augmente pour atteindre 39 et 51 pour cent, respectivement. Cette augmen-
tation énorme de la part des petites et moyennes entreprises est due à l’amélioration du
contexte commercial, en particulier la réduction des coûts de transaction que comporte
le passage au secteur formel.

Source: OIT, 2007.

Étendue de l’économie informelle et part des
petites et moyennes entreprises
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des ressources. C’est ce qui a lieu notam-
ment dans le secteur forestier, pour la 
collecte de produits forestiers ligneux 
et non ligneux, par exemple. Naturel-
lement, le secteur informel a aussi ses 
règlements, mis en application par des 
particuliers ou des groupes opérant hors 
du cadre des systèmes établis (ce qui 
criminalise l’activité). L’élimination 
des barrières à l’accès et la réduction 
des coûts de transaction paraissent être 
le seul moyen d’encourager les petites 
entreprises à passer du secteur informel 
au secteur formel.  

Chaînes de valeur et petites entreprises
L’un des impacts les plus importants 
de la mondialisation a été la croissance 
accélérée du commerce international et 
les changements correspondants dans les 
chaînes de valeur. Une chaîne de valeur 
est représentée par les séries connectées 
d’entreprises, activités, ressources et 
connaissances participant à la création 
et la fourniture de produits et services 
aux utilisateurs finals.

À mesure qu’augmente le volume de 
production commercialisée, le pourcen-
tage de produits importés présents dans 
le panier de consommation s’accroît, 
déterminant la croissance des chaînes 
de valeur mondiales et la contraction, 
ou la stagnation correspondante, des 
chaînes de valeur locales. Le bon rende-
ment à long terme des petites entreprises 
dépendra de leurs liens avec les chaînes 
de valeur et de la mesure dans laquelle 
elles sont à même d’influencer la distri-
bution des avantages qui en découlent. 
Alors que les chaînes de valeur peuvent 

être locales, régionales, nationales ou 
mondiales, pour faciliter notre analyse 
nous nous occuperons des chaînes de 
valeur locales et mondiales. 

Chaînes de valeur locales. De tout 
temps, les petites entreprises – y compris 
le grand nombre d’entre elles qui sont 
axées sur la forêt, comme les entreprises 
produisant des paniers et tapis en bam-
bou, du charbon de bois, des sciages, 
des meubles et des produits forestiers 
non ligneux – ont fait partie de chaînes 
de valeur locales qui se caractérisent 
pas le nombre limité de stades entre la 
production, la transformation, le com-
merce et les utilisations finales. Parfois, 
beaucoup de ces fonctions confluent 
dans une seule entreprise.

Le revenu créé par les petites entre-
prises dépend largement de la nature 
de la demande locale et de la situation 
générale de l’économie locale. Les entre-

prises qui approvisionnent des marchés à 
faible revenu, propres à la majorité des 
pays en développement, ont souvent des 

Rares sont celles capables de produire des 
excédents qui pourraient être réinvestis 
dans les améliorations de l’entreprise. 
Dans bien des cas, les petites entreprises 
forestières sont plus isolées des mar-
chés et des services de base (comme les 
crédits) et sont opérées par les groupes 
de la société (souvent les populations 
autochtones) les plus faibles au plan 
social et économique. N’ayant que des 
occasions limitées, ces groupes retirent 
moins de revenus de telles entreprises 
et sont donc moins capables d’inves-
tir dans la meilleure qualité du produit, 
d’accroître la production et d’améliorer 
la gestion de l’entreprise.

S’élever dans la chaîne de valeur com-
porte des coûts importants pour les peti-
tes entreprises, y compris l’augmentation 
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de leur production et leur entrée dans le 
secteur formel. Les petites entreprises 
sont aussi vulnérables à la concurrence 
des producteurs à faible prix ailleurs, 
en particulier quand la qualité ou les 
caractéristiques des produits paraissent 
plus attrayantes. Dans de nombreux cas, 
la production à faible coût liée aux chaî-
nes de valeur mondiales a pratiquement 
décimé les petites entreprises locales.

L’avenir des petites entreprises liées 
aux chaînes de valeur locales, surtout 
dans les milieux à faible revenu, est 
précaire. À mesure que le revenu croît 
et que les modes de vie évoluent, les 
entreprises doivent perfectionner leurs 
produits si elles veulent éviter de perdre 
complètement leur part du marché. Les 
entreprises forestières traditionnelles 
liées aux chaînes de valeur locales se 
heurtent à des problèmes particuliers du 
fait qu’elles dépendent, pour une large 
part, de matières premières de faible 
valeur obtenues localement et d’une 
main-d’œuvre non qualifiée.

Chaînes de valeur mondiales. À mesure 
que progresse la mondialisation, la portée 
des chaînes de valeur mondiales s’étend. 
Elles comportent de multiples acteurs et 
stades, reliant la production, la trans-
formation, la logistique, la publicité, la 
vente en gros et le commerce de détail 
– et sont donc complexes à gérer. Ces 
chaînes de valeur transforment la pro-
duction, le commerce et l’investissement 
(Abonyi, 2007), et contribuent à accroî-
tre le volume de production et à faciliter 
l’amélioration de la transformation. La 
survie des petites entreprises dépend de 
façon croissante de leur capacité de se 
relier aux chaînes de valeur mondiales. 
Même les services environnementaux, 
comme la fourniture de matériel de 
récréation, le piégeage du carbone et la 
protection de la biodiversité, imposeront 
le développement d’activités qui exigent 
un minimum de liens avec les chaînes 
de valeur mondiales.

La part des avantages que les petites 
entreprises tirent de leur participation aux 
chaînes de valeur mondiales dépend du 
caractère irremplaçable de leur contribu-
tion, de leur compréhension du fonction-
nement général de la chaîne de valeur, de 
la transparence de l’information et de la 
communication le long de la chaîne de 
valeur, et de leur pouvoir de négociation. 

Il existe des différences énormes à cet 
égard entre l’adhésion à une chaîne de 
valeur établie et la création d’une chaîne 
entièrement neuve.

Les chaînes de valeur établies peuvent 
faciliter le processus d’augmentation 
ou d’amélioration qualitative de la pro-
duction nécessaire pour exploiter les 
marchés éloignés. Les facteurs de crois-
sance importants, comme la conception 
du produit, la logistique, le marquage et 
la vente de détail, sont accaparés par des 
acteurs mondiaux, alors que les petites 
entreprises se concentrent sur la produc-
tion. Cependant, ces petites usines qui 
connaissent mal le fonctionnement de 
chaînes de valeur aussi vastes pourraient 

-

écoulé sur des marchés à revenu élevé 
(voir l’encadré). Pour participer à certai-
nes chaînes de valeur mondiales dirigées 
par des organisations transnationales de 
vente au détail, les entreprises doivent 

respecter des caractéristiques techniques 
et des calendriers de livraison rigoureux 
qui pourraient compromettre leur indé-
pendance, initiative et souplesse.

Là où existent des chaînes de valeur 

d’en créer de semblables, ce qui laisse 
aux petites entreprises très peu de marge 
pour accroître leur accès au marché. Les 
pressions publiques, notamment des 
groupes de consommateurs, pourraient 
aider à assurer la responsabilité sociale 
et environnementale, permettant une dis-
tribution loyale des avantages parmi les 
participants à la chaîne de valeur. Le 
code volontaire des pratiques de travail 
de l’Initiative du commerce éthique, par 
exemple, une alliance de sociétés, syn-
dicats et organisations non gouverne-
mentales, a contribué considérablement à 
améliorer les conditions de travail (Bar-
rientos et Smith, 2006). Les organisations 
de commerce équitable ont aidé à mettre 
en place de nouvelles chaînes de valeur 

Dans l’industrie du mobilier en bois, les détaillants transnationaux qui dirigent les princi-

les approvisionnements de pays où les coûts sont faibles, transférant l’emplacement de
la production de meubles, par exemple, dans certains pays d’Europe de l’Est, en Chine,

accru la concurrence parmi les petites entreprises qui approvisionnent souvent la même
chaîne de valeur mondiale – entraînant une réduction des salaires, des conditions de
travail inacceptables, voire même l’utilisation de bois récolté illégalement (Loebis et

Sud, la croissance des exportations a effectivement abouti à une baisse du revenu réel

Les petites entreprises dans une chaîne de valeur mondiale établie:
l’exemple de l’industrie du mobilier en bois
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qui visent les créneaux, tirant parti de 
la volonté des consommateurs de payer 
un prix plus élevé pour des produits qui 
sont durables sur le plan environnemen-
tal et socialement acceptables (Redfern 
et Snedker, 2002). La création de telles 
nouvelles chaînes de valeur a permis de 
revitaliser les petites entreprises (voir 
l’encadré). Toutefois, un nouveau gros 
problème concernant les créneaux est leur 
instabilité, en particulier quand les tech-
niques de production et de transformation 
peuvent être aisément reproduites.

Bien que les chaînes de valeur mondia-
les offrent aux petites entreprises de nou-
velles occasions de surmonter certaines 
des contraintes du marché, leur adhésion 
est fortement subordonnée à leur capa-
cité de respecter les normes de qualité 
du produit. Certaines petites entreprises 
doivent opérer dans une situation plus 
formelle et améliorer leurs compétences 
en matière de production et de gestion. 
L’adhésion aux normes internationa-
les, notamment en ce qui concerne la 
santé et la sécurité, est indispensable. 
Ces exigences dépassent souvent leurs 
capacités, ce qui entraîne leur exclusion 

de marchés plus intéressants (Abonyi, 
2007). C’est ainsi que l’accès aux mar-
chés des produits forestiers certifiés est 
beaucoup plus facile pour les grandes 
plantations industrielles que pour les 
petits exploitants. 

INTERVENTIONS À L’APPUI DES
PETITES ENTREPRISES
De nombreux types d’intervention ont 
été tentés pour promouvoir le dévelop-
pement des petites entreprises, y compris 
celles du secteur forestier. Parmi les 
exemples figurent les suivants: 

• affectation de certains produits et 
services uniquement aux petites en-
treprises pour les protéger contre la 
concurrence des grandes industries;

• amélioration de l’accès au crédit, 
aux technologies, aux compétences 
et aux informations sur le marché 
(services de développement des en-
treprises);

• promotion des associations, groupes 
et coopératives pour aider les pe-
tites entreprises à bénéficier des 
économies d’échelle dans l’achat 
d’intrants, le transport et la promo-

tion des produits et la recherche et 
le développement (Macqueen et al., 
2006), et pour augmenter leur pou-
voir de négociation et éviter leur 
exploitation par les intermédiaires 
et les grandes chaînes de valeur.

• création d’un environnement com-
mercial propice, notamment pour 
éliminer un grand nombre d’obstacles 
qui imposent aux petites entreprises 
des coûts de transaction élevés (Do-
novan et al., 2006). 

S’il est vrai que certaines de ces inter-
ventions ont visé à compenser les pertes 
de la petite production, la plupart ont 
été réalisées afin d’atteindre des objec-
tifs socioéconomiques plus généraux, 
comme l’emploi et la création de capital, 
la réduction de la pauvreté et le déve-
loppement rural.

L’affectation de produits exclusive-
ment aux petites entreprises s’est révélée 
inefficace. Elle a freiné la concurrence, 
encouragé l’inefficacité et interdit l’évo-
lution de petites entreprises vigoureu-
ses. Beaucoup de ces petites entreprises 
dépendent désormais de mesures pro-
tectionnistes et de subventions publi-
ques élevées, ce qui compromet leurs 
innovations à long terme, leurs gains en 
efficience et leur capacité de soutenir 
la concurrence dans un environnement 
mondial (Bhavani, 2006). 

La fourniture de services de développe-
ment des entreprises dans la plupart des 
pays en développement a relevé large-
ment du domaine public et s’est révélée 
inefficace et fortement dépendante des 
subventions publiques. La fourniture est 
de plus en plus fréquemment le fait d’as-
sociations, coopératives ou groupes qui 
opèrent souvent avec efficacité, comme 
dans le cas des associations d’arboricul-
teurs dans certains pays, ou de groupes 
de producteurs de meubles. Toutefois, 
leur efficacité dépend, dans une large 
mesure, de l’environnement général, 
politique, social et économique.

Une attention croissante a, dès lors, été 
accordée à l’amélioration du contexte 
commercial dans son ensemble, afin 
d’éliminer les barrières économiques 
auxquelles se heurtent les entreprises. 
Cela est particulièrement important pour 
réduire les coûts des opérations com-
merciales et pour faciliter le passage 
des activités informelles aux activités 
formelles, ce qui offre de nombreuses 

Au Népal, la production manuelle de papier fondée sur le lokta (les espèces forestières
Daphne bhoula et Daphne papyracea) remonte au moins au douzième siècle, quand le
papier était produit dans plusieurs endroits pour les registres publics et les textes reli-
gieux. À la suite de la concurrence due aux importations, d’abord d’articles en papier

pratiquement effondrée. Les connaissances traditionnelles sur la production du papier
à base de lokta se limitaient à quelques familles seulement dans les districts de Baglung

-
dustrie et mis en évidence, par la suite, l’occasion d’exploiter les marchés internationaux.
Le projet UNICEF/Agricultural Development Bank of Nepal (ADBN) «Développement

débouchés favorables du marché en facilitant la création d’une chaîne de valeur mondiale.

la main dans le pays, y compris 377 usines enregistrées. Sur ce chiffre, 175 produisent

taux annuel de 16 pour cent et le papier est fabriqué maintenant dans 16 districts de
montagne. La participation de la communauté à la gestion des forêts, par l’entremise
de groupes d’utilisateurs de la forêt, a favorisé la régénération de Daphne spp., et un
grand nombre de ces groupes d’utilisateurs se consacrent à la production manuelle du

Source: Biggs et Messerschmidt, 2005; Subedi, Binayee et Gyawali, 2006.

Création de nouvelles chaînes de valeur:
la production manuelle de papier au Népal
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occasions aux petites entreprises, y com-
pris un meilleur accès au crédit, aux mar-
chés et aux technologies. Un contexte 
commercial amélioré encourage aussi 
l’innovation et l’esprit d’entreprise et 
permet de mobiliser des ressources à 
partir de la «base de la pyramide» (Pra-
halad, 2005) à savoir, les nombreuses 
personnes appartenant à la strate des 
faibles revenus qui reste actuellement 
inexploitée. Cependant, la création d’un 
contexte commercial favorable est un 
défi de taille, car elle est étroitement 
liée à l’amélioration de la gouvernance 
et au développement politique, social et 
économique, élargi.

Avec les progrès de la mondialisa-
tion, la plupart des pays font face à un 
dilemme important à savoir, comment 
protéger les entreprises nationales contre 
la concurrence déloyale réelle et perçue 
due aux importations. Il est vrai que des 
différences politiques, économiques et 
institutionnelles entre les pays entraî-
nent des inégalités, offrant des avanta-
ges concurrentiels à ceux qui opèrent 
dans un milieu propice. La demande de 
barrières protectionnistes pour éviter la 
concurrence «déloyale» sera forte mais 
devrait être évitée en faveur de la création 
de capacités intérieures, parallèlement à 
une ouverture progressive à la concur-
rence (Bhagwati, 2004).

LES PETITES ENTREPRISES:
ROMANTISME OU RÉALITÉ?
Ce que deviendront les petites entrepri-
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ses, y compris celles du secteur fores-
tier, dépendra dans une large mesure de 
l’évolution globale, sociale, économique 
et technologique. Elles continueront 
certainement à jouer un rôle important 
dans la production de biens et services 
et la création d’emplois et de revenus 
considérables dans la plupart des pays, 
tant en développement que développés. 
Cependant, le caractère de ces entrepri-
ses subira des changements, dictés par 
la nouvelle demande. De nombreuses 
entreprises traditionnelles disparaîtront 
sans doute à mesure que la demande 
s’oriente vers de nouveaux produits. 
Simultanément, de nouveaux débouchés 
se présentent parallèlement à l’abandon, 
par les producteurs de produits ligneux 
et non ligneux, du grand secteur public 
et des entités sociales importantes. Bien 
que de nombreuses petites entreprises 
se relieront étroitement aux chaînes de 
valeur mondiales, d’autres continueront 
à opérer indépendamment, visant les 
créneaux nationaux et mondiaux. Le 
passage des biens produits en masse aux 
biens faits sur mesure favorisera particu-
lièrement les petites entreprises.

Notamment, les progrès des techno-
logies de l’information et des commu-
nications bénéficieront considérable-
ment aux petites entreprises, les aidant 
à s’orienter vers de nouveaux domaines 
de production. Ces technologies com-
mencent déjà à réduire les désavantages 
auxquels faisaient face les petites entre-
prises pour obtenir des informations sur 
les marchés et les prix (Moodley, 2003). 
Le commerce électronique réduit les 
coûts de transaction (Cox, 2004), et les 
améliorations des techniques de trans-
port facilitent la vente de petits lots de 
marchandises. Les limites des marchés 

locaux s’étendent, dans une certaine 
mesure, au-delà de ce qui a été tradi-
tionnellement considéré comme local. 
Ceux qui sont à même de profiter des 
ces outils supplanteront ceux qui n’en 
sont pas capables. Le développement 
permanent des technologies deviendra 
indispensable pour maintenir la concur-
rence et, par là même, survivre.

En facilitant le développement des 
petites entreprises, il faudrait préférer 
le réalisme aux perceptions romantiques. 
Le fait d’être petit n’est ni beau ni laid. 
Suivant le contexte social, politique et 
économique régnant, les petites entrepri-
ses peuvent exploiter la main-d’œuvre 
et les ressources naturelles de façon 
défavorable, ou elles peuvent contribuer 
notablement au développement social et 
économique et des moyens d’existence 
des pauvres. Ce qu’il faut c’est une 
vision objective de ce qu’elles peuvent 
ou ne peuvent pas accomplir. Les priori-
tés et les stratégies devront tenir compte 
de la dynamique du changement social 
à long terme afin d’éviter l’erreur d’ap-
puyer des entreprises simplement parce 
qu’elles sont petites et axées sur la forêt. 
L’orientation devrait, dans une large 
mesure, promouvoir l’esprit d’entreprise 
et viser à créer un milieu favorable pour 
que les petites entreprises puissent se 
développer de façon autonome.
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Évolution du régime foncier des forêts en Afrique: 
promotion de la gestion forestière locale

F. Romano

Des régimes fonciers des forêts 

essentiels à la gestion durable 
des forêts communautaires, des 
petites forêts privées et des forêts 
familiales.

Francesca Romano est consultante, Service des 
politiques forestières, Département des forêts, 
FAO, Rome.

En Afrique, les régimes fonciers des 
forêts se caractérisent principale-
ment par la propriété publique, la 

majorité des forêts étant sous le contrôle 
et la gestion directs du gouvernement. 
Toutefois, des changements se produi-
sent, notamment dans la gestion forestière 
qui passe de façon croissante de l’État aux 
communautés locales. Le présent article, 
fondé sur une étude entreprise récem-
ment par la FAO (voir l’encadré, page 
suivante), examine certains exemples, et 
analyse les facteurs qui concourent ou 
s’opposent au succès d’autres formes de 
régimes fonciers. Il examine les systèmes 
qui ont su répondre aux besoins locaux 
et soutenir la gestion durable des forêts 
parce que la propriété était sûre et que 

adaptés, favorisant par là même la gestion 
forestière locale. Il met l’accent sur la 
sécurité de l’occupation comme base de 
la gestion forestière durable.

QUE REPRÉSENTE LE RÉGIME
FONCIER DES FORÊTS ET
POURQUOI EST-IL IMPORTANT?
Le régime foncier des forêts est une 
combinaison de droits juridiques ou 

coutumiers de propriété forestière et 
d’accords conclus pour la gestion et 
l’utilisation des ressources forestières. 
Il désigne les individus qui ont droit à 
l’utilisation de ces ressources, et la durée 
et les conditions de leur jouissance. Sur 
le plan juridique, le régime foncier est 
un mélange de droits et d’obligations: 
le droit de posséder, détenir, gérer, 
transférer ou exploiter des ressources 
et des terres, mais aussi l’obligation de 
les utiliser de façon à ne pas nuire aux 
autres. Ces droits de jouissance ne sont 
pas équivalents aux droits de propriété. 
L’absence de la propriété totale n’éli-
mine pas la possibilité de jouir d’autres 
droits sur une ressource naturelle. La 
sécurité du régime foncier se rapporte 
à l’assurance, la solidité et la viabilité 
de l’occupation et le droit d’en exclure 
les autres.
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Dans le cadre de cet article, la gestion 
forestière locale concerne essentielle-
ment les pratiques forestières paysannes 
qui s’appliquent à la gestion des forêts 
communautaires, des petites forêts pri-
vées ou des forêts familiales. Ce système 
de gestion comporte normalement un 
pouvoir décisionnel et des processus de 
planification locaux qui tiennent compte 
des droits fonciers traditionnels (souvent 
basés sur la propriété commune en Afri-
que, mais qui varient suivant les pays en 
fonction des types de gestion des forêts 
et des autorités traditionnelles qui en 
sont responsables), des connaissances 
et des besoins locaux.

Bien que 85 pour cent des forêts du 
monde soient domaniales (FAO, 2006a), 
il est de plus en plus apparent que les 
prises de décisions locales et la sécu-
rité foncière influencent la durabilité 
de la gestion forestière (PNUD, PNUE, 
Banque mondiale et WRI, 2005). La 
sécurité foncière à long terme est néces-
saire pour assurer la responsabilité et le 
contrôle des opérations forestières au 
niveau local (FAO, 2005). Toutefois, la 
plupart des ruraux pauvres restent nor-
malement pauvres parce que leurs droits 
fonciers sont incertains (Bruce, 2004). 
En outre, la plupart des politiques et 
cadres juridiques actuels limitent l’accès 

des populations locales aux ressources 
naturelles. Comme le souligne Hobley 
(2007), les réformes du régime foncier 
ont souvent été incomplètes et limitées, 
l’État conservant la majorité du pouvoir 
décisionnel et du contrôle sur les forêts 
de valeur élevée, malgré les lacunes évi-
dentes de cette gestion publique.

Même s’il est reconnu, d’une manière 
générale, que la sécurité foncière est 
importante pour le développement du 
secteur forestier, plusieurs questions 
demeurent sans réponse. Dans quelle 
mesure le régime foncier des forêts 
influence-t-il l’utilisation des terres et 
des ressources? Des accords fonciers 
sûrs peuvent-ils combattre la défores-
tation et la destruction des forêts qui 
se poursuivent à un rythme inquiétant 
(FAO, 2005)? Existe-t-il des systèmes 
de régime foncier aptes à remplacer la 
propriété et la gestion forestière publi-
ques qui puissent améliorer cette gestion 
et les moyens d’existence? Si ces solu-
tions existent, quels sont les facteurs qui 
permettent leur application?

LA STRUCTURE DU RÉGIME 
FONCIER DES FORÊTS EN 
AFRIQUE: SITUATION ACTUELLE 
ET NOUVELLES TENDANCES 
La plupart des 330 millions d’hecta-
res de forêts en Afrique sont à 95 pour 
cent domaniaux et appartiennent, dans 
une très large mesure, au gouvernement 
central (83 pour cent) (figure 1).

Le gouvernement assume normale-
ment la majorité des responsabilités de 
la gestion forestière, soit par le contrôle 
exclusif des forêts (16 pour cent), soit 
en conférant des droits d’utilisation non 
commerciale aux populations locales 
pour satisfaire leurs besoins en produits 
forestiers (61 pour cent) (figure 2). Les 
droits d’utilisation peuvent comprendre 
les droits coutumiers et des permis ou 
licences de chasse de la faune sauvage 
ou de ramassage de bois mort ou de 
produits forestiers non ligneux (PFNL). 
Dans de nombreux cas, les forêts ne sont 
ni aménagées ni contrôlées.

Il existe de nombreuses formes de ges-
tion forestière locale, à savoir une ges-
tion qui repose sur des structures locales 
(soit traditionnelles, soit modernes) et 
sur les capacités et les connaissances 
locales, et qui est donc souvent en mesure 
de répondre mieux aux besoins locaux. 

Pour compléter l’Évaluation des ressources forestières mondiales 2005 (FRA 2005), la 
FAO a entrepris des études sur la situation du régime foncier des forêts en Asie du Sud 
et du Sud-Est (FAO, 2006b) et en Afrique (FAO, en préparation). Ces études visent à 
rendre plus clairs les mécanismes qui régissent la relation entre le régime foncier, ses 
changements et ses réformes d’une part, et la gestion forestière durable et la réduction 
de la pauvreté, de l’autre. Les études ont pour objectif de fournir des directives pouvant 
aider les gouvernements à renforcer, adapter et formuler des politiques aptes à promou-
voir la gestion locale des ressources forestières.

L’étude sur le régime foncier des forêts en Afrique a analysé ce thème par rapport à deux 
variables: le type de régime de propriété et le niveau de contrôle sur les ressources et leur 
accès. Elle a examiné les différentes combinaisons possibles de propriété et d’arrangements 
forestiers aux fins de la gestion et de l’utilisation des ressources forestières.

Les données ont été collectées dans 17 pays représentant différentes écorégions et un 
large éventail de régimes fonciers (voir la carte). Les informations quantitatives ont été 
complétées par des études de cas relatives à 11 pays qui analysent l’impact du régime 
foncier des forêts sur la gestion forestière durable et la réduction de la pauvreté.

Étude de la FAO sur le régime foncier en Afrique 

Études de cas

République
démocratique

du Congo

Gambie

Kenya

Madagascar

Mali

Maroc

Afrique du Sud

Ouganda
Cameroun

République-Unie
de Tanzanie

Gabon

Côte
d’Ivoire

Mozambique

Ghana

Niger

Zimbabwe

Sénégal

Pays étudiés
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Parmi les exemples, figurent la foreste-
rie communautaire et la gestion par des 
particuliers, ou des communes (cantons), 
des forêts qu’ils possèdent.

Dans toute la région, les communautés 
locales gèrent 3 pour cent des forêts 
de concert avec l’État, et assument la 
responsabilité totale de 4 pour cent des 
forêts. Celles gérées par les commu-
nautés ne représentent un pourcentage 
important qu’au Ghana, au Mozambique, 
en Afrique du Sud et au Zimbabwe.

Bien que la plupart des forêts conti-
nuent à appartenir à l’État qui les gère, 
des modèles de régimes fonciers inté-
ressants et novateurs voient le jour dans 
certains pays.

La République-Unie de Tanzanie et la 
Gambie présentent deux cas remarqua-
bles de délivrance efficace de titres de 
propriété (c’est-à-dire la formalisation et 
l’enregistrement d’un acte de propriété) 
pour les forêts communautaires. Les 
réserves forestières villageoises et les 
forêts communautaires, respectivement, 
partagent une même approche échelon-
née de la mise en œuvre communautaire, 
grâce à laquelle les gouvernements ont 
conféré la propriété des forêts pour une 
durée illimitée aux communautés locales 
(voir ci-dessous).

En Ouganda, la loi agraire de 1998 per-
met aux particuliers et aux communautés 
d’obtenir des certificats formalisant la 
détention de terres privées (soit par des 
particuliers, soit par des communautés au 
titre de droits fonciers coutumiers).

Au Cameroun, la loi consent, à la 
demande d’un village et de ses repré-

sentants administratifs, aux communes 
de solliciter la reconnaissance de forêts 
comme terres communautaires et d’en 
obtenir la propriété. C’est un premier pas 
vers l’attribution des forêts publiques 
aux autorités locales.  

En Afrique du Sud, des programmes 
différents mais interconnectés visent à 
réformer le régime foncier et la gou-
vernance sur les anciennes terres tra-
ditionnelles administrées par l’État au 
bénéfice de ses occupants. En 1994, le 
gouvernement s’est engagé à transférer 
en cinq ans aux propriétaires autochtones 
30 pour cent des terres appartenant aux 
blancs. Deux principaux mécanismes ont 
été mis en place pour ce transfert: la resti-
tution des terres perdues en vertu des lois 
et pratiques raciales, et la redistribution 
des terres privées et publiques. Parallè-
lement à ces programmes, le Départe-
ment des affaires foncières met en œuvre 
un programme de réforme du régime 

foncier qui vise à renforcer les droits 
des familles, groupes et communautés 
autochtones occupant des terres au titre 
de systèmes fonciers informels qui n’ont 
aucun statut juridique, ou dont le statut 
juridique est incertain.

Au Mozambique, la loi prévoit l’ac-
quisition par les communautés locales 
de droits d’utilisation de terres «enregis-
trées», droits qui sont exclusifs et attri-
buent donc à la communauté le pouvoir 
de contrôler l’accès à ces terres et à leurs 
ressources. Les communautés reçoivent 
20 pour cent des recettes perçues sur 
l’exploitation des forêts naturelles et de 
la faune sauvage, et doivent être consul-
tées avant qu’une terre ou une ressource 
puisse être cédée à un concessionnaire 
extérieur. Le processus de consultation 
donne aux communautés locales l’oc-
casion de négocier les avantages qui 
en découlent.

Ces six pays proposent une solution 
de remplacement à la gestion publique, 
fondée sur le principe de la gestion fores-
tière locale. Les exemples qui suivent 
illustrent le succès de certains de ces 
changements et le sentiment de puissance 
qui en découle, et résument les conditions 
de cette réussite ou les contraintes qui 
peuvent déterminer leur échec.

TRANSITION RÉUSSIE DU 
RÉGIME FONCIER DES FORÊTS: 
L’ATTRIBUTION DE TITRES DE 
PROPRIÉTÉ COMMUNAUTAIRE
La propriété communautaire est un 
régime foncier coutumier qui régle-
mente l’accès à des terres et ressour-
ces naturelles, leur utilisation et leur 

83%

1%1%3%
6%

3%
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Gouvernements locaux:
régions, provinces et districts

Gouvernements locaux:
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Structure de la propriété forestière

Source: FAO, en préparation
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conservation au profit des communautés 
dans de nombreux pays africains. Les 
gouvernements doivent souvent choisir 
entre l’individualisation de la propriété 
de ces ressources, ce qui risque d’en 
exclure les pauvres, et l’attribution aux 
communautés de la responsabilité de 
leur gestion. Du fait que la gestion de 
la propriété communautaire est com-
plexe, par rapport à la propriété indi-
viduelle, si l’État propose cette option, 
il est tenu de responsabiliser les com-
munautés moyennant des dispositions 
juridiques, des arrangements institu-
tionnels, le renforcement des capacités 
pour la prise de décisions et la mise en 
application, et la reconnaissance, des 
systèmes autochtones – y compris le 
régime foncier coutumier – qui peuvent 
contribuer à l’utilisation durable des 
ressources (Mwangi, 2006).

Les programmes d’attribution de titres 
de propriété aux terres domaniales ne 
donnent pas nécessairement plus de 
sécurité que les lois coutumières, et 
peuvent même devenir une source d’in-
sécurité pour les femmes et les ména-
ges pauvres qui n’ont souvent qu’une 
faible capacité d’enregistrer des terres 
(Meinzen-Dick et Di Gregorio, 2004). 
Toutefois, deux exemples au moins 
démontrent comment la formalisation de 
la propriété communautaire et le partage 
des pouvoirs entre les administrations 
forestières publiques et les communau-
tés locales peuvent influencer favora-
blement la gestion forestière durable: 
les réserves forestières villageoises de 
Tanzanie et la foresterie communautaire 
de Gambie.

Réserves forestières villageoises de
Tanzanie
En République-Unie de Tanzanie, un 
conseil villageois peut mettre en réserve 
des terres communautaires en tant que 
réserve forestière villageoise à des fins 
de gestion. Le conseil villageois possède 
et gère les arbres par le biais d’un comité 
villageois des ressources naturelles, un 
autre groupe ou un particulier, et le pro-
priétaire supporte la plupart des coûts et 
bénéficie de nombreux avantages décou-
lant de la gestion et de l’utilisation des 
ressources forestières (Ministère des 
ressources naturelles et du tourisme, 
République-Unie de Tanzanie, 2006). Le 
gouvernement central joue un rôle mini-

mal dans la gestion de ces réserves, et les 
conseils de district sont responsables de 
leur établissement et planification, ainsi 
que de la surveillance occasionnelle de la 
mise en œuvre du plan de gestion par la 
communauté. Pour désigner une réserve 
forestière villageoise, le village prépare 
un plan de gestion, qui doit être approuvé 
par l’assemblée du village. Les villages 
peuvent stipuler des décrets à l’appui du 
plan, ce qui confère la base juridique 
nécessaire à la mise en application des 
normes de gestion forestière. Ci-après 
sont décrites certaines des incitations 
que le Code forestier (2002) fournit pour 
encourager les communautés locales à 
créer des réserves forestières.  

• Les réserves forestières villageoises 
sont exemptes des redevances de 
l’État sur les produits forestiers, 
de sorte que le village peut vendre 
ses produits aux prix courants du 
marché.

• Les produits récoltés dans une réserve 
forestière villageoise sont exempts 
des impôts du gouvernement local 
pendant leur transport.

• Les réserves forestières villageoi-
ses ne figurent pas sur la liste des 
espèces arborescentes protégées, 
liste qui confie au forestier du dis-
trict la gestion et l’utilisation des 
espèces arborescentes d’une valeur 
commerciale élevée ou menacées 
d’extinction présentes sur les 
terres hors réserve. Les décisions 
concernant l’exploitation dans les 
réserves forestières villageoises sont 
transférées à l’administration vil-
lageoise.

• Tout produit forestier récolté illé-
galement dans une réserve forestière 
villageoise, et tout matériel utilisé 
pour ce faire, pourrait être confisqué 
et vendu par le conseil villageois et 
les recettes utilisées au bénéfice du 
village.

Du fait de ces incitations, l’intérêt des 
communautés à la mise en œuvre de 
la gestion forestière à assise commu-
nautaire va croissant. Il est de plus en 
plus évident que l’état des forêts s’amé-
liore considérablement lorsqu’elles sont 
gérées localement par des institutions 
villageoises autorisées au titre d’arran-
gements communautaires de gestion 
forestière. 

Approche échelonnée de la foresterie
communautaire en Gambie
En Gambie, les forêts domaniales sont 
groupées en parcs forestiers nationaux 
et réserves forestières. Un village ou un 
groupe de villages peut mettre en œuvre 
la gestion forestière communautaire s’il 
conclut un accord avec le Département 
des forêts relativement à une parcelle de 
terre boisée qui n’entre pas dans la caté-
gorie des parcs forestiers nationaux, et 
qui se situe dans les terres traditionnelles 
du village ou du groupe de villages. 

Le programme de gestion forestière par-
ticipative se déroule en diverses étapes. 
Le moment du transfert de la propriété 
à la communauté dépend, dans une large 
mesure, de l’expérience et du niveau de 
préparation de la communauté concernée. 
L’utilité de la mise en œuvre échelonnée 
réside dans le fait qu’elle donne aux 
partenaires la possibilité d’instaurer un 

Les responsabilités transmises à la 
communauté locale doivent être com-
patibles avec sa capacité technique et 
administrative de gérer la forêt de façon 
durable. Le processus de transfert de la 
propriété doit donc prévoir des sessions 
de formation régulières afin de renfor-
cer la capacité communautaire dans des 
domaines comme la formation de groupe, 
la planification de la gestion forestière 
participative, le suivi et l’évaluation, la 
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comptabilité, les techniques sylvicoles 
et la commercialisation.

La gestion d’une forêt communautaire 
repose sur un plan de gestion forestière 
approuvé, élaboré par le comité de 
gestion local avec l’aide du personnel 
forestier de terrain du gouvernement. Il 
existe deux types de plans, qui corres-
pondent aux étapes préliminaires et de 
consolidation du processus de mise en 
œuvre de la foresterie communautaire: 
le plan de gestion préliminaire de trois 
ans et le plan de gestion forestière com-
munautaire de cinq ans.

Le Département des forêts évalue les 
résultats de la gestion communautaire 
avant la fin de l’étape préliminaire. S’ils 
sont satisfaisants, l’accord de gestion 
forestière communautaire définitif est 
établi menant à l’attribution à la com-
munauté de la propriété permanente de 
la forêt. Pendant cette période de trois 
ans, le Département des forêts assure le 
renforcement des capacités du comité 
de gestion forestière local, y compris 
une formation en matière de tenue des 
dossiers et de comptabilité, pour en amé-
liorer la gestion financière.

Le programme a obtenu des effets posi-
tifs documentés sur le couvert forestier, 
la fréquence des incendies forestiers, les 
questions de parité hommes-femmes, la 
création de revenus grâce à la commer-
cialisation des produits forestiers, la gou-
vernance, le renforcement des capacités 
et la promotion d’une approche intégrée 
du développement rural (Gouvernement 
de la Gambie et GTZ, 2003).

Éléments communs de succès
Malgré leurs différences, les deux pro-
cessus décrits ci-dessus ont des éléments 
clés communs.

• Les deux programmes ont adopté une 
approche échelonnée. La reconnais-
sance officielle de la propriété est le 
résultat d’un long processus (plus 
de cinq ans) qui comprend la mise à 
l’essai du système dans des villages 
pilotes et le suivi des résultats avant 
la délivrance de titres fonciers.

• Dans les deux programmes, la créa-
tion de capacités est incorporée au 
processus.

• Les mécanismes de partage des avan-
tages représentent une incitation à 
obtenir un titre de propriété et à utiliser 
les ressources de façon durable.

Les deux programmes ont exercé un 
impact favorable évident sur le plan de 
la durabilité de la gestion forestière, 
de l’amélioration de l’état des ressour-
ces forestières, du sentiment accru de 
propriété et de responsabilité, et de la 
réduction des conflits entre le gouver-
nement et les communautés. Les deux 
approches reposent sur un processus de 
partage des pouvoirs et de renforcement 
des capacités, plutôt que de simple faci-
lité d’accès aux ressources forestières 
accordée aux communautés.

Les principales contraintes ont résidé 
jusqu’ici dans les coûts élevés et, dès 
lors, la dépendance partielle vis-à-vis 
des financements extérieurs, dans le cas 
de la Gambie, et dans la dégradation 
actuelle des forêts assignées à la gestion 
communautaire en République-Unie de 
Tanzanie qui a limité leur apport à la 
réduction de la pauvreté.

La contribution d’un régime foncier 
clair des forêts à la réduction de la pau-
vreté dépend du type et de la sécurité 
des arrangements fonciers. Des arran-
gements à long terme et sûrs renforcent 
la confiance des gens et stimulent leur 
intérêt à investir dans des pratiques fores-
tières qui auront un impact favorable 
sur leur vie et sur les ressources (Alden 
Wily, 2001). En Gambie, le code fores-
tier reconnaît la propriété et les droits 
fonciers intégraux des communautés 
dans leurs forêts traditionnelles, et la 
loi du gouvernement local promeut la 
participation communautaire à la mise 
en œuvre de micro-projets et à la ges-
tion des ressources locales (FAO, 2005). 
L’approche de la FAO axée sur l’analyse 
et le développement du marché [note de 
l'éditeur: voir p.34] a soutenu la création 

de petites entreprises forestières gérées 
par ces comités des forêts locaux. Leur 
réussite est le fruit du contexte juridique 
et stratégique, qui permet aux popula-
tions locales de gérer durablement les 
forêts et d’en tirer un revenu.

POTENTIEL INEXPLOITÉ:
MANQUE D’APPUI À LA GESTION
FORESTIÈRE LOCALE
Parmi les contraintes les plus courantes 
à la diversification et la consolidation de 
la propriété foncière, figurent l’absence 
de crédits et la limitation des capacités 
techniques et humaines des parties pre-
nantes intéressées à la réforme du régime 
foncier. Une autre lacune générale, qui 
se vérifie fréquemment dans de nom-
breux pays africains, est l’inefficacité 
du flux de l’information et de la com-
munication concernant la réforme, qui 
est entravé par l’emploi d’un langage 
trop complexe ou de médias inadaptés. 
Ces contraintes inhibent la capacité de 
diverses parties prenantes clés d’obser-
ver les normes juridiques prévues par la 
réforme – comme l’élaboration de plans 
de gestion, la conduite d’inventaires 
forestiers et la demande et l’enregistre-
ment de titres fonciers.

Certains programmes potentiellement 
réussis, tels que l’attribution de titres 
fonciers en Ouganda et la redistribu-
tion et la réaffectation des terres en 
Afrique du Sud, ont été entravés par 
l’incapacité des services de vulgarisa-
tion et l’administration locale de fournir 
aux bénéficiaires de la réforme l’as-
sistance nécessaire pour exercer leurs 
droits, assumer des responsabilités et 
tirer parti des avantages découlant de 
la réforme.
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institutionnel
Les programmes de restitution et de 
redistribution des terres en Afrique du 
Sud ont accusé un retard considérable 
par rapport à leurs objectifs. Dans la 
plupart des transferts qui ont eu lieu, les 
bénéficiaires n’ont pu mettre sur pied des 
entreprises viables, voire même subsis-
ter sur les nouvelles terres acquises. Le 
manque de soutien après le transfert a 
été reconnu comme l’une des raisons 
principales de l’échec des projets de 
réforme agraire.

Les communautés bénéficiaires com-
prennent souvent les groupes les moins 
préparés et économiquement actifs de la 
société, et elles n’ont pas suffisamment 
d’expérience et de compétences pour 
traiter les aspects techniques de la pro-
duction et de la gestion commerciale. 
Dans de nombreux cas, il faudrait créer 
des institutions locales pour régir les 
relations communautaires ou de groupe. 
Le manque de soutien donné à l’éta-
blissement et au maintien d’institutions 
locales performantes est un facteur grave 
qui limite la capacité des groupes de 
gérer les ressources naturelles sur les 
nouvelles terres acquises, y compris les 
forêts. 

Outre les faibles capacités et ressour-
ces, un autre obstacle qui s’est opposé 
à une réforme réussie du régime foncier 
a été l’antagonisme des communautés 
locales envers les administrations et 
autorités locales instituées dans le cadre 
de la réforme. Le gouvernement a créé 
ces nouvelles structures pour promou-
voir la gouvernance démocratique au 
niveau local et pour décentraliser la 
responsabilité des fonctions adminis-
tratives et la fourniture de services. 
Cependant, leur création a provoqué 
une tempête de protestations de la 
part des autorités traditionnelles qui 
craignaient que la gouvernance locale 
réformée et la nouvelle administration 
foncière puissent les priver de la plu-
part de leurs pouvoirs et privilèges. Le 
conflit entre les nouvelles structures 
du gouvernement local et les autorités 
traditionnelles a provoqué un chaos 
considérable dans les systèmes de ges-
tion et d’allocation des droits fonciers, 
retardant de ce fait la mise en œuvre 
de la réforme. 

Ouganda: manque de soutien adapté
pour les groupes les plus désavantagés
La loi agraire de 1998 de l’Ouganda 
permet aux communautés d’acquérir 
des terres légalement par la formation 
d’associations communautaires fonciè-
res autorisées à posséder des terres. Il 
était attendu que cette disposition aurait 
encouragé la gestion responsable des 
ressources naturelles des terres, réduit 
la dégradation, promu la gestion fores-
tière durable et aidé les communautés à 
réduire la pauvreté. Malheureusement, il 
n’y a pas eu de demande de certificats de 
propriété foncière enregistrés. Parmi les 
obstacles, figuraient le découragement à 
l’égard des responsables des politiques et 
l’absence de directives adaptées concer-
nant les procédures d’enregistrement. Le 
manque de soutien a pénalisé surtout les 
populations les plus pauvres, moins ins-
truites et généralement marginalisées. 

QUELQUES PRINCIPES ASSURANT
LA DIVERSIFICATION RÉUSSIE DU
RÉGIME FONCIER DES FORÊTS
La sécurité foncière peut contribuer 
considérablement à la réduction de la 
dégradation et de la destruction des forêts. 
Pour réaliser ce potentiel, les gouverne-
ments devront mettre bien plus vigou-
reusement l’accent sur l’appui à donner 
aux utilisateurs locaux, notamment les 
groupes désavantagés, et sur l’élabora-
tion d’une législation appropriée.

L’expérience montre que la sécurité 
foncière est une condition nécessaire 
mais insuffisante pour assurer une ges-
tion forestière efficace. Par exemple, 
lorsque le cadre institutionnel est faible, 
le transfert des responsabilités liées à la 
gestion forestière à des particuliers ou à 
des communautés est voué à l’échec.

Dans de nombreux pays africains, 
l’adoption d’une gestion forestière 
locale ne s’est soldée par un succès que 
lorsque la réforme a été appliquée avec 
un soutien institutionnel adéquat, le ren-
forcement de capacités et un calendrier 
des activités. Les études de cas résu-
mées ci-dessus montrent comment les 
réformes en cours et futures du régime 
foncier des forêts doivent tenir compte 
des priorités suivantes.

• La propriété 
et la gestion publiques dominent 
actuellement le régime foncier des 
forêts. Les cas de la République-
Unie de Tanzanie et de la Gambie 
montrent qu’un régime foncier plus 

la gestion forestière locale, pourrait 
s’avérer plus adapté, notamment dans 
des situations où la capacité de gérer 

•
Indépendamment du type de régime 
foncier appliqué, là où les droits 
fonciers ne sont pas assurés et des 
situations ambiguës se présentent, la 
durabilité de la gestion forestière est 
menacée. La clarté du régime foncier 
est une incitation forte à réaliser la 
gestion forestière durable, car elle 
permet à ceux qui ont obtenu des 
droits d’utilisation de la forêt de 
recueillir les avantages des inves-
tissements réalisés.

• -
-

rable. Le succès de la diversifica-
tion du régime foncier des forêts 
dépend de la capacité technique, 
administrative et directionnelle des 
différentes parties prenantes de gérer 
les ressources forestières de façon 
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durable et rentable. L’assignation de 
droits fonciers et de responsabilités 
de gestion aux ménages, aux com-
munautés, au secteur privé et aux 
gouvernements locaux ne doit pas 
se dissocier de la création de capa-
cités afin de permettre aux nouveaux 
gestionnaires forestiers d’exercer les 
droits et d’assumer les responsabi-
lités acquis.

•  La réforme du 
régime foncier est une opération de 
longue haleine. Indépendamment 
du système choisi – foresterie com-
munautaire, propriété individuelle, 
propriété communautaire ou conces-
sions privées – le succès ou l’échec 
de la réforme dépend des ressources 
allouées, y compris le temps. Les cas 
de la Gambie et de la République-
Unie de Tanzanie montrent les avan-
tages d’une approche échelonnée qui 
tient compte des systèmes fonciers 
coutumiers mais reconnaît aussi ses 
limites. Le coût de la mise à l’essai 
et de la surveillance d’un nouveau 
système foncier par une approche 
échelonnée est élevé, mais ces étapes 
sont nécessaires pour développer le 
sentiment de propriété et responsa-
bilité locales.

CONCLUSIONS
Des régimes fonciers clairs et diversifiés 
des forêts sont fondamentaux pour la 
gestion forestière durable et les moyens 
d’existence ruraux fondés sur l’utilisa-
tion rationnelle des produits forestiers. 
Cependant, les politiques et cadres juri-
diques actuels continuent à limiter l’ac-
cès aux ressources forestières.

Il est des signes que, dans de nombreux 
pays africains, les arrangements fonciers 
qui assurent aux utilisateurs locaux des 
droits tangibles sont plus propices à la 
gestion forestière durable et à l’amélio-
ration des moyens d’existence que le 
contrôle total de l’État sur les forêts.

Un certain nombre de pays africains 
ont réformé leurs régimes fonciers pour 
renforcer la gestion forestière locale. 
L’expérience suggère que le processus 
de mise en œuvre d’une réforme est 
aussi important que les arrangements 
fonciers eux-mêmes. Il est indispensa-
ble d’allouer suffisamment de temps, 
d’identifier toutes les parties prenantes 
concernées et les mesures à prendre, et 

de créer un système de suivi qui permet 
l’apprentissage par l’action.

Un régime foncier sûr et diversifié, 
qui tient compte du contexte socio-
économique propre au pays et des 
capacités des parties prenantes, et où 
de multiples partenaires partagent les 
responsabilités et les avantages, peut 
contribuer à mobiliser les investisse-
ments et assurer la durabilité sociale 
aussi bien qu’environnementale. 
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gestion forestière

De nombreux gouvernements ont formulé 

des politiques et des lois visant à soutenir 

la gestion locale des ressources forestières. 

Cependant, l’expérience a montré que les exi-

gences complexes liées à la préparation des 

plans de gestion forestière peuvent découra-

ger les petits exploitants et les communautés 

rurales.

Dans beaucoup de pays, les plans de gestion 

forestière ont été élaborés pour répondre en 

premier lieu aux besoins des forêts publiques 

et des grandes concessions forestières, c’est 

pourquoi ils tendent à s’appliquer à la gestion 

à grande échelle des forêts de production. 

Pour préparer de tels plans, les gestionnai-

res forestiers doivent normalement avoir des 

connaissances techniques approfondies et 

des moyens financiers importants. Dans de 

nombreux pays, ce type de planification de 

la gestion forestière s’applique aussi aux 

petites opérations et/ou à la récolte de pro-

duits forestiers non ligneux mais sans subir 

une adaptation fondamentale. Ces plans peu 

réalistes posent inévitablement une infinité 

de problèmes – coûts élevés, incapacité de 

respecter les délais et parfois même cessation 

des activités, faible participation et surcharge 

des services de vulgarisation – pour les ges-

tionnaires forestiers et ceux qui les soutien-

nent. Ils peuvent inciter les gestionnaires à 

opérer hors du cadre juridique.

Dans certains pays, des efforts ont été 

accomplis pour simplifier à divers niveaux la 

préparation des plans de gestion forestière. 

Une étude de ces plans dans 22 pays (FAO, 

2004) a examiné les approches adoptées 

pour ce faire, en tirant parti d’expériences 

prometteuses. Toutefois, l’étude révèle qu’un 

grand nombre de systèmes de planification 

«simplifiés» sont encore trop compliqués pour 

être mis en œuvre par les petits gestionnai-

res forestiers privés ou collectifs sans un 

niveau élevé d’assistance professionnelle 

extérieure.

En simplifiant les exigences, il importe de 

tenir compte des quatre fonctions que les 

plans de gestion forestière peuvent remplir, 

à savoir:

servir de manuel technique pour la plani-

fication, la mise en œuvre et le suivi de la 

gestion;

constituer un document juridique;

représenter, dans le cas de la foresterie 

communautaire, un instrument servant à 

décrire et réglementer la gouvernance 

forestière locale sur la base d’accords 

multi-parties prenantes;

représenter le produit d’un processus d’ap-

prentissage interactif, de renforcement des 

capacités et de négociation.

La planification simplifiée de la gestion 

forestière devrait se concrétiser en plusieurs 

étapes, la création des capacités des gestion-

naires forestiers étant réalisée progressive-

ment. Elle ne consiste pas simplement en une 

liste d’instructions ou une série d’exercices 

participatifs, mais doit prévoir un laps de temps 

suffisamment long pour permettre l’appren-

tissage interne, les débats et la négociation. 

Les quatre étapes principales du processus 

de préparation du plan de gestion forestière 

sont indiquées ci-dessous:

conclusion d’accords concernant la struc-

ture institutionnelle locale, le renforcement 

des capacités et la gouvernance;

élaboration d’options de gestion forestière 

et d’un minimum de normes environnemen-

tales, expérimentation locale et accords de 

suivi;

création de petites entreprises forestiè-

res, commercialisation et besoins com-

merciaux;

formalisation et approbation des accords 

de gestion forestière au niveau administratif 

local.

• Permettre l’établissement de normes de gestion et les faire approuver par les ges-
tionnaires forestiers tout en s’assurant qu’elles sont compatibles avec les normes
environnementales de base.

• Ne recueillir que le minimum d’informations servant aux gestionnaires forestiers
pour la gestion des forêts.

• Tirer parti des pratiques et systèmes de connaissances existants et les développer.
• Renforcer les capacités de recherche et d’apprentissage des gestionnaires forestiers

plutôt que d’imposer des prescriptions techniques.
• Tenir compte de la gestion forestière à multiples objectifs pour un éventail de

produits et services.
• -

•
mise en place de mécanismes de responsabilisation, représentation, équité et prise
de décisions.

• -
tés.

• Garantir l’équilibre entre les intérêts individuels et collectifs.
• Garantir l’équilibre entre les intrants extérieurs et les capacités locales existantes.

de la gestion forestière

Parmi les facteurs qui nuisent à la préparation 

et à la mise en œuvre de plans de gestion 

forestière simplifiée, figurent une législation 

inadéquate, des institutions publiques sur-

chargées et des différences de pouvoir entre 

les communautés locales. Le cadre juridique 

d’une planification simple de la gestion fores-

tière devrait tenir compte des pratiques de 

terrain réelles et être suffisamment souple 

pour s’adapter aux nécessités et à la diver-

sité locales.

Le processus de préparation du plan devrait 

servir de catalyseur facilitant le renforcement 

des capacités, la négociation et la partici-

pation, afin de promouvoir la responsabilité 

institutionnelle locale, les capacités techni-

ques et intellectuelles de gestion locales, 

les stratégies économiques fondées sur les 

ressources locales existantes et l’acceptation 

culturelle – autant d’éléments qui revêtent une 

importance cruciale pour une gouvernance 

forestière locale réussie.
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Le boom de la Chine dans la gestion familiale des forêts 
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Grâce à la réforme du régime foncier des forêts, la plupart des forêts collectives de la Chine rurale 
sont maintenant gérées par des ménages individuels.
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Les ménages ruraux jouent un 
rôle important dans les forêts 
de Chine. D’après la législation 

chinoise, la terre appartient à l’État ou 
aux collectivités. Cependant, au titre 
d’un système d’utilisation des terres 
rurales créé au début des années 80 – le 
système de responsabilité familiale – les 
droits d’utilisation de la terre ont été 
alloués à des ménages agricoles indi-
viduels pour des périodes allant de 30 
à 70 ans. C’est ainsi que la gestion de 
dizaines de millions d’hectares de forêts 
collectives a été confiée à des ménages 
individuels. Ces forêts familiales revê-
tent une grande importance sur le plan 
de la production, de la protection et de 
la réduction de la pauvreté. Le présent 
article fournit un aperçu historique de 
la foresterie familiale en Chine, décrit 
certains des aspects récents de la réforme 
du régime foncier qui l’ont influencée, et 
donne des exemples relatifs à différents 
milieux topographiques.

PATRIMOINE DE FORÊTS
FAMILIALES
Avant 1949, la plupart des forêts de Chine 
appartenaient à des ménages et étaient 

Populus
gérées pour la production commerciale, 
ou de subsistance, de bois, de bois de 
feu, d’aliments et de médicaments. Elles 
étaient aussi appréciées pour leurs valeurs 
culturelles et spirituelles. Les forêts 
intensément aménagées étaient aussi 
précieuses que celles gérées suivant des 
systèmes d’exploitation traditionnels.

La période allant de 1949 au début 
des années 80 s’est caractérisée par la 
nationalisation et la collectivisation. 
Les terres privées étaient expropriées, 
et en un temps relativement court, dans 
les années 50, la constitution de com-
munes avait éliminé la propriété privée 
des terres, y compris celle des forêts. 
De ce fait, il y avait alors deux types 
de propriété des forêts: 58 pour cent 
appartenaient aux exploitations agricoles 
collectives, aux villages administratifs 
ou aux groupes de production qui les 
géraient, et 42 pour cent appartenaient 
à l’État. Dans les années 60, la porte 
s’est légèrement entrouverte pour accor-
der aux ménages des droits d’utilisation 
de petites parcelles de forêts dans les 
régions montagneuses, mais cette libé-
ralisation s’est terminée au début de la 
révolution culturelle de 1966.
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Toutefois, au début des années 80, la 
Chine a appliqué des réformes de ses 
politiques rurales visant le marché libre, 
réformes qui ont fortement influencé le 
régime foncier des forêts. Encouragé 
par des expériences réussies du système 
de responsabilité familiale sur les ter-
res agricoles, le Gouvernement chinois 
a décidé d’entreprendre des réformes 
semblables pour le système de propriété 
collective des forêts. En mars 1981, la 
politique des «trois points fixes» (pro-
priété des forêts, droits d’utilisation des 
montagnes et responsabilité de la gestion 
forestière) s’est orientée vers l’abolition 
de la collectivisation et vers la décentra-
lisation de l’utilisation et de la gestion 
forestières. Au titre de cette réforme, 
les droits d’usage se dissociaient de la 
propriété collective des forêts. Le gou-
vernement a créé un système comportant 
deux différents accords de propriété pour 
distribuer les terres forestières de façon 
équitable aux ménages individuels, sys-
tème appelé «des deux montagnes» (car 
les forêts étaient souvent situées dans 
les montagnes). Sur les montagnes «à 
entretien autonome» ou «montagnes en 
tenure franche» (ziliu shan), aux ménages 
ruraux individuels étaient accordés des 
droits d’utilisation privée des forêts à 
des fins de subsistance. Les droits d’uti-
lisation étaient attribués à long terme, 
normalement en fonction d’un contrat à 
durée illimitée, et pouvaient être hérités. 
Sur les «montagnes à responsabilité» 
(zeren shan), l’utilisation et la gestion 
des forêts collectives étaient assignées 
par contrat aux ménages d’un village ou 
à un groupe de production villageois. Les 
périodes contractuelles allaient de 5 à 15 
ans pendant la phase initiale. Cependant, 
elles peuvent maintenant être prolongées 
jusqu’à 70 ans en vertu d’une loi approu-
vée au milieu des années 90. Simultané-
ment à cette réforme, les collectifs ont 
eu de moins en moins de fonctions dans 
les affaires rurales, y compris la gestion 
forestière.

Aucune donnée officielle n’indique 
l’étendue de la superficie qui est pas-
sée de la gestion collective à la gestion 
privée en vertu de la politique des «trois 
points fixes» dans les années 80, mais il 
est certain qu’elle devait être très vaste. 
Lu et al. (2002) ont estimé qu’elle était 
de l’ordre de 69 pour cent des forêts 
collectives. D’après Li (1996), en 1984, 

1 781 comtés avaient adhéré pleinement 
à la politique des «trois points fixes». 
Au total, 99,7 millions d’hectares de 
forêts étaient de propriété collective, 
alors que 31,3 millions étaient gérés par 
57 millions de ménages ruraux. D’après 
les statistiques, en 1986, dans la province 
de Jiangxi, 92 pour cent des forêts col-
lectives étaient gérées par des ménages 
individuels, conformément à la politique 
des «trois points fixes» (Liu, 2006).

Dans certaines régions du sud-ouest de 
la Chine, dans la province de Yunnan, 
par exemple (Zheng, 2006), le système 
des «deux montagnes» a été modifié 
vers 1990 pour inclure une troisième 
«montagne», étant prévue une attribution 
ultérieure de forêts, appartenant à des 
collectifs ou des exploitations étatiques, à 
des ménages individuels par des contrats 
passés moyennant des mécanismes du 
marché, comme les soumissions. La 
durée du contrat variait entre plusieurs 
années et 70 ans. Les accords de partage 
des avantages variaient aussi.

Toutefois, de nombreux observateurs 
ont estimé que, lors de ses premières 
phases, le système de responsabilité 
des ménages favorisait moins effica-
cement la foresterie que l’agriculture. 
La mise en œuvre de la politique des 
«trois points fixes» a été suivie d’une 
forte réduction des forêts collectives au 
milieu des années 80 (Liu, 2006). Ce 
phénomène a été interprété de diverses 
façons. Certains l’attribuaient à l’essor 
de la demande de matériaux de construc-
tion dans les zones rurales à la suite 
du développement économique rural 
accéléré, d’autres estimaient que les 
agriculteurs doutaient de la stabilité de 
la politique et optaient, dès lors, pour des 
revenus économiques immédiats grâce 
à l’exploitation forestière, et d’autres 
encore l’attribuaient à la fragmentation 
des forêts. Chaque ménage possédait de 
très petites forêts de quelques hectares, 
normalement fractionnées; dans le comté 
de Liuyang de la province de Hunan, par 
exemple, les propriétés forestières ne 
dépassaient pas 1 hectare en moyenne, 
subdivisé en six parcelles. Les forêts 
fragmentées sont difficiles à gérer et 
peu rentables économiquement.

Dans quelques zones, la déception 
causée par le système de responsabilité 
des ménages était telle que les forêts 
assignées à des ménages individuels 

ont été remises sous gestion collective. 
Dans la province de Jiangxi, plus de 
92 pour cent des forêts collectives étaient 
sous gestion privée en 1986, mais ce 
chiffre a baissé pour atteindre 60 pour 
cent en 2000.

Le développement des forêts familiales 
en Chine s’est heurté à de nombreuses 
difficultés, en particulier, l’insécurité 
des droits d’utilisation. Dans les superfi-
cies forestières intéressées par de grands 
programmes du gouvernement central, 
comme le Programme de protection des 
forêts naturelles, les agriculteurs ont à 
peine le droit d’exploiter des arbres, 
même s’il s’agit d’arbres plantés adul-
tes. Les coûts de transaction élevés 
et la documentation complexe exigée 
pénalisent les petits forestiers ruraux 
et les empêchent de respecter les quo-
tas d’exploitation. Les impôts élevés et 
d’autres redevances, comme les frais de 
boisement et ceux de protection contre 
les incendies, réduisent leur intérêt pour 
la gestion forestière.

Cependant, une nouvelle étape de la 
réforme du régime foncier des forêts a été 
franchie ces dernières années, étendant 
les programmes de responsabilité fami-
liale dans les forêts collectives, renfor-
çant les droits d’utilisation forestière des 
ménages individuels et consolidant leur 
propriété. Les nouvelles stratégies visant 
à protéger les droits des forêts familiales 
actuellement à l’essai comprennent les 
associations de petits forestiers, les forêts 
paysannes en régime de copropriété, les 
partenariats entre les entreprises et les 
ménages et une politique financière et 
fiscale plus adaptée.

Les nouvelles politiques, qui varient 
entre les régions, appuient le transfert de 
la propriété ou la vente de forêts collecti-
ves et protègent les revenus économiques 
tirés de la forêt par les particuliers, en 
encourageant, par exemple, une percep-
tion plus transparente des redevances, 
favorisant la commercialisation ou abais-
sant les taux d’impôts et les redevan-
ces. C’est ainsi que, dans la province de 
Jiangxi, les redevances sur les grumes 
produites ont baissé, passant de 50 pour 
cent environ de leur valeur à 24 pour cent 
depuis la mise en vigueur de la réforme 
du régime foncier des forêts collectives 
en 2004. Les contrats sont maintenant à 
plus long terme et peuvent durer jusqu’à 
70 ans. Grâce à la forte promotion et à la 
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direction de l’administration forestière 
publique, la réforme du régime foncier 
devrait être mise en œuvre dans cha-
que province, indépendamment de sa 
part dans la production. De meilleurs
liens entre les politiques forestières et 
la gestion des forêts devraient améliorer 
l’efficacité de cette gestion, les moyens 
d’existence ruraux et la durabilité de
l’environnement.

LES FORÊTS FAMILIALES DANS LES
RÉGIONS DE MONTAGNE – LE CAS
DU COMTÉ DE JINZHOU, HUNAN
Le comté de Jinzhou, situé à la limite 
sud-ouest de la province de Hunan, est 
une région forestière de première impor-
tance et un grand producteur de bois
d’œuvre, comprenant 78 pour cent de 
couvert forestier. Près des trois quarts 
de la population, qui comprend 255 000 
habitants, appartiennent à des ethnies 
minoritaires. En 2005, la foresterie 
contribuait pour 23 pour cent à la valeur 
totale de la production du comté, pour 
60 pour cent au revenu des agriculteurs 
et pour 20 pour cent aux impôts perçus 
par le gouvernement.

Les droits de propriété forestière ont 
évolué au fil du temps, parallèlement 
aux changements politiques et sociaux 
(voir la figure). Depuis la fin des années 
80, plus de 90 pour cent des forêts du 
comté sont sous gestion privée, réalisée 
en grande partie par les ménages au titre 
des arrangements suivants:

• Les petites forêts familiales, gérées 

par les ménages à des fins de sub-
sistance, représentaient, en 2005,
50 pour cent (107 000 hectares) en-
viron de l’ensemble des forêts du
comté (voir l’encadré).

• Les forêts paysannes gérées con-
jointement sont créées au niveau des
villages administratifs ou naturels.
Chaque ménage possède une part 
de l’exploitation proportionnelle 
au capital investi, à la superficie 
forestière et à la main-d’œuvre.
L’exploitation est administrée par 
une direction, un comité de contrôle 
et un groupe de dirigeants qui établis-
sent les règlements. Ces trois groupes
sont chargés, respectivement, des
prises de décisions, des opérations 
et de la distribution, et de la ges-
tion et du contrôle financiers. En
2000, le comté possédait 162 forêts
paysannes gérées conjointement 
qui couvraient 52 400 hectares, soit 

30 pour cent de l’ensemble des forêts
du comté. Ces exploitations offraient 
une occupation à 12 000 ménages,
soit 30 pour cent de l’ensemble des 
ménages du comté.

• Au titre d’un autre type d’arrange-
ment, un ou plusieurs ménages ob-
tiennent sous contrat une parcelle 
assez étendue de terrain (d’une 
dizaine à une centaine d’hectares) 
dans une forêt paysanne collective 
ou publique pour la durée de 30 à
50 ans, et y plantent des essences à 
croissance rapide, comme le sapin de 
Chine. Les terres ainsi boisées com-
prennent des montagnes dénudées et 
des forêts exploitées. La plantation 
est normalement entreprise par une
main-d’œuvre salariée.

Les forêts restantes du comté de Jin-
zhou sont gérées par le comité du vil-
lage, des forêts paysannes collectives, 
des forêts paysannes publiques ou des 
entreprises privées.

LES FORÊTS FAMILIALES DANS
LES PLAINES – LE CAS DU COMTÉ
DE MINQUAN, HENAN
Le comté de Minquan, situé dans la partie 
orientale de la province de Henan, est 
un comté typique de plaines couvrant 
120 000 hectares avec une population 
de 848 000 habitants.

Il y a 60 ans, le couvert forestier 
représentait environ 3 pour cent de la
superficie des terres; des dunes de sable 
mouvant, des tempêtes de sable caracté-
risées par des vents impétueux, des terres 
salines et alcalines, la sécheresse et les 
inondations rendaient très précaires les 
conditions de vie et maintenaient la pro-
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la récolte, il a repris ses droits d’utilisation et a planté de nouveau des sapins de Chine

En 1987, il a loué 1 hectare environ de terre boisée à un ménage de son village et l’a

ans d’âge, les arbres mesurent 7 m de hauteur et de 12 à 14 cm de diamètre.
La partie la plus étendue de sa forêt, soit 1,7 hectare, est couverte de forêts secondaires

mixtes naturelles. Il estime que c’est du gaspillage, car les essences feuillues donnent
moins de revenus économiques.

Un petit propriétaire forestier



Unasylva 228, Vol. 58, 2007

22

duction de céréales à un niveau faible et 
instable. Des pénuries de bois de feu et de 
bois d’œuvre s’ajoutaient aux inconvé-
nients. La dégradation environnementale 
allait de pair avec la pauvreté.

Cette situation a été renversée grâce 
à l’établissement de rideaux-abris, la 
plantation d’arbres en bordure de route 
et le long des berges des cours d’eau, les 
cultures intercalaires et l’agroforesterie, 
qui ont créé un environnement propice 
à l’agriculture et aidé aussi les agricul-
teurs à en tirer des revenus. En 2005, le 
couvert forestier avait atteint 27,6 pour 
cent, les arbres étaient au nombre de 
45 millions et le volume du matériel sur 
pied s’élevait à 2,8 millions de mètres 
cubes. La récolte annuelle de bois est 
d’environ 150 000 m3, chiffre semblable 
à celui de la récolte des comtés riches 
en forêts du sud de la Chine. Le comté 
de Minquan fournit maintenant du bois 
d’œuvre à d’autres régions.

Les ménages ont joué un rôle impor-
tant dans cette réussite en plantant des 
arbres qu’ils gèrent et possèdent sur des 

terrains agricoles et autour des maisons. 
Les agriculteurs peuvent exploiter ces 
arbres dans la majorité des cas. Ils pré-
fèrent planter des essences à croissance 
rapide comme les espèces de Populus et 
Paulownia. Les arbres et les forêts sont 
aménagés conformément à une variété 
d’arrangements individuels ou collectifs 
(voir le tableau) (Zhu, 1997).

QUESTIONS À AFFRONTER
Le pourcentage de forêts gérées par des 
ménages en Chine est parmi les plus éle-
vés du monde. Cependant, la foresterie 
familiale doit relever un grand nombre 
de défis institutionnels:

• manque de cadre juridique et 
stratégique permettant la mise en va-

de nombreux éléments de la législa-
tion forestière chinoise étaient orientés 
vers la gestion de grandes forêts;

• les activités de l’administration fores-
tière ciblent davantage les forêts que 
les ménages, ce qui limite les occa-
sions de participation familiale;

Modèles de forêts paysannes et arrangements de propriété forestière dans le
comté de Minquan
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• une législation et une politique in-
flexibles qui s’adaptent mal à la di-
versité et à la transformation sociale 
accélérée du pays.

À long terme, le débat continuera à 
porter sur la manière d’améliorer l’ef-
ficacité des forêts familiales. La Chine 
est un pays si vaste que les mauvais 
rendements des forêts familiales ont une 
incidence mondiale sur le commerce des 
produits forestiers, l’environnement et le 
développement équitable. Vu les besoins 
croissants de forêts de production, la 
Chine pourrait devoir envisager une 
réforme des arrangements institutionnels 
en faveur de la mise en valeur des forêts 
familiales, en augmentant, par exemple, 
les associations de petits forestiers et en 
fournissant une formation commerciale 
et technique plus adéquate aux petits 
forestiers. À défaut, les forêts familiales 
risquent de s’amenuiser. 
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La propriété
forestière privée
en Europe

F. Hirsch, A. Korotkov et 
M. Wilnhammer

En Europe, les propriétaires forestiers pri-

vés ont un rôle vital à jouer pour promouvoir 

la gestion forestière durable, le soutien à 

la productivité des forêts et la réponse à la 

demande croissante de ressources ligneuses 

des usines de transformation du bois et des 

producteurs de bioénergie. Une enquête sur 

la propriété des forêts menée en 2006/2007 

par la Section du bois de la Commission 

économique des Nations Unies pour l’Europe 

(CENUE) et la FAO, en collaboration avec la 

Conférence ministérielle sur la protection des 

forêts en Europe (CMPFE) et la Confédéra-

tion européenne de propriétaires forestiers 

(CEPF), confirme l’importance de la foresterie 

privée en Europe.

Un questionnaire a été envoyé à 38 pays 

européens qui sont membres de la CMPFE 

et ont enregistré la superficie de leurs forêts 

privées. Vingt-trois pays ont soumis des 

données, pour 2005 en particulier: Autriche, 

Belgique, Bulgarie, Chypre, République tchè-

que, Finlande, France, Allemagne, Hongrie, 

Islande, Irlande, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas, 

Norvège, Pologne, Roumanie, Serbie, Slova-

quie, Slovénie, Suède, Suisse et Royaume-

Uni. L’absence de réponse de certains pays, 

notamment dans le sud de l’Europe et les pays 

balkaniques, pourrait s’expliquer par l’inca-

pacité de rédiger un rapport ou de collecter 

les données demandées. La jeunesse relative 

du secteur forestier privé dans certains pays 

aux économies en transition pourrait aussi 

avoir joué un rôle. 

Une structure de la propriété 

généralement équilbrée face à de 

profondes différences entre les pays

Les résultats communiqués révèlent un équi-

libre général entre la propriété publique et la 

propriété privée: 49,6 pour cent des forêts et 

des autres terres boisées appartiennent à des 

propriétaires privés et 50,1 pour cent sont 

publiques. Les autres catégories de propriété 

classées comme étant ni publiques ni privées 

totalisent moins de 0,4 pour cent. Ce chiffre 

comprend, par exemple, les forêts alleman-

des expropriées, dans le cadre de la réforme 

agraire dans l’ex- République démocratique 

allemande, et qui sont actuellement soit pri-

vatisées soit sur le point de l’être. 

Toutefois, la structure de la propriété varie 

largement entre les pays (figure 1). En Autri-

che, France, Norvège et Slovénie, les forêts 

privées représentent plus des trois quarts 

de la superficie forestière totale, alors qu’en 

Bulgarie, République tchèque, Roumanie et 

Pologne elles s’élèvent à moins d’un quart. 

Plusieurs pays se caractérisent par une struc-

ture de la propriété relativement équilibrée, 

notamment en Europe centrale et orientale 

(figure 1).

Une autre différence réside dans le fait que 

les forêts privées appartiennent, dans une 

large mesure, à de grandes entreprises dans 

certains pays et, dans d’autres, principalement 

à des particuliers. 

Nombre croissant de petites propriétés 

en Europe centrale et orientale 

Au cours des 15 dernières années, le régime 

de propriété dans les pays aux économies 

jadis planifiées a fait l’objet d’une évolution 

marquée. Dans la plupart des pays d’Europe 

centrale et orientale, la restitution et la priva-

tisation des terres touchent à leur fin, mais 

des changements de régime de propriété sont 

encore prévus dans certains pays, notamment 

en Roumanie, Slovaquie et Serbie.

Franziska Hirsch est cadre associée (affaires 
économiques) et Alexander Korotkov est 
forestier principal (ressources forestières), 
Section du bois de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Europe (CENUE)/FAO, 
Genève, Suisse; Matthias Wilnhammer a 
collaboré en tant que consultant (Section du bois) 
à la conception et à l’analyse de l’enquête.

La base de données sur la propriété forestière 
privée et un surcroît d’informations détaillées 
sur l’enquête sont disponibles sur le site web 
de la Section du bois CENUE/FAO: 
www.unece.org/trade/timber
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Dans certains pays d’Europe centrale et 

orientale, le nombre de petites propriétés s’est 

accru suite à la restitution et la privatisation 

des terres. Des propriétés couvrant moins 

de 6 hectares représentent 70 pour cent de 

la superficie totale des propriétés privées en 

Pologne et 40 pour cent en Slovénie, mais 

5 pour cent seulement en Hongrie, où les pro-

priétés supérieures à 100 hectares absorbent 

plus de 45 pour cent.

Dans l’ensemble de l’Europe, le nombre de 

petites propriétés est très élevé. Près des trois 

quarts de toutes les propriétés privées ont 

moins de 3 hectares (figure 2). Simultanément, 

les propriétés inférieures à 3 hectares ne 

représentent que 7 pour cent de la superficie 

forestière privée dans les 11 pays qui ont 

communiqué ces données (figure 3). 

La propriété privée appartient 

principalement à des particuliers et la 

propriété publique à l’État

Plus de 80 pour cent des forêts privées en 

Europe appartiennent à des particuliers ou à 

des familles, ainsi qu’à des institutions privées 

et des industries forestières. Dans les 11 pays 

qui ont fourni des données sur ces sous-

catégories, les forêts publiques appartiennent 

principalement à l’État; 13 pour cent à des 

villes ou des municipalités (communes) et 1 

pour cent seulement à des gouvernements 

provinciaux (figure 4).

Cependant, la structure de la propriété varie 

largement entre les pays, si bien qu’il est 

difficile de tirer des conclusions générales. 

En Finlande, par exemple, plus des deux 

tiers des forêts appartiennent à des proprié-

taires privés (56 pour cent à des familles, 

12 pour cent à des industries forestières et 

des institutions privées), et 20 pour cent sont 

détenus par l’État. En France, en revanche, les 

municipalités possèdent davantage de forêts 

publiques que l’État. En République tchèque, 

la propriété publique a diminué considérable-

ment depuis le début des années 90, mais la 

majorité des terres boisées appartient encore 

à l’État (61 pour cent) et aux municipalités 

(15 pour cent). La restitution et la privatisation 

en cours ont accru principalement le nombre 

de particuliers et de familles qui possèdent 

des forêts privées (23 pour cent).

Observations socioéconomiques: 

vieillissement des propriétaires 

forestiers, urbanisation et parité 

hommes-femmes

À mesure qu’augmente la privatisation des 

forêts, l’urbanisation et le vieillissement des 

propriétaires forestiers pourraient continuer à 

influencer la gestion forestière en Europe.

Rares sont les propriétaires forestiers 

européens qui ont moins de 30 ans et, dans 

de nombreux pays, un grand pourcentage a 

dépassé 60 ans (figure 5). De ce fait, dans 

un proche avenir de nombreuses propriétés 

forestières seront héritées par de nouveaux 

propriétaires dont les attitudes et l’intérêt pour 

les forêts sont incertains.

L’Autriche, la Finlande, l’Islande, la Nor-

vège, la Pologne et la Suède ont fait état d’un 

nombre croissant de propriétaires urbains, 

alors que la République tchèque et la France 

n’ont communiqué aucun changement dans 

le régime de propriété. Un grand pourcentage 

de propriétaires individuels a des occupations 

autres que celles liées au secteur agricole/

forestier traditionnel (figure 6), ce qui pourrait 

avoir une incidence sur les connaissances et 
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les attitudes des propriétaires en matière de 

gestion forestière.

La majorité des propriétaires forestiers 

privés sont des hommes; le pourcentage de 

femmes varie en fonction des pays, et est 

compris entre 20 et 40 pour cent (figure 7). 

Répercussions de la propriété 

fragmentée sur les politiques 

Douze pays ont déclaré que la fragmentation 

des propriétés privées représente un obstacle 

à la gestion forestière durable. Les petits pro-

priétaires pourraient avoir plus de mal à tirer 

des bénéfices que les grandes entreprises, et 

le transfert de connaissances et l’accès aux 

infrastructures peuvent se révéler compliqués 

lorsque les propriétaires sont nombreux. La 

collaboration locale et régionale entre les 

propriétaires revêt, dès lors, une importance 

cruciale. L’enquête a révélé que l’adhésion 

aux associations nationales et le nombre 

de propriétaires organisés varient de façon 

considérable entre les pays.

Un atelier intitulé «Mobilisation des res-

sources en bois», organisé en janvier 2007 

par la Section du bois CENUE/FAO et ses 

partenaires (voir www.unece.org/trade/tim-

ber/workshops/2007/wmw/recomm.htm) 

a recommandé de faciliter la collaboration 

des propriétaires forestiers et la fourniture 

de services aux groupes spécialisés. Les 

gouvernements, les institutions universitaires 

et les organismes professionnels devraient 

fournir des renseignements et des program-

mes d’éducation pour aider les propriétaires 

forestiers à prendre des décisions rationnelles 

sur la gestion forestière. Le renforcement des 

capacités des propriétaires favoriserait aussi 
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bien la structure de la propriété publique que 

celle de la propriété privée.

Besoins d’informations ultérieures 

pour une formulation rationnelle des 

politiques 

L’étude CENUE/FAO contribue à l’améliora-

tion des informations sur le régime de propriété 

forestière privée en Europe, notamment en ce 

qui concerne les processus de restitution et de 

privatisation en Europe centrale et orientale. 

Néanmoins, le niveau des informations sur 

certains aspects de la foresterie privée reste 

faible, à savoir, le nombre de petites proprié-

tés, les différentes catégories de propriété 

privée, le contexte social des propriétaires 

individuels et les objectifs de la propriété. 

Il est essentiel d’améliorer ultérieurement 

la base des informations pour prendre des 

décisions appropriées.

L’urbanisation et le vieillissement perma-

nents des propriétaires, le nombre croissant 

de petites propriétés et la fragmentation de la 

propriété qui en résulte sont des tendances 

qui influencent potentiellement l’ensemble 

du secteur forestier privé et il faudra en tenir 

compte dans la formulation et l’application 

des politiques. Étant propriétaires de la moitié 

environ des forêts européennes, les proprié-

taires forestiers privés peuvent apporter une 

importante contribution à la promotion de la 

gestion durable des forêts de la région et à 

la stimulation de leur productivité.
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Relier les petites entreprises de façon à améliorer la vie 
des populations forestières 

D.J. Macqueen

Quelques recommandations 
sur la façon de relier les petites 
entreprises forestières, non 
seulement entre elles, par le biais 
des associations, mais aussi, 
de manière plus générale, aux 
décideurs, aux fournisseurs de 
services et aux marchés.

Duncan John Macqueen est chercheur principal, 
Responsible Forest Business, Forestry and Land 
Use Programme, Natural Resources Group, 
Institut international pour l’environnement et le 
développement (IIED), Edinburgh, Écosse.

L ’entreprise forestière a été lar-
gement étudiée comme moyen 
de réduire la pauvreté généra-

lisée parmi les populations forestières. 
Lorsque la réduction de la pauvreté n’est 
considérée que sous l’angle de la création 
de revenus, les petites entreprises fores-
tières pourraient être, ou non, capables de 
soutenir favorablement la comparaison 
avec les grandes entreprises. Toutefois, 
lorsque l’on tient compte des dimensions 
élargies du bien-être, ces petites entrepri-
ses forestières pourraient jouer un rôle 
vital dans l’amélioration de la vie des 
populations forestières et les aider à sor-
tir de la pauvreté. Au-delà des questions 
fondamentales de santé et de subsistance, 
dans ces dimensions élargies de la valeur 
humaine figurent la sécurité et l’affran-
chissement de l’oppression; un travail 
digne, créatif et gratifiant; des relations 
et des réseaux sociaux; l’appréciation 
et la gestion d’un environnement d’une 
grande beauté; et l’identité, la foi et la 
culture. Un ensemble de lois interna-
tionales protègent ces valeurs en leur 
accordant le statut de droits juridiques 
(Macqueen, 2007) – tels que le droit à la 
vie, à la liberté et à l’intégrité physique 
de la personne, à l’alimentation, à la 
justice ou à un environnement propre 
[note de l’éditeur: voir l’article connexe 
à la p. 31].

Il existe de nombreuses conditions 
dans lesquelles les petites entreprises 
forestières prospèrent et contribuent à 
réduire la pauvreté (Arnold, 2006), en 
particulier lorsque:

• les conditions macroéconomiques 
générales et les niveaux de revenu 
s’améliorent, permettant aux con-
sommateurs d’acheter un produit au 
lieu de le récolter;

• les produits peuvent être adaptés à 
des marchés particuliers par des tech-

niques qu’il est difficile d’appliquer 
aux biens produits en série;

• l’échelle limitée de la production 
ne provoque pas d’inconvénients 
économiques graves;

• le processus de production peut de-
venir économiquement plus efficace 
à mesure que croît la concurrence;

• des éléments d’un processus de 
production complexe peuvent être 
fabriqués par de petites entreprises 
forestières.

Pourtant, malgré leur capacité d’amé-
liorer la qualité de la vie et de réduire la 
pauvreté, les petites entreprises forestiè-

qui les empêchent souvent de réaliser ces 
objectifs. Les faiblesses commerciales 
sont parfois aggravées par le manque 
d’informations sur les marchés et de ser-

et par des politiques qui défavorisent les 
petits intervenants. Une étude menée sur 

-
tés sont liées à quatre problèmes de base 
(Macqueen, Barrance et Holt, 2001):

• manque de représentation des pau-
vres et de leurs entreprises dans les 
politiques et les prises de décision;

• lois, politiques et pratiques inadap-
tées qui en sont le résultat;

• faiblesse des institutions locales qui 
n’ont pas suffisamment d’emprise 
politique pour les influencer;

• isolement des pauvres des services 
et des infrastructures de soutien.

Si l’on devait résumer ces problèmes 
en quelques mots, on pourrait dire que 
ces petites entreprises sont «déconnec-
tées». Ce problème est particulièrement 
grave dans les pays les moins avancés 
où les gouvernements ne sont pas en 
mesure d’investir dans les infrastructu-
res, la technologie de l’information ou 
le soutien à la constitution des réseaux 
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qui permettraient aux populations qui 
dépendent de la forêt et à leurs entrepri-
ses de prospérer. Pour réduire la pauvreté 
des populations forestières il faut les 
connecter – mais comment et à qui?

CONNEXION ENTRE LES
ENTREPRISES – LE RÔLE DES
ASSOCIATIONS
Les petits entrepreneurs du secteur fores-
tier sentent souvent le besoin d’établir 
entre eux une connexion. Ils travaillent 
ensemble pour renforcer leur emprise 
politique et leur pouvoir de négociation 
sur le marché – des interventions col-
lectives étant plus difficiles à ignorer 
ou critiquer qu’une intervention indivi-
duelle. Les associations aident les petites 
entreprises à s’adapter aux nouvelles 
opportunités commerciales et à réduire 
leurs coûts de transaction (Macqueen 
et al., 2006). Rien qu’en Ouganda, il 
est estimé que le nombre d’associations 
forestières se situe entre 2 000 et 3 000 
(Kazoora et al., 2006). 

Comment les associations de petites
entreprises contribuent à la qualité de
la vie: quelques exemples et risques
possibles

L’investissement conjoint consenti 
par les associations peut procurer des 
emplois, renforcer la capacité d’entre-
prise et protéger la main-d’œuvre. Au 
Brésil, par exemple, la Cooperativa de 
Produção Agropecuária e Extrativista 
dos Municípios de Epitaciolândia e Bra-
siléia a établi une usine de transformation 
des noix qui investit désormais dans la 
transformation de différents types de 
produits, y compris la production de 
fourrage animal tiré des coques. Cette 

coopérative envisage aussi de lancer une 
nouvelle ligne de produits en caoutchouc 
et de transformer la pulpe d’un fruit de 
palmier local (Campos, Francis et Merry, 
2005). En Inde, l’association des mar-
chands de bois du Gujarat a lutté contre la 
fermeture des petites scieries menacées 
par une forte législation en faveur de la 
conservation (Bose et al., 2006). 

Toutefois, les salaires de base et les 
niveaux de santé et de sécurité des tra-
vailleurs sont souvent inférieurs dans 
les petites entreprises forestières que 
dans les grandes (May, Da Vinha et 
Macqueen, 2003; OIT, 2001). Un défi 
important pour ces associations consiste 
à surmonter la pression concurrentielle, 
les inefficacités dues à leur taille, la 
faiblesse d’accès au capital et des envi-
ronnements politiques défavorables, afin 
de renverser ces tendances.

-
Les associations 

fournissent un revenu et des services à 
la communauté, soit directement, soit 
par l’accroissement de la richesse qui 
est ensuite utilisée localement. C’est 
ainsi qu’en Afrique du Sud, la Kwan-
gwanase Association de petits produc-
teurs de bois loue un camion au moment 
de la récolte pour réduire les coûts de 
transport de ses membres et redresser 
leur revenu (Bukula et Memani, 2006). 
Plus que les entreprises individuelles, 
les associations contribuent souvent à 
la mise en place de services sociaux. En 
Inde, la Harda District Timber Merchant 
Association collecte les cotisations de 
ses membres et fournit des prêts à ceux 
qui en ont le plus besoin, ayant subi des 
pertes graves (Bose et al., 2006). 

Toutefois, il faut tenir compte du risque 
permanent que les coûts d’adhésion à 
l’association ne dépassent les avantages 
perçus, ou que le manque de transpa-
rence financière réduise la confiance 
dans les responsables de l’association, 
comme dans le cas de l’Amerindian 
Handicrafts Association au Guyana 
(Ousman, Macqueen et Robert, 2006).

local. Les associations de populations 
autochtones dans les États méridionaux 
du Mexique, irritées par la dégradation 
de leurs forêts due aux opérations de 
concessionnaires extérieurs, ont lancé 
une campagne réussie pour transférer 
la surveillance de l’environnement des 
mains étrangères aux mains locales 
(SEMARNAP, 2000). De ce fait, 80 pour 
cent des forêts mexicaines appartiennent 
maintenant à des propriétaires au titre 
d’un régime foncier social où environ 
8 500 unités administratives agraires 
hébergent une population estimée entre 
12 et 15 millions de personnes et 43 grou-
pes autochtones. Environ 2 500 de ces 
unités détiennent des permis forestiers 
et 46 opérations communautaires certi-
fiées par le Forest Stewardship Council 
(FSC) sont entreprises maintenant sur 
plus de 800 000 hectares, ce qui per-
met de promouvoir non seulement la 
certification, mais un modèle basé sur 
la gestion communautaire.

Cependant, les associations d’entre-
prises forestières ne s’efforcent pas 
toujours de sensibiliser leurs membres 
à la protection de l’environnement local 
et à leur responsabilité à son égard. Le 
Conseil de direction de l’Association de 
travailleurs ruraux du village commu-
nautaire de Boa Esperança/Entre Rios, 
au Brésil, par exemple, s’est trouvé 
impliqué dans la vente illégale de ter-
rains et de bois (Figueiredo, Porro et 
Pereira, 2006). 

. La Federation 
of Rajasthan Handicraft Producers, en 
Inde, a accordé des primes aux produc-
teurs d’objets d’artisanat particulière-
ment doués. Elle organise un colloque 
annuel pour échanger de nouvelles idées 
et des séminaires portant sur les ten-
dances en ameublement ménager, le 
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marchandisage visuel et la promotion 
de l’exportation. Des membres de haut 
niveau sont désignés pour participer aux 
foires commerciales européennes (Bose 
et al., 2006).

Cependant, dans certains cas, les asso-
ciations ne parviennent pas toujours à 
renforcer les réseaux sociaux, notamment 
s’ils ont été établis à d’autres fins. De 
nombreuses associations ont été formées 
à Para, au Brésil, par exemple, unique-
ment pour profiter d’un programme de 
crédit du gouvernement. Pendant qu’el-
les se consacraient à la réalisation de cet 
objectif, elles se sont guère employées 
à encourager la constitution de réseaux 
sociaux et à réduire l’isolement de leurs 
membres (Campos, Francis et Merry, 
2005).

-

locale des ressources. Les associations 
contribuent souvent à forger un environ-
nement propice qui offre des avantages 
plus équitables aux petites entreprises 
forestières. Cela réduit les tensions et 
les conflits qui naissent de systèmes 
inéquitables d’utilisation des ressources 
forestières. L’Uganda Wood Farmer’s 
Association, par exemple, a été insti-
tuée expressément aux fins d’intenter un 
procès à l’Uganda Investment Authority 
pour avoir créé un parc industriel sur 
des terres où les arbres étaient plantés 
et gérés par des agriculteurs. Le juge 
présidant a statué en faveur des agricul-
teurs et accordé une compensation égale 
à quatre révolutions des arbres (Kazoora 
et al., 2006). Les membres de la Guyana 
Manufacturers and Services Association 
exercent des pressions politiques pour 
la formulation d’une nouvelle stratégie 
d’utilisation des terres, fondée sur les 
petites entreprises forestières, qui pour-
rait accroître les revenus et l’emploi 
forestiers sans compromettre la durabi-
lité (Mendes et Macqueen, 2006).

Il existe inévitablement aussi de 
nombreux exemples où la gestion de 
l’association est à l’origine de conflits, 
même lorsqu’elle est performante. La 
Saharanpur Wood Carving Associa-
tion dans l’Uttar Pradesh, en Inde, par 
exemple, a lancé des campagnes réussies 
pour modifier sur une période de 40 ans 
les incitations fiscales et les politiques 
d’exportation, mais des différends inter-

venus entre les fonctionnaires en 2004 
ont forcé le président à quitter l’asso-
ciation et à établir la Saharanpur Wood 
Carving Manufacturers and Exporters 
Association, qui est maintenant son 
concurrent direct (Bose et al., 2006). 
S’il est vrai que la concurrence est utile, 
il n’en demeure pas moins que, si ces 
différends ne sont pas réglés avec soin, 
des tensions sociales de longue durée 
peuvent en résulter.

. Au Guyana, les commu-

d’interaction durable avec les ressour-
ces forestières environnantes qu’elles 
reconnaissent comme leur bien essentiel
(Ousman, Macqueen et Robert, 2006). La 
Commission du développement du dis-
trict de Rupununi nord, une association-
cadre de communautés Makushi locales, 
contribue à développer les entreprises 
touristiques et promeut la langue locale, 
la danse et le tissage. Elle soutient et 
guide aussi la Makushi Yemenkun Coo-
perative, une coopérative forestière com-
munautaire qui opère conformément aux 
structures décisionnelles des Makushi.

Cependant, les approches tradition-
nelles qui promeuvent certaines valeurs 
culturelles ne sont pas toujours, à pro-
prement parler, égalitaires. Les commu-
nautés ethniques sont souvent fortement 
différenciées, et les élites coutumières 
(et souvent de sexe masculin) soute-
nues par des systèmes réglementaires 
traditionnels (comme le système adat,
en Indonésie) accaparent souvent les 
avantages des entreprises communautai-
res fondées sur les ressources forestières 
locales (Hobley, 2007). 

LES DÉFIS D’UNE CONNEXION
ÉLARGIE
Malgré les gains considérables dont 
peuvent jouir les petites entreprises 
forestières reliées entre elles dans l’as-
sociation, un grand nombre font faillite, 
même quand elles bénéficient de ce 
soutien. Parmi les problèmes les plus 
fréquents, figurent l’excès de bureaucra-
tie des organismes publics, l’instabilité 
des politiques et règlements nationaux, 
l’insécurité de la propriété, le manque 
d’accès au crédit, des informations peu 
fiables sur les marchés, une technologie 
inadéquate, des infrastructures limitées, 
le manque de pouvoir de négociation 
et de faibles compétences en matière 
commerciale. Il s’agit des nombreux 
aspects de l’absence de connexion à un 
niveau élargi. Les entreprises forestières 
communautaires ont souvent du mal à 
se relier aux marchés et à affronter les 
démarches administratives qui régissent 
les opérations légales (Molnar et al.,
2006), ainsi qu’à profiter des fournis-
seurs potentiels de services de soutien 
commercial ou financier (Donovan et 
al., 2006).

Nombreuses sont les fonctions de base 
que toute petite ou moyenne entreprise 
forestière doit développer (voir la 
figure). Elles comprennent:

• la production ou la fourniture de 
matières premières (bois, produits 
forestiers non ligneux et autres in-
trants) de manière à satisfaire les 
intérêts sociaux ou environnemen-
taux de leurs clients;

• l’administration et la gestion du re-
groupement, de la transformation 
et de la livraison des produits en 
fonction des volumes, des normes 
de qualité, de l’emballage et des 

D
. M

A
C

Q
U

EEN



29

Unasylva 228, Vol. 58, 2007

dates de livraison spécifiées par les 
clients;

• la vente à des clients éventuels;
• l’information commerciale qui ren-

seigne sur les innovations et le déve-
loppement futurs des produits.

Il est impossible de développer ces 
fonctions dans l’isolement. Les petites 
entreprises forestières et leurs asso-
ciations doivent être mieux reliées, 
dans les trois domaines illustrés dans 
la figure:

• aux décideurs qui allouent les res-
sources forestières, contrôlent 
l’inscription au registre du com-
merce et les impôts, surveillent les 
politiques d’achat et d’exportation et 
recueillent des données statistiques 
sur le commerce et les tendances du 
marché;

• aux spécialistes des techniques de 
gestion forestière, aux fournisseurs 
de services commerciaux et finan-
ciers plus généraux, et aux concep-
teurs et fournisseurs de services 
d’information sur les marchés;

• aux mécanismes du marché qui ré-
compensent les produits provenant de 
petites entreprises forestières respon-
sables, aux foires commerciales où des 
clients probables verront leurs pro-
duits ou leur matériel promotionnel, 
et aux clients qui donnent régulière-
ment des informations en retour sur 
les nouveaux produits proposés.

QUELQUES RECOMMANDATIONS
Pour conclure, les petites entreprises 
forestières et leurs associations peuvent 
contribuer à améliorer la qualité de la 
vie – mais, pour ce faire, elles ont besoin 
d’être mieux reliées, entre elles et aux 
décideurs, aux fournisseurs de services 
et au marché. Elles ont trois exigences 
générales:

•

 Le fait que 
les petites entreprises abondent dans 

toujours dans les règlements et les 
politiques qui favorisent les grandes 
entreprises. Si les gouvernements son-
gent sérieusement à la réduction de la 
pauvreté, ils doivent permettre aux pe-
tites entreprises forestières d’exister 
légalement, leur accorder la sécurité 
foncière et l’accès aux ressources 
forestières et établir des impôts justes 
(White, Kozak et Liddle, 2007). Ils 
doivent faciliter l’observation des 
règles régissant les associations. Ils 
doivent aussi recueillir de meilleures 
informations sur les petites entrepri-
ses forestières pour programmer les 
interventions futures.

•

-
mercial. Les réseaux qui relient les 
petites entreprises forestières et leurs 

associations aux services de soutien 

importance cruciale. Il existe de nom-
breux bons exemples de ces réseaux de 
soutien – les fournisseurs de services 
commerciaux au Cameroun (Spik, 
2006) et le Servicio Forestal Amazóni-
co en Équateur (Romero, 2006). La 
recherche de moyens novateurs de 
rendre ces réseaux fonctionnels et du-
rables est un domaine qui requiert plus 
d’attention et dont s’occupe à l’heure 
actuelle un projet conjoint FAO/IIED 
intitulé Forest Connect (voir www.
iied.org/NR/forestry/projects/forest-
connect.html).

• -

De nou-
velles initiatives sont nécessaires 
pour faciliter l’accès au marché des 
petites entreprises forestières. Selon 
une recherche en cours, la demande 
industrielle est forte pour un méca-
nisme qui permet de reconnaître les 
produits forestiers communautaires 
sur le marché. Un label propre au 
produit pour un commerce équitable 
du bois, ou un label communautaire 
d’un programme de certification im-
portant, serait nécessaire pour ré-
compenser cet approvisionnement 
préférentiel sur le marché (Mac-
queen, Dufey et Patel, 2006).

DÉCIDEURS FORESTIERS ET ENVIRONNEMENT POLITIQUE
Contrôle de l’allocation de ressources forestières, inscription au registre du commerce et taxation, politiques 

d’achat et d’exportation et collecte de données statistiques sur les tendances du marché et du commerce

FOURNISSEURS DE SERVICES
Offrant un soutien financier ou commercial et des informations sur le marché

PRINCIPALES FONCTIONS DES
PETITES ENTREPRISES FORESTIÈRES

LE MARCHÉ 
Différencier et récompenser les produits provenant de petites entreprises forestières 

et fournir des informations en retour sur les nouveaux produits envisagés

Conseils
commerciaux

Messagerie
et livraison

Assurance

Technologie
de l’information

Publicité
/Foires
commerciales

INFORMATIONS
Écouter, comprendre et

 répondre exactement à ce que les
clients disent en termes de besoins 

et tendances, actuels ou futurs

COMMERCIALISATION
Raconter exactement les histoires

 que les clients veulent (ou pourraient 
vouloir) entendre sur la qualité du 

produit et la distinction sociale
et environnementale

APPROVISIONNEMENT
Produire et fournir exactement

 ce que les clients désirent – aux
plans des espèces et des garanties 

environnementales sociales
et économiques

Compétences
forestières
techniques

Investissement
ou fonds de
roulement

Informations
sur la
conception

Informations
sur le marché 

REGROUPEMENT
Regrouper et fournir 

exactement le type, le volume, 
la qualité, les caractéristiques

 techniques, l’emballage et les délais 
de livraison demandés par les clients
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Le droit à
l’alimentation
et à l’accès
aux ressources
forestières

La Déclaration universelle des droits de l’homme, proclamée par les Nations Unies il y a 

près de 60 ans (1948), reconnaît à chaque être humain le droit fondamental à l’alimentation: 

«Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et 

ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, ...». Avec l’entrée en vigueur du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels en 1976, la concrétisation du 

droit à l’alimentation est devenue une obligation légale pour les 156 pays adhérents. Pourtant, 

plus de 850 millions de personnes souffrent encore d’une alimentation insuffisante.

Le 16 octobre 2007, la FAO célébrera la Journée mondiale de l’alimentation sous le thème 

«Le droit à l’alimentation». L’Organisation œuvre de concert avec des gouvernements et des 

communautés appartenant au monde entier pour garantir ce droit humain fondamental. Pour 

atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation et le premier Objectif du Millénaire 

pour le développement (réduire de moitié la faim d’ici 2015), il est indispensable de faire 

entendre la voix de ceux qui souffrent de la faim et permettre aux gouvernements, dans le 

cadre de leurs obligations, de respecter, protéger et donner corps à ce droit.

Le Conseil de la FAO a adopté les directives sur le droit à l’alimentation en 2004, et énoncé 

les actions aptes à aider les pays membres à concrétiser ce droit. Grâce à son Unité chargée 

du droit à l’alimentation, la FAO renseigne, forme et renforce les capacités pour aider les 

pays membres à incorporer les directives sur le droit à l’alimentation dans leurs politiques et 

leur législation, et à adopter des stratégies de sécurité alimentaire fondées sur ce droit. Les 

directives sur le droit à l’alimentation sont axées sur les besoins des populations les plus 

vulnérables, sans discrimination fondée sur la tribu, la caste, le sexe, 

l’invalidité ou la maladie.

Le droit à l’alimentation est le droit d’avoir accès aux ressources 

nécessaires pour se nourrir avec dignité. Les États sont tenus juri-

diquement de donner à leurs populations la possibilité de se nourrir. 

Cela veut dire que, plutôt que de distribuer régulièrement des dons, 

ils doivent permettre à chaque individu d’avoir accès aux ressources 

nécessaires pour produire des aliments, ou d’entreprendre des activités 

rémunératrices leur consentant de les acheter. Pour les communautés 

forestières, cela pourrait comporter la régularisation de l’accès à la forêt 

et l’établissement d’un régime foncier ayant force de loi. 

Les États peuvent conférer aux communautés forestières le pouvoir 

de concrétiser leur droit à l’alimentation en améliorant leurs capacités 

de récolter le bois et les produits forestiers non ligneux (y compris les 

aliments forestiers) de façon durable et de les transformer et conserver 

efficacement. L’amélioration des routes menant aux marchés régio-

naux et urbains facilite la commercialisation et la valeur des produits 

forestiers.

Le droit d’un individu de maintenir son régime alimentaire traditionnel 

ne doit pas être ignoré. Lorsque les populations forestières sont privées 

de leur accès à la forêt, il faut, au titre du droit à l’alimentation, les 

compenser pour qu’elles puissent se nourrir ainsi que leurs familles. 

Une approche participative de la gestion forestière axée sur ce droit 

encourage toutes les parties prenantes à surveiller l’utilisation des 

ressources, non seulement pour revendiquer la part qui leur revient, 

mais aussi pour assurer l’avenir des ressources.

Les activités de la Journée mondiale de l’alimentation, qui promeu-

vent le thème du droit à l’alimentation, comprennent la vingt-septième 

cérémonie de la Journée mondiale de l’alimentation, qui sera célébrée 

au siège de la FAO le 16 octobre, et une course contre la faim le 21 

octobre à Rome, une téléconférence à Washington, DC, et une cérémonie 

spéciale le 18 octobre au siège des Nations Unies à New York, États-

Unis, ainsi que des activités nationales comprenant des événements 

sportifs et musicaux.

Pour plus d’informations, consulter le site www.fao.org/righttofood ou 

écrire à: righttofood@fao.org
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L’entreprise villageoise d’exploitation des arbres
au Burkina Faso – appuyer le développement

des petites entreprises dont l’activité est fondée
sur les produits forestiers non ligneux

T. Hill, Y. Ouedraogo et L. Conditamde

Un examen des résultats d’une 
initiative lancée il y a deux ans 
visant à renforcer les capacités 
des ménages ruraux pauvres au 
Burkina Faso et à les aider à tirer 
des revenus des produits forestiers.

Tony Hill est directeur, chargé du soutien aux 
programmes. Bureau de TREE AID au Royaume-
Uni, Bristol, Royaume-Uni.
Yacouba Ouedraogo est coordonnateur de 
programmes, et Ludovic Conditamde est chargé 
de projets, Bureau de TREE AID en Afrique de 
l’Ouest, Ouagadougou, Burkina Faso.

Les produits forestiers non ligneux 
(PFNL) occupent une place 
importante dans les moyens 

d’existence traditionnels et la culture 
des populations du Sahel en Afrique de 
l’Ouest; ils sont aussi très appréciés, 
non seulement par les populations rura-
les mais aussi par celles nouvellement 
établies dans les villes. Les villageois 
bénéficient, normalement, d’un accès 
libre aux ressources forestières commu-
nautaires. Les PFNL sont déjà une impor-
tante source de revenu pour les ménages 
ruraux – en particulier pour les femmes, 
car la récolte et la commercialisation de 
ces produits incombe traditionnellement 
aux femmes en Afrique. Malgré l’ab-
sence de statistiques officielles, il est 
reconnu que le commerce des PFNL s’est 
développé ces dernières années, tant au 
niveau national qu’international.

Cependant, l’éloignement des mar-
chés reste un trait caractéristique qui 
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pénalise la création de revenus ruraux 
dans le Sahel. TREE AID, une orga-
nisation non gouvernementale (ONG) 
située au Royaume-Uni, a mis au point 
une série d’initiatives visant à aider les 
populations rurales de la région a mieux 
tirer parti des possibilités commerciales 
qu’offre l’exploitation des arbres et des 
produits forestiers. Le présent article 
décrit les activités du projet d’entreprise 
villageoise d’exploitation des arbres au 
Burkina Faso. 

LE PROJET D’ENTREPRISE
VILLAGEOISE D’EXPLOITATION
DES ARBRES
En janvier 2005, plusieurs départements 
du Gouvernement burkinabé, des ONG 
locales, TREE AID et la FAO ont lancé 
conjointement un projet pilote pour pro-
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mouvoir le développement de la petite 
entreprise fondée sur l’exploitation des 
arbres et des produits forestiers à savoir, 
l’entreprise villageoise d’exploitation des
arbres. Le projet pilote a adopté une appro-
che axée sur l’analyse et le développe-
ment des marchés (ADM) (voir l’encadré 
p. 34) pour organiser les entreprises et ren-
forcer les capacités au niveau du village, 

transformation et la commercialisation 
des PFNL. D’après une enquête initiale 
menée au moment du démarrage du projet,
13 pour cent du revenu total des ménages 
vivant dans la zone du projet venait de 
l’exploitation des arbres.

Pour garantir l’impact des activités 
du projet et assurer la répétibilité et la 
durabilité du soutien aux entreprises 
villageoises d’exploitation des arbres, le 
projet a réuni les ONG et le personnel de 
terrain du gouvernement; ils ont reçu une
formation collective en matière d’ADM 
et ont œuvré de concert pour concrétiser 
l’approche au niveau du village.

Au début, les activités du projet ont 
été entreprises dans 29 villages situés 
dans huit sites au Burkina Faso, outre 
six autres villages se trouvant juste au-
delà de la frontière avec le Mali. En avril 
2005, TREE AID a reçu une donation 
permettant de poursuivre et développer 
ces activités pendant cinq ans afin de 
couvrir 50 villages au Burkina Faso et 
20 au Mali. Un financement supplémen-
taire, obtenu par le biais du Programme de
la Commission européenne sur les forêts
tropicales, a permis d’étendre l’initiative 
dans les deux pays. Une initiative paral-
lèle a été lancée dans le nord du Ghana à 
la fin de 2006. L’initiative de l’entreprise 

villageoise d’exploitation des arbres sera 
bientôt opérationnelle dans 172 villages
sur 17 sites (figure 1).

LES PROGRÈS ACCOMPLIS AU

Le processus d’ADM s’est déroulé dans
28 villages au Burkina Faso. À la fin de
la première phase, les villageois avaient 
dressé une liste restreinte de 41 produits 
forestiers susceptibles d’être commercia-

lisés. À la fin du processus, 164 groupes 
(au total 1 735 membres) s’intéressant à 
ces produits s’étaient constitués. Chaque 
groupe a présenté un plan de développe-
ment des entreprises. Les plans portent 
sur 17 PFNL différents tirés de neuf 
espèces arborescentes, outre des espèces 
à fleurs (tableau). Le revenu global prévu
par les 164 plans de développement des
entreprises s’élève à plus de 1,5 million
de dollars EU. S’il est vrai que ce chiffre
représente un résultat potentiel plutôt 
qu’un revenu réel, il n’en demeure pas
moins qu’il donne une idée de la valeur 
relative des marchés de PFNL pour les 
ménages ayant un revenu annuel moyen 
de 1 000 dollars EU environ.

Parmi les besoins d’aide identifiés dans 
les plans de développement des entre-
prises, figurent les suivants:

• Tous les
groupes, à l’exception de cinq (159), 
cherchent à obtenir des prêts d’une va-
leur totale de 177 000 dollars EU. La 
plupart des prêts servent à satisfaire 
les besoins de fonds de roulement 
dont la période de remboursement 
proposée va de 6 à 12 mois.

1

EspècesEspèces ProduitProduit Nombre de Nombre de 
plans fondés plans fondés 
sur ce produitsur ce produit

Potentiel commercialPotentiel commercial

LocalLocal NationalNational InternationalInternational

Vitellaria paradoxa Noix de karité non
traitées

35

Vitellaria paradoxa Beurre de karité traité 23

Adansonia digitata Feuilles comestibles 23

Tamarindus indica Fruits, pour leur jus
principalement

14

Parkia biglobosa Semences non traitées 13

Parkia biglobosa Soumbala tiré de
semences fermentées

13

Parkia biglobosa Miel (non traité) 10

Balanites
aegyptiaca

Savon, produit avec
l’huile tirée des
semences

6

Tamarindus indica Feuilles comestibles 
(séchées)

6

Acacia
macrostachya

Semences comestibles 6

Adansonia digitata Pulpe ou farine de fruit, 
utilisée principalement 
pour les boissons

5

Acacia senegal Gomme arabique 5

Angiospermes 3

Saba
senegalensis

Fruits séchés 3

Ziziphus
mauritiana

Fruits séchés 3

Balanites
aegyptiaca

Semences non traitées 2

Angiospermes Cire d’abeille 1

Produits forestiers inclus dans les plans de développement des entreprises
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L’analyse et le développement des marchés (ADM) est une méthodologie, mise au point par la FAO et le Centre de formation en

tout en conservant les ressources agroforestières et forestières. L’approche a été conçue expressément pour être appliquée dans les
zones où l’alphabétisation est faible et l’accès aux marchés limité. Elle permet aux ménages ruraux pauvres d’évaluer les revenus et
les risques potentiels associés à différentes stratégies de développement des entreprises fondées sur l’exploitation des arbres et les
produits forestiers.

Le processus ADM comprend systématiquement des intérêts sociaux et environnementaux, parallèlement à la prise en considération
-

les plus viables sur les marchés.

populations locales intéressées au développement des entreprises;

produits;
• préparation d’une stratégie et d’un plan commercial et formation pendant une phase pilote, y compris l’apprentissage de systèmes

de surveillance des progrès et d’adaptation aux changements, le cas échéant.
L’ADM est un cadre qui peut être adapté à différents contextes, objectifs et produits. Parmi les pays où la FAO a utilisé cette approche,

la Serbie et l’Ouganda.

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
Un manuel de terrain intitulé

l’ADM. Il consiste en six brochures et un schéma.
complète le manuel de terrain, offrant des descriptions faciles à suivre de méthodes et d’outils

pratiques qui peuvent être utilisés pour transformer les villageois en petits entrepreneurs performants. Pour appliquer les directives,
il n’est pas nécessaire d’être un expert en gestion des entreprises.

Sont aussi disponibles des études de cas qui présentent des expériences et enseignements portant sur différents pays, et décrivent les
conditions propices au développement des petites entreprises forestières.

Tout ce matériel, ainsi que d’autres informations, sont disponibles en ligne: www.fao.org/forestry/enterprises
Les publications peuvent également être obtenues en envoyant un courriel à: FO-publications@fao.org

Qu’entend-on par analyse et développement des marchés?
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•
De nombreux plans expriment le 
besoin de matériel et de soutien 
technique pour l’établissement de 
pépinières et vergers (64 hectares 
au total) et pour la protection des 
forêts existantes (couvrant 213 hec-
tares) – ce qui laisse entendre que des 
entreprises qui exploitent les PFNL 
peuvent stimuler l’investissement 
dans la gestion durable des forêts 
et des terres boisées au niveau lo-
cal. Un aspect important des besoins 
identifiés est la formation technique 
(figure 2). 

•
Les plans soulignent la nécessité 
de formation en matière de ges-
tion financière, de cogestion et 
d’amélioration de l’alphabétisation, 
ainsi que d’un soutien technique pour 
faciliter les accords de gestion des 
ressources locales. Les producteurs 
prévoient la nécessité d’accords lo-
caux entre utilisateurs forestiers pour 
résoudre les problèmes associés à 
l’accès aux ressources forestières 
et à leur contrôle, au règlement des 
conflits, aux régimes d’exploitation 
des arbres, aux normes concernant 
la récolte des produits forestiers et 
à la gestion des feux de brousse,

LES DÉFIS À RELEVER
Les premiers villages participants ont 
nécessité d’environ 18 mois pour prépa-
rer leurs plans préliminaires et six autres 
mois pour les achever. Le processus a été 

ralenti par le manque d’expérience des 
parties prenants, des problèmes liés à la 
coordination des apports des organismes 
publics et des ONG, et l’indisponibilité 
saisonnière des populations locales qui 
se consacrent aux travaux agricoles.

La principale difficulté technique à 
laquelle se sont heurtés les ONG parte-
naires et les villageois a été l’évaluation 
des taux de récolte des PFNL qui ne ris-
quent pas de dégrader la base des ressour-
ces. En outre, beaucoup de participants 
s’attendaient à recevoir une contribution 
directe, matérielle ou financière de la part 
des donateurs, que d’autres projets dans 
la zone avaient fournie. Dans certaines 
zones du projet, le ciblage des produits 
a dû être réexaminé car le choix initial 
reposait sur la valeur sociale estimée des 
produits plutôt que sur leur viabilité éco-
nomique comme base du développement 
des entreprises souligné par l’approche 
de l’ADM. Une autre difficulté a résidé 
dans la participation active des ména-
ges pauvres et des femmes. Celles qui 
souhaitaient établir un verger devaient 
affronter un problème particulier car les 
systèmes de propriété traditionnels pré-
voient rarement que des femmes seules 
puissent acquérir une propriété foncière 
sûre. Cependant, des groupes de femmes 
ont été mieux à même de négocier avec 
leur chef de village l’accès à la terre 
sur laquelle elles entendaient planter 
des vergers.

Les progrès accomplis à ce jour mon-
trent que le caractère participatif et ité-
ratif de l’approche de l’ADM peut aider 

les producteurs ruraux à résoudre leurs 
problèmes et abattre les barrières qui 
s’opposent au développement des entre-
prises fondé sur l’utilisation durable des 
PFNL. Cependant, l’approche impose 
des normes rigoureuses concernant le 
temps et les ressources. La présence de 
facilitateurs compétents, d’un investis-
sement adéquat en matière de formation 
(six jours environ pour chacune des trois 
phases de l’approche) et un soutien et 
une surveillance adaptés sur le terrain 
sont particulièrement importants. Du 
fait que l’ADM n’est pas un système 
qui assure des résultats immédiats, il 
convient de considérer cette approche 
comme un investissement à long terme 
dans la durabilité.

SOUTIEN AUX PETITS
PRODUCTEURS POUR LA
PRÉPARATION DE LEURS PLANS
DE DÉVELOPPEMENT DES
ENTREPRISES
Les priorités immédiates de l’initiative 
sont les suivantes:

• conclure des accords pour la four-
niture de services de crédit;

• envisager un soutien direct pour 
l’achat des principaux facteurs de 
production; 

• fournir du matériel pédagogique 
pertinent;

• assurer une aide financière supplé-
mentaire à la gestion forestière, grâce 
aux contributions des donateurs de 
TREE AID, pour permettre aux en-
treprises villageoises d’investir dans 
une meilleure gestion des forêts et 
des terres boisées;

• recruter du personnel local et des spé-
cialistes internationaux pour doter 
l’équipe de gestion de TREE AID 
de nouvelles compétences en matière 
de développement des entreprises.

Reconnaissant l’importance pour les 
familles pauvres d’un accès assuré aux 
ressources forestières et de leur contrôle 
aux fins de bénéficier de la mise en valeur 
des PFNL, TREE AID entreprend un 
grand projet de cinq ans (avec le finance-
ment du Département du développement 
international du Royaume-Uni [DFID]) 
dans le but de formuler des politiques et 
d’instituer un cadre institutionnel pro-
pices à la gestion forestière au Burkina 
Faso. Plutôt que sur un changement de 
politique, le projet met l’accent sur la 
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mise en œuvre efficace et participative 
des politiques nationales de décentrali-
sation de la gestion des ressources natu-
relles en vigueur et du code forestier. Le 
projet opérera avec de nouvelles structu-
res publiques décentralisées et des orga-
nisations de la société civile au niveau du 
village ou de la commune (municipalité), 
des fournisseurs de services publics et 
des ONG partenaires locales au niveau 
du département (sous-provincial), les 
ministères pertinents du gouvernement 
au niveau national et des cercles d’étude 
en matière de gestion forestière au Mali 
et au Ghana, pays voisins.

À moyen terme, TREE AID envisage 
aussi de:

• constituer de nouveaux partenariats 
avec des organismes burkinabés afin 
d’incorporer au processus de sou-
tien au développement des petites 
entreprises une gamme élargie de 
compétences et d’expériences;

• fournir une assistance supplémen-
taire aux groupes de producteurs et 
associations nouvellement établis 
en matière de développement com-
mercial pour leurs plans de dévelop-
pement des entreprises;

• développer les services nationaux 
et régionaux d’information sur les 
marchés et de communication pour 
faciliter le passage des producteurs 
des marchés locaux aux marchés na-
tional et international, et les relier à 
des fournisseurs de services et aux 
responsables des politiques.

Ces plans seront exécutés en partenariat 

avec la FAO et l’Institut international 
pour l’environnement et le développe-
ment (IIED) par le truchement de l’ini-
tiative Forest Connect (voir www.fao.
org/forestry/site/42297).

La politique commerciale du gouver-
nement ne paraît pas poser de problèmes 
à l’heure actuelle, mais les difficultés 
potentielles sont les barrières officielles 
et informelles au commerce régional, les 
politiques fiscales locales des autorités 
municipales établies récemment, l’accès 
au marché pour les produits forestiers de 
substitution importés et les règlements 
commerciaux internationaux régissant 
les exportations des principaux produits 
forestiers comme les noix, le beurre de 
karité et la gomme arabique.

POUR L’AVENIR
L’initiative de l’entreprise villageoise 
d’exploitation des arbres suit son cours 
mais de nombreuses questions restent 
encore sans réponse:

• Quel est le niveau correct d’incitations 
susceptible d’aider les entrepre-
neurs à satisfaire leur besoin de 

dépendance?
• Comment les nouvelles entreprises 

peuvent-elles s’assurer l’accès à des 
ressources d’une valeur croissante 
sans priver les autres utilisateurs ou 
être évincées par des intérêts plus 
influents?

• Comment les structures sociales 
traditionnelles existantes, où la 
hiérarchie est fortement établie, peu-
vent-elles contribuer à la durabilité 
des résultats de l’initiative, tout en 
promouvant les groupes de produc-
teurs représentatifs, et éviter que les 
particuliers ou les groupes dotés de 

plus de pouvoir et d’influence poli-
tiques ou économiques n’accaparent 
tous les avantages?

• Comment garantir qu’un pourcen-
tage approprié des revenus est 
réinvesti dans la gestion forestière 
durable?

• Quelle est la façon la meilleure de 
faciliter la communication active 
entre des groupes de producteurs 
et des réseaux géographiquement 
isolés?

• Comment régler au niveau du ménage 
les conflits liés, par exemple, à 
l’allocation de ressources humaines 

nouvelles entreprises, et aux dif-
férents intérêts des hommes et des 
femmes?

• Comment encourager le gou-
vernement à mettre en valeur les 
PFNL afin de renforcer au maximum, 
non seulement les recettes tirées des 
exportations, mais aussi les avan-
tages pour les ménages ruraux pau-
vres?

Toutefois, l’initiative de l’entreprise 
villageoise d’exploitation des arbres a 
déjà aidé les communautés rurales à 
analyser les possibilités, à planifier les 
demandes d’informations et à surmonter 
les problèmes immédiats liés à l’accès à 
l’information, au crédit et aux services. 
Elle les a aussi aidées à communiquer 
entre elles et à reconnaître leurs intérêts 
réciproques. En tant que telle, elle repré-
sente un pas en avant vers la création 
d’entreprises viables susceptibles de 
contribuer à réduire la pauvreté. 
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Un environnement
propice au
développement des
petites entreprises
forestières

Les petites entreprises forestières représen-

tent un moyen prometteur de contribuer à la 

réduction de la pauvreté et à la conservation 

des ressources grâce à la gestion forestière 

durable. Leur transformation en entreprises 

commerciales économiquement viables exige 

un environnement propice sur le plan des lois 

et des politiques qui facilitent l’accès légal aux 

ressources, fournissent des incitations pour 

une gestion forestière rationnelle, soutiennent 

la création de valeur ajoutée et encouragent la 

formation d’un capital humain, social, matériel 

et financier pour une gestion efficace des 

forêts et des entreprises.

Une conférence internationale sur le déve-

loppement des petites et moyennes entrepri-

ses pour la réduction de la pauvreté: oppor-

tunités et enjeux face à la mondialisation des 

marchés, tenue au Costa Rica du 23 au 25 mai 

2006, a réuni près de 200 experts, praticiens, 

dirigeants d’entreprises et chefs de commu-

nautés venant du monde entier pour examiner 

les moyens institutionnels et les politiques 

permettant de rendre plus viables et durables 

les petites entreprises forestières en Afrique, 

Asie et Amérique latine. La conférence a été 

organisée par le Centre agronomique tropi-

cal de recherche et d’enseignement (CATIE) 

et la FAO, avec le soutien de l’Interchurch 

Organisation for Development Co-operation 

(ICCO), le Centre pour la recherche forestière 

internationale (CIFOR), la Rainforest Alliance, 

le Fonds d’investissement multilatéral de la 

Banque interaméricaine de développement 

(FIM/BID), la Netherlands Development Orga-

nisation (SNV) et l’Unité régionale d’assis-

tance technique (RUTA).

Par la suite, la FAO, le CATIE, l’Institut 

international pour l’environnement et le 

développement (IIED), la SNV et l’ICCO ont 

produit un énoncé des mesures à prendre 

pour surmonter les problèmes auxquels se 

heurte la promotion des petites et moyennes 

entreprises forestières viables, et du rôle que 

les organisations gouvernementales et non 

gouvernementales, ainsi que les entreprises 

et leurs partenaires commerciaux, peuvent 

jouer dans le processus.

Principales conclusions de la conférence 

et de l’énoncé des mesures à prendre

Ils peuvent commencer par assurer 

et faciliter l’accès légal aux ressources fores-

tières. La lutte contre l’exploitation illégale et 

la récolte anarchique des produits forestiers 

non ligneux (PFNL) réduira la concurrence 

déloyale. La simplification des démarches 

administratives exigées pour l’enregistrement 

des petites entreprises peut réduire les coûts 

et augmenter les possibilités de valorisation 

de leurs produits. Les incitations financières, 

y compris  les allègements fiscaux pour le 

démarrage des petites entreprises, et les poli-

tiques d’achats locales et/ou respectueuses 

de l’environnement, peuvent aussi contribuer 

à ces objectifs. 

 L’amélioration des capacités 

techniques, commerciales et financières et 

la création d’institutions spécialisées de ges-

tion commerciale permettent de conférer une 

valeur ajoutée au bois et aux PFNL, de réduire 

les coûts de production et d’administration, de 

faciliter les nouveaux partenariats commer-

ciaux et de fournir une base pour la négociation 

de termes plus favorables de l’échange. La 

création d’associations peut aussi promouvoir 

le processus d’amélioration.

 Il 

faut mettre davantage l’accent sur la formation 

et l’enseignement pour garantir une masse 

critique de fournisseurs ruraux de services de 

développement commercial. Les mécanismes 

fondés sur le marché pour la prestation de 

ces services sont essentiels pour assurer leur 

impact et leur durabilité.

Des 

lignes de crédit spéciales ainsi que des ser-

vices et mécanismes connexes doivent être 

mis en place en fonction des besoins et des 

caractéristiques de ces entreprises.

Les organisations non gouvernementa-
les (ONG) et les organismes de dévelop-
pement peuvent renforcer les capacités 
des petites entreprises forestières. Faci-
liter l’accès au marché et aux informations 
techniques constitue une priorité. Il est 
possible de financer des réseaux de com-
munication pour améliorer les flux d’in-
formation, stimuler les partenariats entre 
entreprises et communautés, faciliter l’ac-
cès aux foires commerciales et fournir des 
services techniques, de développement des 
activités commerciales et financiers. Les 
ONG et les organismes peuvent appuyer 
les négociations multi-parties prenantes 
pour promouvoir la formulation de politi-
ques plus favorables et des environnements 
commerciaux propices et contribuer au 
règlement des confits. Dans de nombreux 
cas, il faut aussi un soutien pour obtenir un 
accès amélioré à certains créneaux (pour 
le bois certifié ou le commerce équitable 
des PFNL, par exemple) et pour améliorer 
les compétences en matière de commer-
cialisation et de négociation. Les ONG, 
les organismes de développement et les 
fournisseurs de services de développement 
commercial devaient éviter le chevauche-
ment des efforts.
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Surmonter les barrières à l’accès des petits exploitants 

forestières communautaires du Petén, Guatemala

R. Junkin

Un cadre juridique clair et un 
milieu institutionnel favorable, y 
compris des services techniques 
et commerciaux, encouragent 
les banques commerciales à 

aux concessions forestières 
communautaires.

Ruth Junkin
Center for the Competitiveness of Ecoenterprises 
(CeCoEco), Centre agronomique tropical de 
recherche et d’enseignement (CATIE), Turrialba, 
Costa Rica.

Dans le monde entier, au cours 
des décennies écoulées, la crois-
sance et le développement du 

secteur de la microfinance ont atteint des 
niveaux sans précédent. Le mouvement 
mondial en faveur du financement des 
petites entreprises et des micro-entrepri-
ses a touché plus de 94 millions de clients 
(González et Rosenberg, 2006). Mal-
gré son énorme diffusion, des segments 
importants de la population de nombreux 
pays en développement souffrent encore 
du manque de services financiers. L’un 
des principaux défis que doit relever le 
secteur de la microfinance est la façon 
d’«étendre les frontières», de manière 
que les institutions financières puis-
sent fournir des services durables aux 
populations hors des centres urbains, 
qui vivent dans les zones rurales les 
plus reculées.

Les communautés forestières n’ont 
souvent qu’un accès limité aux services 
financiers. Les secteurs de la microfi-
nance et des services bancaires pour le 
développement cherchent désormais de 
façon croissante à atteindre les zones 

rurales, mais l’accent porte normalement 
davantage sur l’agriculture. Peu d’impor-
tance est accordée à la façon d’atteindre 
les petites entreprises forestières. Les 
gouvernements et les organismes de 
développement internationaux se sont 
penchés principalement sur le finance-
ment des activités forestières en créant 
des incitations appropriées à la conser-
vation des forêts; ils ont prêté moins 
d’attention à la fourniture de services 
financiers adaptés aux cycles écono-
miques des populations qui tirent de la 
forêt leurs moyens d’existence.

Les services financiers comprennent 
essentiellement le crédit, l’épargne, 
l’assurance, les transferts d’argent et le 
crédit-bail. Ces services permettent aux 
particuliers et aux entreprises de répartir 
leurs dépenses au fil du temps – de façon 
que les frais qu’ils ne peuvent couvrir 
maintenant avec leur revenu actuel pour-
ront être payés grâce au revenu antérieur 
(par de l’épargne ou une assurance), au 
revenu futur (par des emprunts) ou à 
une combinaison des deux (Rutherford, 
2000). Le financement à petite échelle 
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ou microfinance permet aux individus et 
aux petites entreprises d’accumuler les 
sommes d’argent nécessaires pour pro-
fiter d’occasions éventuelles, résoudre 
des problèmes et satisfaire en temps utile 
leurs besoins fondamentaux de consom-
mation et d’investissement.

Un grand nombre de barrières empê-
chent les institutions financières d’opé-
rer facilement en zone rurale. Elles com-
prennent:

• la dispersion géographique qui ac-
croît les coûts encourus pour attein-
dre les clients;

• la concentration de l’activité 
économique sur quelques produits 
principaux, ce qui augmente les ris-
ques pour l’institution financière;

• la durée prolongée de nombreux in-
vestissements, notamment dans le 
secteur forestier;

• les questions de régime foncier, 
les faiblesses institutionnelles et 
l’inexpérience des producteurs 
travaillant dans le cadre d’accords 
contractuels rigides;

• une infrastructure inadéquate, y com-
pris les communications, les routes 
et la distribution d’électricité;

• la méconnaissance des zones rurales, 
de la part des prestataires de services 
financiers, entrave la conception de 
produits financiers appropriés;

• des cadres réglementaires qui péna-
lisent les portefeuilles ruraux/agri-
coles.

Pour abattre ces barrières et fournir 
des possibilités améliorées de servi-
ces financiers aux petites entreprises 
forestières il faut une combinaison de 
solutions. Le présent article décrit les 
facteurs en jeu en présentant le cas d’en-
treprises forestières communautaires qui 
travaillent dans des concessions dans la 
Réserve de la biosphère maya du Petén, 
Guatemala1.

ENTREPRISES FORESTIÈRES
COMMUNAUTAIRES DANS LA
RÉSERVE DE LA BIOSPHÈRE MAYA
Le département du Petén au Guatemala 
a été largement exploité par les colons 
au cours des 40 dernières années et se 
compose donc principalement de trois 

générations d’immigrants venus d’autres 
régions du pays. Ces immigrants ont 
défriché de vastes zones boisées pour 
pratiquer l’agriculture et le pâturage 
saisonniers. Ils ont également exploité 
des bois et des produits forestiers non 
ligneux (PFNL) précieux (SmartWood, 
1999). Initialement, les entreprises d’ex-
ploitation industrielles avaient droit à un 
accès illimité au bois de valeur élevée 
de la région et étaient surveillées par 
l’entreprise publique Fomento y Desar-
rollo de Petén (FYDEP) administrée par 
l’État. Les entreprises ont obtenu des 
contrats d’exploitation de trois à cinq 
ans et payaient un impôt calculé sur 
la base du volume extrait. Du fait que 
ces contrats ne prévoyaient ni plan de 
gestion ni contrôle sur le rendement, les 
entreprises pouvaient extraire tout l’aca-
jou qu’elles pouvaient (Carrera et al., 
2006) sans se soucier de la régénération 
des ressources. Cependant, à la suite de 
la création du Conseil national pour les 
aires protégées (CONAP) en 1989 et de 
la Réserve de la biosphère maya en 1990, 
tous les contrats d’exploitation dans la 
réserve ont été résiliés.

La Réserve de la biosphère maya cou-
vre une superficie de 2,1 millions d’hec-
tares, subdivisée en trois zones: une zone 
de base, consistant en parcs nationaux 
et biotopes protégés; une zone à usages 
multiples, où sont octroyées des conces-
sions forestières; et une zone tampon, où 
une partie des terres appartient à des coo-
pératives et des ejidos municipaux (terres 
publiques administrées par le gouverne-
ment municipal), mais où l’utilisation du 
sol est généralement réglementée, même 
sur les propriétés privées (Carrera et al., 
2006). En 2004, la zone à usages multi-
ples comprenait 13 concessions forestiè-
res communautaires, deux concessions 
industrielles et huit coopératives. Douze 
des concessions forestières communau-
taires étaient assistées par le programme 
de conservation de la biodiversité et de 
développement forestier durable (BIO-
FOR) de l’Agence des États-Unis pour 
le développement international (USAID) 
et Chemonics International. 

Les concessions forestières octroyées 
par le CONAP pour 25 ans sont renou-
velables. Les entreprises qui les ont 
obtenues peuvent extraire et vendre un 
volume limité de bois et de PFNL récoltés 
dans la zone de la concession, en fonction 

de plans annuels soumis pour approba-
tion au CONAP. Aux termes du contrat de 
concession, toutes les zones doivent être 
certifiées conformément aux normes du 
Forest Stewardship Council (FSC) dans 
les trois ans qui suivent l’attribution de 
la concession (Carrera et al., 2006).

À la différence des populations rurales 
mieux établies, la population du Petén ne 
jouit pas de liens sociaux solides ancrés 
dans une histoire commune vécue en 
un endroit particulier. En revanche, des 
groupes de voisins, ou autres, à la recher-
che de débouchés autres que la petite 
agriculture, ont formé des entreprises 
forestières communautaires aux fins 
d’obtenir des concessions forestières. 
Ces entreprises ont été créées récem-
ment; la plus ancienne a 13 ans (tableau 
1). Vu leur jeunesse, le faible capital 
initial investi normalement et leurs 
connaissances essentiellement limitées 
à la petite agriculture, il est naturel 
qu’elles s’emploient encore à perfection-
ner leurs capacités d’entreprise. 

Conformément aux conditions fixées 
pour obtenir une concession, toutes les 
entreprises sont légalement établies et 
soumettent des plans de gestion annuels 
aux autorités publiques. Nombre d’entre 
elles ont obtenu la certification du FSC, 
ce qui a attiré de nombreux nouveaux 
acheteurs des États-Unis, d’Europe, du 
Mexique et du Guatemala (Stoian et 
Rodas, 2006, par exemple), notamment 
pour l’acajou. Ces aspects positifs ne 
sont guère répandus chez les petites 
entreprises communautaires naissantes 
en Amérique latine.

Système de production
Étant donné que les concessions forestiè-
res communautaires sont des contrats à 
longue échéance assujettis à des plans de 
gestion à long terme (de 25 à 70 ans), les 
entreprises forestières communautaires 
récoltent une partie limitée de leur super-
ficie chaque année (1 pour cent environ) 
(Ortiz, 2002). Elles contribuent ainsi à 
préserver la capacité de régénération 
de la forêt. Au début, les concessions 
exploitaient principalement l’acajou et le 
cèdre tropical, des essences à valeur éle-
vée, en fonction d’une demande établie. 
Cependant, elles ont commencé à iden-
tifier des débouchés pour d’autres bois; 
en 2004, 18 différentes espèces étaient 
comprises dans les plans d’exploitation 

1 Des parties de cet article ont été adaptées 
à partir d’une étude de cas publiée par la 
FAO, 2005.
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annuels présentés par les entreprises 
communautaires (BIOFOR/Chemonics 
International, 2003).

Le processus de production des conces-
sions forestières communautaires se 
déroule en trois étapes: 

 – elle comprend 
un plan général de gestion pour la 
période de la concession, un plan 
d’exploitation annuel et un recense-
ment annuel, ainsi que le renouvel-
lement de la certification tous les 
cinq ans;

 – elle comprend 
l’ouverture de la route principale, 
celle des routes secondaires et le 
défrichage des dépôts de billes, 
le chaînage et le martelage, le dé-
frichage des zones d’abattage, le 
traînage, la coupe et le transport;

 – elle comprend la 
vérification du volume, l’écorçage, 
le sciage, le séchage préalable, le 
classement, l’inventaire, l’aiguisage 
et les réparations.

Si le bois est vendu sous forme de 
bille – le type de vente traditionnel 
– le processus s’achève par le transport 
jusqu’à l’acheteur. Cependant, ce type 
de commercialisation ne donne qu’un 
minimum d’avantages sur le plan de 
la main-d’œuvre communautaire et ne 
permet d’obtenir qu’un faible prix final 
pour le produit. Certaines entreprises 
forestières communautaires vendent 
encore le bois coupé à l’aide de scies 
à chaîne, ce qui n’exige que de faibles 
coûts opérationnels mais produit de 
grandes quantités de déchets et offre 
peu de débouchés. La production de 

sciages oblige parfois les entreprises 
à former des alliances avec des parte-
naires industriels. Toutefois, certaines 
entreprises commencent à acheter leur 
propres scieries, augmentant ainsi leur 
capacité de fournir des produits à valeur 
élevée et leur permettant d’offrir des 
services de sciage aux autres entreprises 
communautaires, ce qui représente une 
forme supplémentaire de revenu.

BESOINS FINANCIERS
Les besoins financiers varient suivant les 
entreprises forestières communautaires 
en fonction de la quantité de bois à récol-
ter, de la distance entre la concession et 
la communauté, des décisions intérieu-
res relatives au niveau des salaires et 
de la qualité du matériel dont dispose 
l’entreprise. La capacité de production 
de chaque concession varie suivant la 
densité du bois commercial trouvé. 
Pendant la récolte de 2004, les conces-
sions appuyées par BIOFOR ont abattu 
des volumes allant de 315 à 1 791 m3

et de 116 à 1 008 arbres. Les coûts du 
processus d’extraction étaient compris 
entre 37,27 et 101,53 dollars EU le mètre 
cube (BIOFOR/Chemonics Internatio-
nal, 2003).

Les organismes d’assistance techni-
que ont collaboré étroitement avec les 
concessions forestières communautaires 
du Petén pour déterminer leurs coûts 
d’exploitation et leurs besoins financiers 
correspondants. Les plans d’exploitation 
annuels soumis au CONAP fournissent 
une ventilation des ressources financiè-
res nécessaires pour le cycle de produc-
tion annuel. 

Le tableau 2 donne trois exemples de la 
structure générale des coûts encourus par 
les concessions. Comme on le constate, 
l’extraction et le sciage représentent la 
majeure partie des coûts totaux d’exploi-
tation (de 60 à 70 pour cent du total). 
Les coûts les plus importants dans les 
opérations d’extraction sont attribuables 
au chargement et au transport du bois et 
au traînage des billes jusqu’aux dépôts, 
coûts qui s’élèvent globalement à plus 
de 60 pour cent des coûts d’extraction. 
Il faut ajouter aux coûts d’extraction 
6 pour cent pour l’entretien des routes 
principales. Ces coûts principaux sont 
dus, dans une large mesure, à la location 
d’engins lourds auprès de fournisseurs 
extérieurs (BIOFOR/Chemonics Inter-
national, 2002). Le sciage contribue pour 
73 pour cent aux coûts totaux de trans-
formation, qui comprennent le personnel, 
le carburant, le matériel et l’utilisation 
de l’équipement et des machines.

Les coûts totaux pour les entreprises 
forestières communautaires relatifs à la 
récolte de 2004 étaient compris entre 
60 691 et 240 834 dollars EU. Pour les 12 
entreprises forestières communautaires 
assistées par BIOFOR, les coûts d’ex-
ploitation totaux pour la récolte de 2004 
ont atteint 1,68 million de dollars. 

Outre les coûts d’exploitation courants, 
les entreprises forestières communau-
taires ont recouru aussi au financement 
pour acheter des actifs fixes.

LES BANQUES COMMERCIALES
SE MOBILISENT POUR RÉPONDRE
AUX BESOINS
Étant donné la jeunesse relative des 
entreprises forestières communautaires 
et l’origine socioéconomique de leurs 
propriétaires, la plupart ne disposent pas 
du capital nécessaire pour financer leurs 
coûts d’exploitation. La majorité des 
entreprises profitent d’une combinaison 
de ressources pour couvrir les coûts de 
leurs opérations, y compris la constitu-
tion de partenariats avec l’industrie du 
bois, les paiements anticipés des ache-
teurs, le recours à des prêteurs d’argent 
locaux et les petits prêts obtenus par le 
biais de l’Association des communau-
tés forestières du Petén (ACOFOP), qui 
regroupe les associations communau-
taires liées à la Réserve de la biosphère 
maya (BIOFOR/Chemonics Internatio-
nal, 2002). Cependant, les prestataires 

San Andrés 1999 11 167 178

Carmelita 1997 46 63 109

Cruce a la Colorada 2000 20 47 67

San Miguel 1994 4 35 39

La Colorada 2000 2 46 48

La Pasadita 1997 26 96 122

Uaxactún 1999 82 142 224

Arbol Verde 2000 33 309 342

Impulsores Suchitecos 1998 0 27 27

Laborantes del Bosque 1999 21 68 89

Custodios de la Selva 2000 16 82 98

El Esfuerzo 2001 9 29 38

Total 270 1 111 1 381

TABLEAU 1. Concessions forestières communautaires dans la zone à usages 
multiples de la Réserve de la biosphère maya 

Organisation Année
d’octroi de la 
concession

Femmes Hommes Total
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de services financiers les plus importants 
pour les entreprises forestières commu-
nautaires sont les banques commerciales 
– qui n’ont pas joué, dans le passé, un 
rôle actif dans la fourniture de tels ser-
vices aux petites entreprises des zones 
rurales en Amérique latine. 

BANRURAL ET BANCAFÉ
BANRURAL a commencé à opé-
rer avec les concessions forestières 
communautaires en 1999, fournissant 
des prêts d’une valeur maximale de 
100 000 quetzales (Q) (13 000 dollars 
EU environ) à trois concessions. Ces 
prêts ont été garantis par le nantissement 
de l’équipement ainsi que la présenta-
tion de contrats de vente. En 2002, la 
banque a accepté de fournir à quatre 
concessions des prêts plus élevés (de 
l’ordre de 400 000 Q ou 52 000 dollars 
EU) garantis par une lettre de crédit d’un 
importateur des États-Unis. Cependant 
l’expérience s’est soldée par un échec. 
L’importateur s’est révéle incapable 
d’acheter le bois qu’il avait commandé 
et a demandé aux concessions de cher-
cher d’autres acheteurs. Les concessions 
ont demandé à la banque de prolonger 
la durée du prêt afin de leur permettre 
de trouver d’autres acheteurs et la ban-
que a accepté. Toutes les concessions 
ont fini par rembourser le prêt, mais le 
paiement a été retardé et, dans un cas, 
la concession a dû vendre des actifs 
afin de s’acquitter de son engagement 
envers la banque. 

Après cette expérience, en 2003, BAN-
RURAL a hésité à octroyer des prêts 
d’une valeur élevée. Bien qu’elle ait 
continué à accorder de petits prêts de 
100 0000 Q au maximum, elle n’a plus 
accepté les lettres de crédit. En 2004, 
elle a repris à octroyer de gros prêts de 
l’ordre de 500 000 Q, à cause peut-être 

de la concurrence croissante d’une autre 
banque commerciale, Bancafé.

Les rapports entre Bancafé et les 
concessions forestières communautaires 
ont commencé en 2003. Des représen-
tants de l’ACOFOP et le bureau local de 
BIOFOR ont demandé à Bancafé l’oc-
troi d’un financement pour les plans 
d’exploitation annuels d’un groupe 
de concessions. Les demandes de prêt 
étaient garanties par la promesse du 
soutien de l’ACOFOP et de BIOFOR. 
La même année, Bancafé a approuvé 
des prêts totalisant 10 millions de Q 
(1,3 million de dollars EU) à huit 
concessions forestières communautai-
res. Comme dans le cas de BANRU-
RAL, ces prêts étaient basés sur ses actifs 
normaux et ne dépendaient donc pas 
de programmes spéciaux du gouverne-
ment ou de donateurs. Au cours des trois 
derniers mois de 2006, Bancafé a fait 
faillite, du fait principalement de l’échec 
de ses investissements sur les marchés 
immobiliers étrangers. Son portefeuille 
dans le Petén a ensuite été transféré à 
BANRURAL.

Pendant la période de son activité, les 
prêts octroyés aux concessions forestiè-
res par Bancafé étaient garantis par un 
accord de solidarité entre les membres de 
l’ACOFOP. Afin de réunir les conditions 
voulues pour obtenir un financement, les 
concessions forestières avaient besoin 
d’un statut juridique et devaient être 
membres de l’ACOFOP. Les prêts se 
fondaient sur les besoins de trésorerie 
et des prévisions de vente incluses dans 
les plans d’exploitation annuels. Les 
garanties pour les prêts comprenaient 
l’acceptation de l’ACOFOP de couvrir 
les sommes non remboursées et le nan-
tissement du bois récolté. La forte visi-
bilité des concessions et leur intérêt à 
protéger leur réputation les poussaient 

aussi à rembourser les prêts dans les 
délais établis. Dans les cas d’arriérés, 
l’ACOFOP a collaboré activement avec 
les concessions intéressées pour garantir 
le remboursement. Dans un cas parti-
culier, l’ACOFOP a octroyé un prêt-
relais à une concession afin de garantir 
le remboursement à Bancafé.

Les prêts octroyés aux concessions 
forestières représentaient un part impor-
tante du portefeuille de Bancafé pour la 
région du Petén – 45 pour cent en 2003 et 
50 pour cent en 2004 (Superintendencia 
de Bancos de Guatemala, 2004). Les 
prêts étaient octroyés pour une période 
de 10 mois environ à 18 pour cent d’in-
térêt, les intérêts et le capital étant versés 
en une seule tranche finale.

À la fin de 2004, BANRURAL a com-
mencé à négocier aussi des accords de 
prêt global avec les concessions par le 
biais de l’ACOFOP. En 2004, le prêt 
total avait atteint 11 millions de Q 
(1,4 million de dollars EU) et, en 2005, 
9 millions de Q (1,16 million de dollars). 
Pour 2007, sept concessions ont obtenu 
des prêts au titre d’un accord global avec 
BANRURAL (A. Córdova, ACOFOP, 
communication personnelle).

Facteurs qui contribuent à
la participation des banques
commerciales
Le cas des entreprises forestières com-
munautaires du Petén montre clairement 
qu’un milieu institutionnel et une struc-
ture de soutien appropriés favorisent la 
participation des banques commerciales. 
Les facteurs suivants ont contribué à 
rendre bancables les entreprises. 

 L’am-
pleur des opérations des entreprises 
forestières communautaires du Petén, 

Entreprise 1 30 200 21 441 151 999 165 560 40 468 81 933 491 600 60 691

% du total 6 4 31 34 8 17

Entreprise 2 35 350 109 355 564 168 425 438 66 104 240 083 1 440 496 177 839

% du total 2 8 39 30 5 16

Entreprise 3 39 700 128 363 814 039 533 317 110 211 325 126 1 950 755 240 834

% du total 2 7 41 27 6 17

Source: En fonction des données provenant du programme BIOFOR/Chemonics International, 2003.

TABLEAU 2. Exemples de la structure des coûts d’exploitation annuels des concessions forestières communautaires
Entreprise Coût Coût

total

Plan général
de gestion

Plan
d’exploitation 

annuel

Extraction Transformation Taxes et Administration Total
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ainsi que la portée des services financiers 
nécessaires, rend la fourniture de ces 
derniers rentable pour les banques. De 
nombreux analystes ne considéreraient 
pas les prêts décrits dans ce cas comme 
microfinance. De fait, les niveaux des 
prêts totaux sont élevés. Toutefois, cela 
est dû aux caractéristiques des entre-
prises servies, et non aux moyens des 
ménages individuels qui participent à 
la concession. Le cas montre aussi la 
possibilité pour les familles pauvres 
d’organiser des activités commerciales 
susceptibles de profiter d’occasions qui 
ne leur auraient pas été offertes si elles 
travaillaient individuellement. 

Au-delà du niveau de l’entreprise, afin 
de faciliter le financement, le projet BIO-
FOR et l’ACOFOP ont encouragé acti-
vement un groupe d’entreprises forestiè-
res communautaires à se présenter aux 
banques collectivement. Bancafé et plus 
tard BANRURAL ont pu baisser leurs 
coûts de transaction en traitant le groupe 
de prêts comme prêt global, et en négo-
ciant avec un client collectif, l’ACOFOP. 
Dans ces conditions, les banques ont 
intérêt à offrir des services apparentés, 
comme des transferts d’argent à des taux 
inférieurs et des prêts individuels aux 
membres de l’entreprise communautaire, 
afin de les attirer comme clients.

Enfin, les coûts de surveillance sont 
réduits pour les banques grâce aux 
relations établies avec l’ACOFOP et 
les organisations qui collaborent avec 
les entreprises forestières communau-
taires.

au minimum les risques. Les ban-
ques commerciales peuvent diversifier 
leurs portefeuilles dans l’ensemble du 
pays. De cette façon, elles répartissent 
leurs risques sur un large éventail de 
clients et de types de prêts. Les risques 
sont donc inférieurs à ceux des porte-
feuilles concentrés dans une petite zone 
rurale.

Les services techniques et d’appui aux 
entreprises fournis par les organisations 
de la société civile et les organismes de 
développement internationaux fournis-
sent une incitation supplémentaire aux 
banques commerciales à offrir des prêts 
plus importants aux entreprises commu-
nautaires. La solidarité entre les groupes, 

comme il a été démontré avec l’ACO-
FOP, facilite clairement aussi l’accès aux 
banques commerciales. C’est ainsi que la 
garantie offerte par cette association et 
l’assistance à la surveillance, fournie tant 
par l’ACOFOP que par le programme 
BIOFOR/Chemonics, ont joué un rôle 
déterminant dans la décision de Bancafé 
d’octroyer des prêts aux entreprises.

Le plan d’exploitation annuel, fondé 
sur le recensement des arbres dans la 
zone de la concession, fournit une indi-
cation fiable des niveaux de production 
escomptés, et il est improbable que cette 
production ne se réalise pas. Bien que 
les entreprises communautaires soient 
nouvelles et continuent à révéler de gran-
des faiblesses de gestion, la demande 
actuelle pour de nombreux produits 
qu’elles offrent assure pratiquement 
leur viabilité financière – ce qui aide 
a réduire au minium les risques pour 
les banques.

Bien que les 
entreprises forestières communautaires 
ne détiennent pas de titres de propriété 
pour les forêts qu’elles exploitent, elles 
jouissent de droits légaux clairs à leur 
utilisation dans les concessions. La 
mesure dans laquelle elles peuvent y 
exploiter le bois et les PFNL est établie 
dans le plan général de gestion et les 
plans d’exploitation annuels. Bien que 
la terre elle-même ne puisse servir de 
garantie pour les prêts, le bois et les 
PFNL inclus dans le plan d’exploitation 
annuel peuvent être utilisés comme nan-
tissement. L’approbation des plans par 
le gouvernement fournit aux banques 
une sécurité supplémentaire quant à la 
légitimité des activités économiques 
proposées.

Tant Bancafé que BANRURAL se sont 
engagées à servir les zones rurales et se 
sont donc attachées à mettre en place 
des services financiers susceptibles de 
répondre aux besoins de ce secteur. 

CONCLUSION
Le développement des entreprises 
forestières communautaires du Petén, 
au Guatemala, a bénéficié considéra-
blement de l’établissement d’un cadre 

politique et réglementaire clair, ainsi que 
de la disponibilité et de l’articulation 
de services techniques, commerciaux 
et financiers.

Les services techniques ont appuyé 
l’établissement initial du régime de 
concession, ainsi que la capacité des 
groupes communautaires d’adhérer à ce 
régime. Les services commerciaux leur 
ont permis de mettre en place des entre-
prises grâce à la création d’une structure 
et d’une organisation internes, à l’iden-
tification de débouchés commerciaux 
et à la conception de produits adaptés 
aux exigences du marché. Les services 
financiers ont consenti aux entreprises 
de satisfaire leurs besoins de trésorerie 
pour les opérations et d’investir dans 
les infrastructures aptes à améliorer 
l’offre de leurs produits. La fourniture 
de services financiers par les banques 
commerciales, à la différence des ache-
teurs de produits forestiers, a donné aux 
entreprises un surcroît d’indépendance 
et la capacité d’obtenir de meilleurs prix 
pour leurs produits.

Simultanément, la présence d’un cadre 
juridique clair et de services techniques 
et commerciaux s’est révélée détermi-
nante pour encourager les banques com-
merciales à entrer en jeu. L’ACOFOP 
a joué un rôle de promotion important 
en faveur de ses membres vis-à-vis des 
banques commerciales. Des représen-
tants du projet BIOFOR, en tant que 
prestataires de services commerciaux, 
ont également encouragé activement la 
participation de ces banques. Chaque 
type de service est essentiel et dépend 
aussi du succès qu’obtiennent les autres 
aux fins d’aider les entreprises fores-
tières communautaires à atteindre leurs 
objectifs individuels, ainsi que l’objectif 
commun, à savoir, le développement 
économique des communautés pauvres 
de la région.
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En Finlande, où la foresterie familiale et à petite échelle est la coutume, un réseau 
bien développé d’associations de gestion forestière fournit aux propriétaires forestiers des 

informations, des avis et un soutien à la gestion.  

Les associations de gestion forestière – l’importance de 
la coopération pour les propriétaires forestiers

L. Jylhä

Lea Jylhä est conseillère principale en matière de 
forêts, Syndicat central des producteurs agricoles 
et des propriétaires forestiers (MTK), Helsinki, 
Finlande.

La gestion forestière durable exige 
les compétences et les avis de 
forestiers spécialisés et la moti-

vation des propriétaires forestiers. Des 
informations sur les ressources forestiè-
res, une communication efficace et des 
structures organisationnelles de soutien 
sont aussi nécessaires.

En Finlande, un réseau à trois niveaux 
relie les propriétaires forestiers privés au 
niveau local et au-delà (voir la figure). 
Le présent article met en évidence le rôle 
des associations de gestion forestière 
locales dans l’aménagement des forêts 
privées et la fourniture de services aux 
propriétaires. Il donne aussi des exem-
ples de la façon dont le modèle finlandais 
est adopté par d’autres pays. 

LA FORESTERIE FINLANDAISE
– CARACTÉRISÉE PAR LA
PROPRIÉTÉ PRIVÉE
La foresterie finlandaise repose forte-
ment sur les forêts privées. Des par-
ticuliers et des familles possèdent 
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60 pour cent des forêts du pays. Il existe 
440 000 forêts privées appartenant à près 
d’un million de propriétaires, y compris 
les copropriétaires de forêts. Les proprié-
tés sont de taille exiguë; la superficie 
moyenne est de 23 hectares seulement. 
La foresterie finlandaise est communé-
ment désignée sous le nom de foresterie 
familiale: c’est une foresterie à petite 
échelle gérée par des particuliers et des 
familles, et les forêts sont transmises 
par héritage d’une génération à l’autre. 
Cependant, cette foresterie privée pro-
duit 80 pour cent environ du bois brut 
national acheté par l’industrie.

Au cours des dernières décennies, des 
changements socioéconomiques spec-
taculaires, notamment l’évolution de la 
structure par âge de la population rurale, 
l’urbanisation croissante et le passage 
de la propriété par voie d’héritage, ont 
influencé la structure de la propriété 
forestière familiale. Parmi les proprié-
taires forestiers privés, le pourcentage 
d’exploitants a diminué, alors que le 
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nombre de salariés et de retraités a aug-
menté. Les forestiers non-agriculteurs 
possèdent désormais 81 pour cent des 
forêts familiales et les retraités forment 
le groupe le plus important de proprié-
taires forestiers. Malgré l’exode général 
vers les villes dans l’ensemble de la 
Finlande, la plupart des propriétaires 
forestiers vivent encore dans des zones 
rurales peu peuplées.

Le modèle fragmenté et changeant de 
propriété forestière représente un défi 
particulier pour la gestion forestière 
viable et la logistique; la constitution 
de réseaux et la coopération sont essen-
tielles à une communication et des opé-
rations efficaces.

LES ASSOCIATIONS DE GESTION
FORESTIÈRE – L’ORGANISATION
AUTONOME DES PROPRIÉTAIRES
FORESTIERS
En Finlande, les associations de gestion 
forestière jouent un rôle crucial dans la 
promotion de la gestion forestière dura-
ble et la communication des informations 
aux familles propriétaires de forêts. Il 
existe 150 associations locales dotées de 
plus de 300 bureaux dans le pays. Ces 
associations sont des forums organisés 
indépendamment qui fournissent à la 
demande un soutien aux propriétaires 
forestiers. En tant qu’organisations sans 
but lucratif spécialisées dans la gestion 
de forêts privées, elles emploient environ 
1 000 forestiers spécialisés, qui offrent 
des services et des conseils aux pro-
priétaires forestiers, et 650 travailleurs 
forestiers qui entreprennent les activités 
pratiques de sylviculture et de récolte 
demandées par les propriétaires. Les 
4 500 propriétaires forestiers qui font 
partie des conseils et des commissions 

des associations de gestion forestière où 
ils ont instauré un climat de confiance 
représentent une immense ressource 
pour la constitution de réseaux et la 
communication.

Une gamme étendue de services
Les associations de gestion forestière 
travaillent en collaboration étroite avec 
les propriétaires forestiers pour toutes 
les questions relatives aux forêts (voir 
l’encadré). Elles offrent des cours de 
formation et des conseils et fournissent 
une assistance spécialisée en matière 
forestière, protégeant ainsi les intérêts 
des propriétaires et les aidant à réali-
ser leurs objectifs. Les conseillers des 
associations donnent une orientation 
individuelle aux propriétaires de près 
de 130 000 propriétés forestières chaque 
année, soit 40 pour cent environ des 
membres des associations de gestion 
forestière. En raison du nombre crois-
sant de femmes possédant des forêts – 
40 pour cent des propriétaires sont main-
tenant des femmes – des cours spéciaux 
de gestion forestière sont organisés pour 
elles.

Les associations se chargent, dans une 
large mesure, de la planification des 
mesures forestières et de leur applica-
tion dans les forêts privées, travaillant 
de concert avec les propriétaires fores-
tiers.

En 2006, elles ont préparé ou mis à 
jour des plans d’aménagement forestier 
pour 200 000 hectares environ. De 80 à 
90 pour cent des activités liées à la pro-
duction de bois dans les forêts privées 
sont entreprises par les associations de 
gestion forestière. Elles s’occupent aussi 
de 75 pour cent environ de la planifica-
tion préliminaire des ventes de bois et 
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Services forestiers
• Régénération forestière et courtage pour

le matériel de reproduction végétal
• Gestion de peuplements de plantules et

de jeunes forêts
• Gestion des forêts naturelles
•

Services de vente du bois
• Préparation d’un plan de vente du

bois
• Procuration pour les ventes de bois
• Supervision de l’exploitation et du

cubage du bois
• Services d’exploitation et d’achat

Services consultatifs et d’évaluation
• Formation, orientation et conseils en

matière de travaux forestiers
• Service des impôts forestiers
• Évaluations des propriétés forestières
• Estimation des dommages forestiers
• Préparation et mise à jour des plans

forestiers

Services fournis par les
associations de gestion forestière

10 Syndicats régionaux
de propriétaires forestiers

Commission
forestière du MTK

(9 membres)

633 000 propriétaires forestiers

Conseil forestier du Syndicat central
des producteurs agricoles et des

propriétaires forestiers (MTK)
(42 membres)

150 Associations de gestion forestière
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fournissent une assistance précieuse lors 
des opérations de vente.

Les associations mettent en œuvre et 
surveillent quelque 90 pour cent de la 
régénération forestière dans les forêts 
privées (80 000 hectares chaque année). 
L’accent porte notamment sur la renta-
bilité des forêts en raison de son impact 
direct sur la vitalité de l’environnement 
et la viabilité des autres sources de reve-
nus ruraux.

Les propriétaires forestiers qui n’ont ni 
le temps ni l’occasion de participer acti-
vement à la gestion de leurs forêts ou à la 
vente du bois peuvent donner une procu-
ration aux associations. L’urbanisation 
a accru le pourcentage de propriétaires 
qui recourent à cette solution; à l’heure 
actuelle, près de 45 pour cent des ventes 
de bois récolté dans les forêts privées 
sont réalisées par procuration.

Un domaine croissant d’activité des 
associations de gestion forestière est 
celui des services liés à la protection de 
la nature. Elles fournissent, par exemple, 
des avis sur la gestion des écosystèmes 
forestiers protégés et aident les proprié-
taires à identifier et gérer les habitats 
précieux. Les associations agissent aussi 
en qualité d’organisations-cadres pour 
les propriétaires forestiers en matière 
de certification collective de la gestion 
forestière. 

Pour atteindre tous leurs membres, 
les associations de gestion forestière 
publient des bulletins d’information spé-
ciaux. En 2006, près de 500 numéros ont 
été envoyés aux propriétaires forestiers. 
La plupart des associations ont leur pro-
pre site web qui donne des informations 
sur les nouvelles pratiques de gestion 
forestière, les marchés du bois, la légis-
lation forestière et les décisions prises 
lors de processus internationaux sur les 
politiques forestières, par exemple. 

indépendants
Les associations de gestion forestière 
sont gouvernées et financées intégra-
lement par les propriétaires forestiers 
qui élisent aussi leur administration. 
La loi relative à ces associations leur 
permet de recevoir de ces propriétaires 
une redevance pour la gestion. Chaque 
propriétaire forestier, hormis ceux qui 
ne possèdent que de très petites surfaces 
(moins de 4 hectares), verse une rede-

vance et devient ainsi automatiquement 
membre de l’association de la zone où 
sa forêt est située. Les propriétaires de 
petites forêts exemptes de cette rede-
vance peuvent aussi devenir membres. 
Le nombre total de propriétaires dans 
les associations s’élève actuellement 
à 633 000, avec presque 320 000 pro-
priétés.

Un membre d’une association de ges-
tion forestière peut exercer une influence 
tant sur les décisions que sur la façon 
dont elle opère. Le conseil de l’asso-
ciation est l’organisme de décision le 
plus important. Les membres élisent le 
conseil à l’aide d’un bulletin de vote 
postal et tous les membres ont les mêmes 
droits de participer aux élections et de 
nommer des candidats.

La redevance statutaire pour la ges-
tion forestière payée par les propriétai-
res représente environ 15 pour cent du 
revenu des associations et doit servir en 
premier lieu à des fins consultatives, de 
formation et de diffusion d’informations 
à l’intention des propriétaires forestiers 
pour promouvoir la gestion forestière. 
Parmi les autres sources de revenus, 
figurent les frais de service, les verse-
ments effectués pour la planification et 
la surveillance des opérations sylvicoles 
et les frais de livraison du bois pour la 
vente.

Les associations de gestion forestière 
ont établi des systèmes de contrôle de 
la qualité et des réactions en retour des 
clients pour garantir le bon niveau de 
leur travail, et elles sont responsables 
de toute perte causée par la non-obser-
vation du plan d’aménagement convenu 
– encore qu’en pratique cela n’a jamais 
représenté un problème.

Les centres forestiers, qui sont les auto-
rités forestières régionales, surveillent 
les associations de gestion forestière 
pour vérifier qu’elles opèrent conformé-
ment à la loi relative aux associations 
de gestion forestière et que la redevance 
pour cette gestion est utilisée aux fins 
prévues par la loi.

LA CONSTITUTION DE RÉSEAUX A 
DES RACINES PROFONDES 
La fourniture volontaire de conseils syl-
vicoles et la coopération entre les pro-
priétaires forestiers privés en Finlande 
repose sur une longue histoire et tradi-
tion. Les premières associations de ges-

tion forestière ont été fondées dès la fin de 
la domination russe en 1907. Elles ont été 
établies pour les mêmes raisons qui jus-
tifient leur existence actuelle: surveiller 
l’état des forêts et servir les intérêts des 
propriétaires forestiers en matière de 
gestion et de ventes de bois.

La première loi relative aux associa-
tions de gestion forestière a été stipulée 
en 1950. Elle répondait à une question 
fondamentale liée au fonctionnement des 
associations à savoir, le financement. La 
société finlandaise voulait garantir que la 
formation et les services de consultation 
étaient disponibles pour chaque proprié-
taire forestier. Ce principe a également 
été inclus dans la loi de 1999; à la section 
1 de la loi relative aux associations de 
gestion forestière, la tâche de ces asso-
ciations est décrite comme suit:

«L’association de gestion forestière 

est un organisme composé de pro-

priétaires forestiers dont le but est 

de promouvoir la rentabilité de leurs 

pratiques forestières et la réalisation 

des autres objectifs qu’ils ont fixés 

pour la foresterie, et d’améliorer la 

gestion et l’utilisation durables des 

forêts sur le plan économique, éco-

logique et social.»
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Les services consultatifs ont joué un 
rôle important en Finlande dès la fin du 
dix-neuvième siècle. Les conseils et la 
vulgarisation en matière forestière se 
sont avérés les moyens les plus efficaces 
de promouvoir la foresterie durable et 
de motiver les propriétaires forestiers. 
Il est particulièrement important que les 
propriétaires forestiers eux-mêmes assu-
ment la responsabilité de mettre en place 
des associations de gestion forestière et 
de maintenir et renforcer la productivité 
des forêts privées.

PRESSIONS POLITIQUES AUX
NIVEAUX RÉGIONAL, NATIONAL
ET INTERNATIONAL
Une organisation à trois niveaux étend la 
constitution de réseaux des propriétaires 
forestiers au-delà du niveau local, per-
mettant leur participation au développe-
ment du secteur forestier et aux processus 
décisionnels. Dix syndicats régionaux 
de propriétaires forestiers établissent 
un lien entre les associations de ges-
tion forestière locales et l’organisation 
nationale qui protège les intérêts des 
propriétaires forestiers, à savoir le Syn-
dicat central des producteurs agricoles et 
des propriétaires forestiers (MTK). Les 
syndicats coordonnent, développent et 
orientent les activités des associations 
locales, assurent la promotion de la 
foresterie privée et protègent les intérêts 
des propriétaires de forêts privées. Ils 
fournissent aussi une orientation et une 
assistance pour la commercialisation des 
produits forestiers. Comme au niveau 
local, les propriétaires forestiers sont 
responsables de la prise de décisions 
stratégiques aux niveaux régional et 
national; les membres du conseil et de 
la commission des syndicats des proprié-
taires forestiers et du conseil forestier du 
MTK sont tous des propriétaires fores-
tiers élus par les membres des associa-
tions de gestion forestière. 

Le conseil forestier du MTK est 
l’organisation centrale nationale des 
propriétaires de forêts privées. Il sert 
les intérêts des propriétaires forestiers 
privés dans les marchés de bois rond, 
et influence les politiques forestières 
au niveau national, au sein de l’Union 
européenne, et sur le plan international 
en participant à des processus comme 
la Conférence ministérielle sur la pro-
tection des forêts en Europe (CMPFE) 

et le Forum des Nations Unies sur les 
forêts (FNUF). Le MTK communique 
les faits nouveaux, survenus dans ces 
processus ou leurs résultats, aux asso-
ciations de gestion forestière par le biais 
d’un bulletin mensuel. Les décisions 
des processus forestiers internationaux 
influencent ainsi la planification de la 
gestion forestière, les opérations et les 
systèmes d’information des associations 
de gestion forestière.

Le MTK participe aussi activement à la 
coopération européenne et internationale 
avec les familles propriétaires de forêts 
par son adhésion à la Confédération 
européenne des propriétaires forestiers 
(CEPF) et à l’Alliance internationale des 
familles forestières (IFFA).

Cette structure organisationnelle et 
la coopération avec les organisations 
internationales de propriétaires de forêts 
privées permettent à ces derniers de par-
ticiper aux processus forestiers mon-
diaux et de contribuer aussi à assurer 
que des informations à jour sur les faits 
nouveaux survenus en matière de poli-
tiques forestières internationales soient 
diffusés au niveau local.   

ÉCHANGES D’EXPÉRIENCES ENTRE
ORGANISATIONS APPARENTÉES
La notion finlandaise d’association de 
gestion forestière a stimulé l’intérêt des 
propriétaires forestiers d’autres pays. De 
nombreuses délégations de pays d’Eu-
rope centrale et orientale, qui rétablissent 
la propriété privée de leurs forêts, se 
sont rendues en Finlande pour étudier 
les expériences de ces associations. Bien 
que la situation dans ces pays soit très 
différente de celle de la Finlande, nom-
bre de défis qu’ils doivent relever sont 
communs: comment atteindre efficace-
ment les grands groupes de propriétaires 
forestiers, comment motiver ces pro-
priétaires et les inciter à participer à la 
gestion forestière, comment promouvoir 
la durabilité et améliorer la viabilité 
économique des opérations.

Nombre des pratiques qui ont eu un 
résultat favorable en Finlande pour-
raient aussi être mises en œuvre dans 
d’autres pays. La Finlande a collaboré 
avec d’autres pays dans des projets liés 
à la création de modèles efficaces de 
certification collective fondés sur les 
associations de propriétaires forestiers, 
et a donné des conseils aux vulgarisateurs 

forestiers et aux propriétaires en matière 
de cubage du bois. La coopération a été 
particulièrement étroite avec les pays 
Baltes mais s’est également étendue au-
delà de l’Europe.

Un des exemples cités est la création 
d’organisations de propriétaires fores-
tiers au Mexique, où la législation fores-
tière réformée encourage la foresterie 
privée durable et formule des disposi-
tions spéciales pour la promotion d’or-
ganisations qui soutiennent la foresterie 
privée. En 2003, une délégation d’auto-
rités forestières mexicaines et de repré-
sentants du secteur privé s’est rendue en 
Finlande pour étudier les organisations 
forestières du secteur privé finlandaises 
et établir des liens. Les expériences ont 
été appliquées à la structuration et la mise 
en place d’organisations et de services 
consultatifs au Mexique. L’organisation 
nationale centrale, la Confédération des 
organisations de producteurs forestiers 
(Confederación Nacional de Organiza-
ciones de Silvicultores, CONOSIL), a été 
instituée en 2005. Elle comprend envi-
ron 670 000 membres enregistrés dans 
218 associations locales. Ces associa-
tions sont membres de 32 syndicats étati-
ques qui font partie de la CONOSIL. En 
2006, la commission de la CONOSIL a 
rendu visite au MTK en Finlande et les 
deux organisations ont signé un proto-
cole de coopération qui prépare la base de 
l’échange d’informations, publications, 
visites d’étude et compétences.

La coopération et la constitution de 
réseaux entre les organisations de pro-
priétaires forestiers dans d’autres pays 
ont fourni des informations utiles et des 
réactions en retour relatives aux expé-
riences de toutes les parties concernées. 
La coopération plus étroite a renforcé 
également la participation des proprié-
taires forestiers aux débats internatio-
naux sur les politiques forestières. Des 
antennes communes comme le site web 
de l’IFFA (www.familyforestry.net) ont 
servi à diffuser les informations et les 
expériences.
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En Lituanie, où la restauration de 
la propriété forestière privée crée 
une multitude de petites propriétés 
fragmentées, la constitution 
de réseaux de coopératives de 
propriétaires et d’entreprises 
forestiers renforce l’importance 
commerciale des forêts privées.

Promouvoir la petite foresterie en Lituanie par la 
constitution d’un réseau de commercialisation pour les 

échanges de bois et les services forestiers

est professeur agrégé du 
Département de la commercialisation, Université 
de Vilnius, et président de l’Association des 
propriétaires forestiers de Lituanie, Vilnius, 
Lituanie.

En Lituanie, les forêts figurent 
parmi les ressources naturelles 
les plus importantes. La fores-

terie et les industries forestières jouent 
un rôle important dans l’économie natio-
nale, représentant environ 4 pour cent 
du produit intérieur brut (PIB). Le sec-
teur bénéficie à l’heure actuelle d’une 
grande priorité dans la vie économique 
du pays.

Depuis que la Lituanie a regagné son 
indépendance en 1991, la structure de la 
propriété des terres et des forêts a changé 
considérablement. Les citoyens ont 
retrouvé la liberté de faire du commerce 
et de posséder des terres qui avaient été 
nationalisées sous le régime soviétique. 
La réforme agraire et la restitution des ter-
res dans le secteur forestier a commencé à 
partir de forêts qui étaient presque entiè-
rement publiques – dont près de 26 pour 
cent consistaient en forêts paysannes col-
lectives transférées à l’État lorsque les 
exploitations collectives ont été abolies, 
il y a 15 ans. Bien que le processus de 
restitution ne soit pas encore terminé, il a 
déjà restauré les droits de propriété à des 
milliers de personnes et créé une variété 
de formes de propriétés.

Le grand nombre de propriétaires fores-

tiers (plus de 200 000) et l’exiguïté et la 
fragmentation des propriétés (4,6 hec-
tares en moyenne) entravent l’approvi-
sionnement durable en bois rond dans 
les forêts privées. Le rétablissement des 
droits de propriété privée sur les forêts 
s’est heurté à certains problèmes, comme 
l’attitude négative des fonctionnaires 
forestiers, qui hésitaient à renoncer à 
leur autorité dans les territoires autrefois 
sous leur contrôle. Il faudra du temps 
pour changer ces attitudes vis-à-vis de 
la gestion forestière, car la Lituanie n’a 
ni tradition de gestion organisée des 
forêts privées ni expérience en matière 
de coopératives ou associations de pro-
priétaires forestiers.

Toutefois, la coopération entre les 
propriétaires privés se renforce. L’As-
sociation des propriétaires forestiers de 
Lituanie (FOAL) (voir www.forest.lt) 
soutient la constitution d’un réseau de 
coopératives de propriétaires forestiers 
et autres entreprises qui fournissent tous 
les services forestiers, y compris le com-
merce du bois rond. Le réseau des mem-
bres de la FOAL est désormais le plus 
grand fournisseur de bois tiré des forêts 
privées et l’un des principaux acteurs du 
marché national du bois rond.
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Le présent article décrit certaines des 
expériences liées à la création d’un sys-
tème de services et de commercialisation 
pour la vente du bois provenant de forêts 
familiales privées, aidant ainsi la petite 
foresterie privée à obtenir une position 
visible en Lituanie.

RESSOURCES FORESTIÈRES

s’élève à 2,1 millions d’hectares, soit 
33,5 pour cent des terres émergées (FAO, 
2006). D’après les statistiques de l’inven-
taire forestier national, la situation des 

et les ressources en bois augmentent. Un 
développement viable du secteur forestier 
permettrait d’accroître les valeurs et de 
renforcer les fonctions sociales, environ-
nementales et économiques des forêts. 

Le volume total du matériel sur pied 
s’élève à 400 millions de mètres cubes 
(FAO, 2006). La superficie forestière 
moyenne par habitant est de 0,6 hec-
tare et le volume moyen du matériel sur 
pied par habitant de 199 mètres cubes. 
L’accroissement annuel actuel des forêts 
lituaniennes dépasse 13,1 millions de 
mètres cubes, et celui par hectare s’élève 
à 6,5 mètres cubes (Service forestier 
public de Lituanie, 2007). 

RÉGIME DE PROPRIÉTÉ DES FORÊTS
Avant 1920, 65 pour cent des forêts 
lituaniennes étaient privés. Au titre de la 
réforme agraire des années 20, la natio-
nalisation d’une partie des terres a réduit 
la part des forêts privées à 32 pour cent. 
Lorsque les Soviétiques ont annexé la 
Lituanie en 1940, ils ont nationalisé 
toutes les propriétés privées, y compris 
les forêts qui sont devenues à 100 pour 
cent domaniales.

L’État possède actuellement la moitié 
environ de la superficie forestière du 
pays. Au 1er avril 2007, les forêts pri-
vées représentaient 35 pour cent de l’en-
semble des forêts (770 000 hectares), et 
14 pour cent de la superficie forestière 
était mise en réserve en vue de la restitu-
tion (300 000 hectares) (Service forestier 
public de Lituanie, 2007).

Environ 460 000 personnes ont pré-
senté des demandes de rétablissement 
de leurs droits de propriété et quelque 
40 000 pour acheter des terres et/ou des 
forêts. La superficie totale des terres 
ayant fait l’objet d’une demande de pri-
vatisation est de 3,73 millions d’hecta-
res. En outre, 500 000 hectares environ 
de terres agricoles marginales (privées, 
pour l’essentiel) devraient être boisées à 
l’avenir par les propriétaires forestiers 
publics et privés. Ce processus a déjà 
démarré; les plans prévoient l’établis-
sement de quelque 200 000 hectares de 
nouvelles forêts d’ici 2020 (Ministère 
de l’agriculture de Lituanie, 2002). Au 
1er avril 2007, la Lituanie avait 232 000 
propriétaires forestiers privés (Service 
forestier public de Lituanie, 2007). Le 

nombre total de forêts privées est de 
149 000, du fait que les forêts familiales 
sont détenues en général conjointement 
par plusieurs propriétaires. La propriété 
forestière des entreprises est une nou-
veauté et représente plusieurs milliers 
d’hectares. C’est ainsi que la société Ban-
genes Miskas Ltd possède 3 000 hectares, 
alors que plusieurs autres entreprises ont 
des propriétés forestières comprises entre 
1 000 et 2 000 hectares. 

Depuis l’accession de la Lituanie à 
l’Union européenne, le 1er mai 2004, tou-
tes les sociétés enregistrées dans le pays 
ont pu acheter des forêts. Les citoyens 
d’autres pays n’ont pas encore le droit 
de posséder des terres forestières ou 
agricoles en Lituanie; après l’accession 
à l’Union européenne, le gouvernement 
a établi une période de transition de sept 
ans avant de permettre aux étrangers 
d’acheter des terres ou des forêts.

Il est attendu qu’à la fin du processus de 
restitution, de 45 à 47 pour cent des terres 
forestières, soit plus de 900 000 hectares, 
seront détenues par des privés (y compris 
des sociétés)

APPROVISIONNEMENT EN BOIS
Au cours de ces dernières années, les 
approvisionnements en bois rond pro-
venant de forêts privées se sont accrus 
régulièrement -
vées produisent actuellement quelque 
3 millions de mètres cubes par an, soit 
40 à 47 pour cent des disponibilités totales 

-
sente un haut pourcentage des extractions 

. Dans les forêts tant privées 
que publiques, l’exploitation est réalisée 
presque entièrement par des entreprises 
privées. Près de 53 pour cent du bois 
rond est encore vendu par des entre-

Nombre de propriétaires

Taille moyenne des forêts
  privées 4,6 ha

Faits et chiffres:
ressources forestières et administration des forêts en Lituanie
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prises forestières publiques

de restitution représentent un potentiel 
annuel supplémentaire de 1,5 million de 
mètres cubes de bois qui sont protégés
actuellement par des restrictions sur la 
coupe en raison de l’incertitude de leur 
appartenance.

COOPÉRATION RENFORCÉE DES
PROPRIÉTAIRES FORESTIERS
PRIVÉS
La foresterie ne joue qu’un rôle faible,

voire négligeable, dans l’économie du 
ménage pour de nombreux propriétai-
res forestiers familiaux en Lituanie. À 
cause de l’exiguïté et de la fragmentation 
des propriétés, la gestion forestière est 
compliquée et relativement coûteuse. 
Le problème est aggravé par le fait que
de nombreux propriétaires forestiers ont 
des connaissances limitées ou inexis-
tantes en matière de gestion forestière, 
et vivent normalement loin de leur 
propriété. Néanmoins, les Lituaniens 
préfèrent reprendre leur droits de pro-

priété plutôt que de dépendre de la faible 
compensation offerte par l’État, qui est 
comprise entre 300 et 400 euros par 
hectare. En revanche, le prix du marché
de peuplements jeunes ou adultes (le 
matériel sur pied plus la terre forestière)
dans des forêts de conifères commercia-
les peut varier entre 7 000 euros et plus 
de 15 000 euros par hectare, si bien que
les propriétaires forestiers ont de bonnes 
possibilités d’en tirer un revenu. La forêt 
est en outre une importante source de bois
de feu pour de nombreux ménages.

L’Association des propriétaires fores-
tiers de Lituanie (FOAL), une organisa-
tion publique nationale qui représente et 
unit les propriétaires de forêts, contribue 
à la mise en place de structures de ges-
tion pour la foresterie privée. Établie 
en 1993, la FOAL a maintenant plus de
5 500 membres actifs. Elle travaille aussi 
avec des non-membres par le truchement 
de 38 associations régionales.

La FOAL a appuyé la constitution d’un 
réseau de coopératives de propriétaires
forestiers et d’entreprises qui colla-
borent. La première coopérative a été
fondée en 1998, et peu de temps après
d’autres ont été créées, à mesure que
s’intensifiait la demande de bois rond
des industries et celle de services fores-

Le réseau comprend actuellement de 
25 à 30 petites entreprises et coopératives
et continue à s’étendre rapidement. Ces
entreprises emploient plus de 130 fores-
tiers spécialisés, offrant aux propriétai-
res la gamme complète des services de
gestion forestière et de commercialisa-
tion sous l’égide de la FOAL. Toutefois, 
la demande de services dépasse encore
les capacités actuelles.

Le réseau opère à deux niveaux. Sur 
le terrain, les coopératives donnent des
conseils aux propriétaires forestiers 
locaux et unissent leurs volumes de
production. Ces derniers sont ensuite 
commercialisés par l’entremise de socié-
tés commerciales qui se spécialisent dans 
l’approvisionnement en bois rond des
grands acheteurs.

En 2001, la FOAL a créé un système 
d’information sur le marché nommé
“Infomedis” (c’est-à-dire «informa-
tion sur les arbres») (voir www.forest.
lt/index.php?1123976489), un bulletin
mensuel fournissant des données à jour 
sur les ventes et les prix du bois rond
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dans les forêts privées, qui est distribué 
par courrier électronique.

Les membres des coopératives de
propriétaires forestiers ont établi une 
entreprise de commercialisation, Eko-
mediena Ltd (voir www.ekomediena.
lt), pour centraliser les échanges de bois 
avec les principaux clients nationaux et 
étrangers. Cette entreprise opère avec 
succès depuis octobre 2002. D’autres
groupes industriels forestiers se sont 
joints aussi au réseau de la FOAL 
– comme la société de production de 
panneaux et mobilier à base de bois, 
Vakaru Medienos Grupe (VMG), et Ban-
gene, la principale société commerciale 
située dans la capitale, laquelle exporte 
du bois rond (bois de pâte et grumes)
notamment en Pologne, Fédération de 
Russie, Allemagne et Suède.

Bien que les volumes fournis par cha-
cune des coopératives et des entreprises
de la FOAL soient limités, 70 à 80 pour 
cent de leur bois rond est vendu par 
l’entremise de sociétés commerciales 
spécialisées appartenant au réseau, qui
fournissent à l’heure actuelle de 20 000
à 25 000 mètres cubes de bois rond par 
mois. Étant un important fournisseur,
ce réseau est à même de garantir la sta-
bilité et des conditions favorables tant 
aux acheteurs de bois rond qu’aux pro-
ducteurs – des propriétaires forestiers 
familiaux.

Le volume de bois rond commercialisé 
par le biais du réseau de la FOAL s’est 
accru, passant de 30 000 mètres cubes
seulement en 2001 à 650 000 mètres 
cubes en 2006 – soit de 2 166 pour cent 
(figure 4). Simultanément, les disponi-

bilités totales en bois rond provenant 
des forêts privées de Lituanie ne se
sont guère accrues, passant de 35 à 40
pour cent seulement. C’est pourquoi les
entreprises comprises dans le réseau de
la FOAL ont accaparé une part supplé-
mentaire du marché; en 2006, elles ont 
vendu 26 pour cent de bois rond venant 
des forêts privées (par rapport à 2 pour 
cent seulement en 2001) et 10 pour cent 
de l’ensemble de l’approvisionnement 
en bois rond de la Lituanie. La FOAL
est le principal fournisseur de bois rond
lituanien depuis 2004.

Les propriétaires forestiers peuvent 
participer au réseau de diverses façons.
Ils peuvent être membres à part entière
d’une coopérative; ils peuvent signer 
un accord de gestion forestière à long
terme; ils peuvent vendre du matériel sur 
pied (ou une forêt entière) par le biais
du réseau; ou ils peuvent simplement 
acheter des services forestiers.

La FOAL occupe une place très impor-
tante dans le commerce du bois en Litua-
nie, grâce à son pouvoir de négociation à
grande échelle qui lui permet d’obtenir 
des prix de vente supérieurs de 10 pour 
cent environ à la moyenne du marché. 
Ces avantages sont transmis aux pro-
priétaires forestiers. Avant la création
des coopératives, le bois rond des forêts
privées était vendu à 20 pour cent de
moins que la moyenne du marché.
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CONCLUSION
Les perspectives pour le réseau de la 
FOAL sont très favorables. Les grands 
acheteurs du marché lui font confiance. 
Elle envisage aussi de nouvelles allian-
ces, une coopération et une intégration 
verticale qui pourraient lui assurer des 
avantages futurs qu’elle pourra transmet-
tre aux petits propriétaires forestiers qui 
sont membres des coopératives.
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Des études de cas portant sur 
l’Éthiopie, l’Indonésie, l’Afrique 
du Sud et le Viet Nam montrent 
comment promouvoir la petite 
production communautaire de 
bois.

Stimuler la petite arboriculture – les leçons
d’Afrique et d’Asie
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Entre 1990 et 2005, la superficie 
des plantations forestières tro-
picales s’est accrue, passant de 

69 à 93 millions d’hectares (FAO, 2006). 
Bien que les plantations représentent 
11 pour cent de la superficie forestière 
totale dans la région Asie et Pacifique 
et seulement 2 pour cent en Afrique, 
ces deux régions encouragent fortement 
la participation du secteur privé et des 
petits producteurs à l’établissement de 
plantations qui relevait jadis principale-
ment du gouvernement (Persson, 2003; 
Sam et Trung, 2001). 

Les petites plantations forestières 
fournissent un éventail d’avantages 
aux communautés rurales, y compris 
du bois de feu, du fourrage et du bois 
d’œuvre pour la construction et les usa-
ges quotidiens, ainsi que des bienfaits 
environnementaux et des occasions de 
loisir. Pourtant, ces petits producteurs et 
les ménages pauvres ne profitent guère 
des avantages commerciaux procurés 
par le bois des plantations et les produits 
ligneux transformés, bien que dans les 
pays en développement les plantations 
fournissent annuellement des produits 
qui valent des milliards de dollars.
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Le présent article décrit différents 
programmes grâce auxquels les petits 
exploitants participent à l’établissement 
et à la gestion des plantations de produc-
tion. Ils traduisent le lien qui relie, sans 
solution de continuité, la gestion réali-
sée par les arboriculteurs eux-mêmes 
aux initiatives des entreprises privées, 
au milieu duquel se situe la gestion 
conjointe parrainée par le gouvernement. 
Pour chacun de ces programmes, l’arti-
cle identifie les incitations principales 
– définies comme «paiements ou servi-
ces qui renforcent l’avantage comparatif 
des plantations forestières par rapport à 
d’autres utilisations du sol et stimulent 
ainsi les investissements dans l’établis-
sement et la gestion des plantations» 
(Enters, Durst et Brown 2003) – qui 
encouragent la participation des petits 
exploitants à l’arboriculture, bien que les 
stratégies varient, naturellement, entre 
les pays et suivant les conditions locales. 
L’article met en évidence l’importance 
de politiques et d’une législation favo-
rables, et de droits de propriété et de 
gestion des terres boisées clairs et sûrs,
comme conditions propices à l’arbori-
culture artisanale durable.
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LA FORESTERIE PAYSANNE EN
ÉTHIOPIE, EN INDONÉSIE ET AU
VIET NAM
En Éthiopie, la foresterie paysanne 
remonte à plus d’un siècle. Dès 1910 
environ, les plantations privées établies 
autour d’Addis-Abeba approvision-
naient la capitale en énergie et matériel 
de construction. Dans les années 70, 
le gouvernement a appuyé la «foreste-
rie paysanne» fondée sur la propriété 
communautaire, mais l’absence de plans 
rationnels de gestion a entraîné la dégra-
dation de ces plantations au fil du temps, 
et les relations entre les communautés 
et l’État en matière de gestion et/ou de 
propriété de ces plantations restaient 
incertaines (Abebe, 1998). Le pays n’a 
pas encore instauré un mécanisme de 
soutien pour encourager les agriculteurs 
et les entrepreneurs commerciaux à prati-
quer la foresterie commerciale (Million, 
2001).

En Indonésie, la petite foresterie pay-
sanne commerciale réalisée sur des 
terres communautaires a été pratiquée 
depuis les années 70 et il est largement 
estimé qu’elle a eu beaucoup plus de 
succès que les plantations industrielles 
établies à grande échelle par des entre-
prises concessionnaires dans les forêts 
publiques, en particulier pour ce qui est 
du paysage et des avantages socioécono-
miques (Nawir et al., 2007). La foresterie 
paysanne contribue pour 43 pour cent à 
la superficie totale des plantations fores-
tières du pays, 3,43 millions de ménages 
participant à la gestion de 4,2 millions 
d’hectares (FAO, 2001; Ministère des 
forêts, Indonésie, 1998). Les espèces 
les plus répandues comprennent Para-
serianthes falcataria et le teck (Tectona 
grandis). 

Au Viet Nam, dans les années 70, les 

coopératives ont commencé à établir 
des plantations pour approvisionner les 
entreprises publiques en matières pre-
mières. La foresterie paysanne privée 
est apparue après la mise en vigueur 
des réformes politiques instituant le 
marché libre en 1987 et l’allocation et 
la privatisation des forêts qui en ont été 
la conséquence. Depuis le début des 
années 90, les politiques et la législa-
tion ont soutenu le développement de la 
foresterie paysanne. Le programme de 
reboisement de cinq millions d’hectares 
de 1998 prévoyait le reboisement de 
quelque 2 millions d’hectares d’ici 2010, 
ainsi que l’établissement de plantations 
forestières artisanales pour le marché 
et pour la protection de l’environne-
ment, grâce aux efforts du secteur privé. 
Depuis lors, plus de 80 000 hectares 
ont été reboisés annuellement (FAO, 
2006). La foresterie paysanne s’est éten-
due et a prospéré aussi dans les zones 
industrialisées du pays (Sam et Trung, 
2001). Divers systèmes agroforestiers 
ont été créés en fonction des besoins 
et des conditions de différents groupes 
socioéconomiques.

Principales incitations en faveur des
agriculteurs

 Les petits exploitants 
pratiquant la foresterie paysanne sont 
normalement autofinancés. Les revenus 
escomptés représentent généralement 
une incitation suffisante à entretenir les 
plantations. Cependant, les gouverne-
ments ont souvent fourni des semences 
gratuites aux petits exploitants. Dans 
les trois provinces du Viet Nam exa-
minées (M. Sandewall, B. Ohlsson, K. 
Sandewall et L.S. Viet, en préparation), 
rares étaient les possibilités de prêts 
bancaires leur permettant d’investir dans 
les plantations forestières.
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Java, Indonésie, les petits exploitants 
forestiers disposent d’un créneau dans 
les petites entreprises familiales. Ces 
entreprises préfèrent souvent acheter 
le bois (le teck, par exemple) provenant 
de la foresterie paysanne pour éviter les 
négociations souvent épineuses avec les 
grandes entreprises de transformation; 
pour négocier les prix plus facilement, 
étant donné qu’aucun prix normalisé 
n’est appliqué; et pour profiter de pro-
cédures administratives plus simples et 
des distances souvent plus courtes. Tou-
tefois, malgré ces avantages, les petits 
exploitants font appel aux intermédiai-
res (courtiers en bois) pour exploiter et 
transporter le bois jusqu’aux acheteurs. 
De ce fait, ces arboriculteurs n’ont qu’un 
faible pouvoir de négociation en matière 
de prix. Dans le nord du Viet Nam, parmi 
les marchés pour le bois produit par les 
plantations artisanales, figurent l’indus-
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trie minière, les consommateurs de bois 
de feu dans les zones urbaines et l’indus-
trie exportatrice de copeaux. Un marché 
particulièrement influent est la Bai Bang 
Pulp and Paper Mill, qui achète quelque 
200 000 tonnes de bois annuellement à 
un grand nombre de petits exploitants 
principalement. 

 Les intermédiai-
res pourraient accaparer le pourcentage 
le plus élevé des marges bénéficiaires, 
mais ils courent aussi un grand nombre 
de risques et il leur faut couvrir des coûts 
de transaction bien supérieurs à ceux des 
arboriculteurs. Ils obtiennent du bois de 
qualité mixte auprès d’un grand nombre 
de producteurs et reçoivent de faibles 
prix pour le bois de qualité médiocre. 
Les prix n’étant pas contrôlés, ils doivent 
les négocier avec de nombreux acheteurs 
et vendeurs. Ils doivent en outre traiter 
avec les autorités et supporter le coût 
des restrictions gouvernementales sur les 
opérations après récolte, dont le trans-
port du bois, coût qui est souvent ajusté 
à l’aide de pots-de-vin. L’abolition ou 
la réduction de ces restrictions pourrait 
éliminer ces «redevances» informelles 
et aider les intermédiaires à offrir des 
prix plus attrayants. Simultanément, il 
est fondamental de conférer des pouvoirs 
aux petits exploitants en améliorant leur 
accès aux marchés et aux informations 
sur les marchés pour qu’ils puissent 
obtenir des prix plus favorables. 

INITIATIVES PARRAINÉES PAR
LE GOUVERNEMENT: GESTION
CONJOINTE DES PLANTATIONS EN
INDONÉSIE ET EN ÉTHIOPIE
Les Gouvernements d’Indonésie et 
d’Éthiopie ont lancé des programmes 
de gestion conjointe des plantations pour 
surmonter les problèmes croissants de 
l’exploitation illégale et de l’empiète-
ment sur les forêts en faisant intervenir 
les communautés locales. Ces gouver-
nements espèrent qu’en allouant aux 
communautés le droit d’établir et de 
gérer les plantations pendant certaines 
périodes, et en leur garantissant une part 
des bénéfices tirés de la vente du bois, ils 
pourront renforcer leur engagement vis-
à-vis de la gestion forestière durable.

La gestion conjointe des plantations 
fait appel aux coopératives commu-

nautaires ou à des groupes locaux et 
à différents niveaux du gouvernement 
– provincial ou de district, par exemple. 
En Éthiopie, depuis les années 90 envi-
ron, le gouvernement a confié la gestion 
de certaines plantations (Eucalyptus
spp. normalement) aux communautés. 
En Indonésie, cette forme de gestion 
se répand rapidement depuis la mise 
en vigueur de la politique de décen-
tralisation de 1998. Tout récemment, 
le gouvernement a donné la priorité au 
développement des plantations par de 
petits exploitants ruraux sur une super-
ficie de 5,4 millions d’hectares dans le 
cadre du programme de plantations à 
assise communautaire (Ministère des 
forêts, Indonésie, 2006).

Principales incitations offertes par le
gouvernement

Les gou-
vernements ont longtemps fourni des 
subventions ou des incitations financiè-
res par une série de mesures comprenant 
l’octroi de crédits pour l’établissement 
de plantations, d’intrants matériels, de 
semences gratuites, d’une main-d’œu-
vre rétribuée pour des projets publics 
et des programmes de prêts. Toutefois, 
les coûts d’entretien en sont souvent 
exclus. En Indonésie, ces incitations 
directes sont représentées en général 
par des fonds de reboisement, qui sont 
les revenus que le gouvernement reçoit 
des concessions forestières et qui sont 
affectés au financement de la remise en 
état des forêts dégradées (Nawir et al.,
2007). Malgré leur longue histoire, les 
incitations directes pourraient n’avoir 
qu’un impact marginal. Dans certains 
cas, elles pourraient même déterminer 
une distribution injuste des fonds et 
décourager ainsi la plantation d’arbres 
(Enters, Durst et Brown 2003). Toute-
fois, les incitations financières ne sauront 
être efficaces sans des politiques et des 
conditions propices, comme la sécurité 
de la propriété (Williams, 2001). 

Des accords 
de partage équitable et loyal entre l’État 
et les groupes communautaires ont attiré 
de nombreux petits exploitants à l’arbo-
riculture, notamment en Éthiopie et aux 
Philippines (Calderon et Nawir, 2006). 
En Indonésie, cette stratégie fait encore 

l’objet de débats animés, de nombreuses 
personnes estimant que le gouvernement 
ne devrait pas agir comme une entreprise 
commerciale qui reçoit les revenus de 
l’exploitation des plantations. 

Les 
gouvernements ont assigné de façon 
croissante aux communautés des droits 
de gestion dont la durée est comprise 
entre 25 à 60 ans, à la suite de chan-
gements économiques et politiques qui 
favorisent la participation plus active des 
communautés à la gestion des forêts, y 
compris le développement des planta-
tions forestières. Une telle politique a été 
appliquée en Éthiopie depuis les années 
90 environ et a été adoptée en Indoné-
sie en 2007. En Éthiopie, les nouvelles 
politiques régionales d’administration 
foncière permettent la délivrance de cer-
tificats de propriété foncière aux déten-
teurs de terres, et les propriétaires ont le 
droit de louer leurs parcelles à d’autres 
pour 25 ans au maximum; toutefois, la 
terre ne peut être achetée ou vendue 
officiellement.

INITIATIVES DES ENTREPRISES:
PROGRAMMES DE PLANTATIONS
ARTISANALES EN AFRIQUE DU SUD
ET INDONÉSIE
Les programmes de plantations artisana-
les en Afrique du Sud ont été lancés par 
deux grandes entreprises, Sappi (depuis 
1983) et Mondi (depuis 1989), qui ont 
œuvré de concert avec des petits plan-
teurs d’eucalyptus sur les terres com-
munales du KwaZulu Natal, le long de 
la côte orientale de l’Afrique du Sud. 
Les programmes sont nés du besoin de 
terres pour la production de bois brut et 
pour stimuler le développement des scie-
ries. Aujourd’hui, plus de 10 000 petits 
exploitants, dont 80 pour cent sont des 
femmes, cultivent des eucalyptus sous 
contrat pour Mondi et Sappi (Chamber-
lain et al., 2005).

Les entreprises indonésiennes ont 
introduit les programmes de plantations 
artisanales en 1999/2000 pour régler 
les conflits fonciers qui éclataient sans 
trêve dans leurs concessions (Nawir, 
Santoso et Mudhofar, 2003). Malgré 
l’absence de statistiques officielles sur le 
total de plantations artisanales, un nom-
bre croissant d’entreprises travaillent 
avec les petits arboriculteurs au titre 
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de leur engagement vis-à-vis de leurs 
responsabilités sociales. C’est ainsi que 
dix entreprises de plantation d’Acacia 
mangium ont établi des programmes de 
plantations artisanales sur une superficie 
de 180 000 hectares environ, soit près 
de 11 pour cent de la superficie de leurs 
concessions (A.A. Nawir et ComFor-
Link, en préparation). Les entreprises 
estiment que c’est un moyen efficace 
d’assurer un approvisionnement en bois 
durable tout en partageant les avantages 
(et les risques) avec les communautés 
locales. En outre, il offre aux petits arbo-
riculteurs la chance d’exploiter leurs 
terres en friche pour en tirer des revenus 
économiques futurs. 

Principales incitations en faveur des
petits arboriculteurs

Les entreprises 
qui mettent en œuvre des programmes de 
plantations artisanales fournissent d’im-
portantes incitations aux petits exploi-
tants pour les encourager à constituer 
des partenariats en vertu d’un contrat, 
conformément aux conditions locales et 
aux besoins des partenaires, en garantis-
sant des prix équitables, en fournissant 
aux communautés des services sociaux 
et en formant des associations ou des 
comités de producteurs qui agissent en 
qualité d’instance pour l’examen de ques-
tions d’intérêt économique réciproque. 
Les arboriculteurs sont chargés par l’en-
treprise d’assumer la responsabilité de 
la surveillance des terres et des arbres 
gérés conjointement, en les protégeant, 
par exemple, contre le vol et/ou le feu. 

les entreprises Sappi et Mondi paient un 
acompte – calculé grosso modo en fonc-

tion du prix du loyer foncier – une fois 
que les petits exploitants ont établi avec 
succès leurs plantations. Ce paiement 
est en réalité un prêt sur la valeur des 
arbres au moment de la récolte. D’autres 
incitations comprennent l’accès à des 
clones d’Eucalyptus améliorés, souvent 
à des prix subventionnés; des intrants à 
des prix concurrentiels; des programmes 
de formation et de vulgarisation; et la 
fourniture d’une assistance aux villageois 

privés de main-d’œuvre. Les entreprises 
supportent aussi tous les coûts liés à la 
récolte et au transport jusqu’à l’entrée 
de la scierie, opérations sous-traitées à 
d’autres membres de la communauté. 

La mesure dans 
laquelle les entreprises offrent un mar-
ché garanti varie entre les différents 
programmes de plantations artisanales. 
En situation de monopsone (un seul 
acheteur), dans le cas par exemple des 
acacias cultivés par des petits exploitants 
à Sumatra, Indonésie, les entreprises ten-
dent à acheter à des prix faibles. Compte 
tenu de la croissance des marchés locaux 
pour certaines espèces feuillues, elles 
doivent acheter à un prix concurrentiel 
pour éviter que les exploitants aillent 
vendre leur bois ailleurs. En Afrique du 
Sud, pendant les périodes d’offre excé-
dentaire, les entreprises ont introduit 
un système de quotas de livraison qui 
donne aux arboriculteurs sous contrat la 
priorité par rapport à ceux qui sont indé-
pendants. Lorsque les sources de bois se 
sont faites rares, le système des quotas a 
été abandonné et certains arboriculteurs 
ont préféré vendre leurs produits indé-
pendamment aux prix du marché.

 La longue 
période qui s’écoule entre la plantation 
et la récolte (de six à huit ans, au moins,  
même pour les essences à croissance 
rapide) pose un problème pour les com-
munautés qui n’ont que de rares autres 
sources de revenus. Pour surmonter 
les problèmes financiers pressants des 
petits exploitants à faible revenu durant 
cette période, Sappi a offert des avances 
annuelles supplémentaires, sans intérêt, 
pour l’entretien des plantations et la 
protection contre les incendies. Mondi 
a établi un intérêt de 10 pour cent pour 
des prêts similaires. En Indonésie, des 
terrains ont été fournis aux arboricul-
teurs pour l’établissement de cultures de 
rente non forestières afin de surmonter 
ce problème.

CONDITIONS PROPICES À
LA PARTICIPATION DES
PETITS EXPLOITANTS À
L’ARBORICULTURE
Les conditions les plus propices à la pro-
duction des petits exploitants sont des 
politiques favorables dans divers secteurs 
de la gestion et de la commercialisation, 
un régime foncier clair et sûr et des droits 
sur la récolte, y compris le droit de gérer, 
d’exploiter, de transporter et de com-
mercialiser le bois produit. La prise de 
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conscience accrue de la responsabilité 

«l’engagement permanent des entreprises 
à se comporter de manière éthique et à 
contribuer au développement économi-
que, tout en améliorant la qualité de la 
vie des travailleurs et de leurs familles, 
ainsi que des communautés locales et de 
l’ensemble de la société» (World Busi-
ness Council for Sustainable Develop-
ment, 1999), pourrait encourager aussi les 
grandes entreprises privées et publiques à 
accorder davantage d’attention à la pro-
motion de l’arboriculture artisanale.

Politiques de soutien à l’arboriculture
Un cadre stratégique clair pour garantir 
les droits des communautés de gérer les 
forêts publiques, et des règlements locaux 
propices conformes aux initiatives com-
munautaires locales ont été à l’origine 
du succès de la foresterie paysanne et de 
la gestion conjointe des plantations en 
Indonésie (Nawir et al., 2007). 

En Éthiopie, une politique forestière 
formulée récemment fournit aux agricul-
teurs des incitations fiscales proportion-
nelles au nombre d’arbres plantés. Le 
gouvernement encourage aussi le secteur 
privé à investir dans la foresterie. Il a 
aboli les contrôles sur les prix et la com-
mercialisation des produits forestiers, 
préparant ainsi la voie à la création d’un 
marché du bois ouvert et concurrentiel. 
Les agriculteurs font face désormais à 
des restrictions limitées sur la vente des 
produits tirés des arbres.

Au Viet Nam, tant la politique générale 
(la création d’un marché libre) que les 
politiques et une législation spéciales 
ont soutenu les plantations forestières 
artisanales privées.

Un régime foncier clair et sûr
L’Afrique du Sud offre un exemple 
intéressant de la manière dont les petits 
exploitants ont planté des arbres pour 
assurer leurs droits fonciers dans les 
zones communautaires et la raison de ces 
actions. Le gouvernement entendait éta-
blir des plantations forestières dans des 
zones communautaires le long des côtes 
pour fixer les dunes. Sous la menace 
d’éviction de leur zone, les ménages ont 
décidé de planter eux-mêmes des euca-
lyptus. Au titre du système de régime 
foncier patriarcal des Zoulous, une veuve 
peut s’assurer la propriété des terres 

appartenant à son mari décédé en y plan-
tant des eucalyptus. Les programmes 
de plantations artisanales ont joué un 
rôle fondamental en aidant les femmes 
à obtenir la propriété foncière dans le 
cadre de ce système (Cairns, 2003). 

La nouvelle proclamation forestière en 
Éthiopie reconnaît la propriété forestière 
privée et encourage la gestion conjointe 
des forêts par les communautés et l’État. 
Elle assure aussi la sécurité de la pro-
priété et le transfert des droits sur des ter-
res boisées, conformément à la nouvelle 
proclamation fédérale sur l’utilisation et 
la gestion des terres. La redistribution 
des terres devient de moins en moins 
fréquente en Éthiopie, et les responsables 
des politiques prennent aussi des mesures 
pour réduire l’insécurité de la propriété 
par le biais, par exemple, de politiques 
qui permettent la délivrance de titres 
de propriété foncière aux propriétaires 
fonciers, comme décrit plus haut.

Une grande partie de la forêt naturelle 
des montagnes du Viet Nam a été exploi-
tée et défrichée en faveur de la culture 
itinérante pendant les années 60, 70 et 
80. L’allocation de terres (assignation de 
droits de propriété officiels à long terme) 
à des ménages individuels et des entités 
vers 1990 a exercé un impact favora-
ble presque immédiat sur le nombre de 
plantations forestières et de cultures de 
rapport établies par les petits exploitants. 
Entre 1990 et 2005, la superficie des 
plantations forestières de production au 
Viet Nam s’est accrue de 7 pour cent par 
an, grâce principalement aux initiatives 
paysannes (FAO, 2006). 

Attention mondiale croissante
accordée à la responsabilité sociale des
entreprises
Les entreprises comme Sappi et Mondi 
en Afrique du Sud encouragent les pro-
grammes des petits exploitants, non seu-
lement pour en tirer des bénéfices, mais 
aussi pour apparaître responsables aux 
plans social et environnemental. Ils doi-
vent démontrer – et non pas seulement 
au gouvernement, aux organisations 
non gouvernementales et à la commu-
nauté, mais de plus en plus souvent à 
leurs actionnaires – qu’ils pratiquent 
un commerce loyal et transparent avec 
les petits exploitants des communautés 
pauvres. La certification internationale 
du Forest Stewarship Council (FSC) est 

une marque de responsabilité sociale de 
ces entreprises. Malgré ces signes posi-
tifs, des appels ont été lancés en faveur 
de l’attribution accrue de pouvoirs aux 
petits exploitants, en renforçant leur 
capacité de négociation (Chamberlain 
et al., 2005; Howard et al., 2005; Cairns, 
2003; Mayers et Vermeulen, 2002). 

forestière du Viet Nam appartient aux 
entreprises forestières publiques qui, de 
tout temps, ont employé une importante 
main-d’œuvre. Le système fait actuel-
lement l’objet d’une réforme, et les 
plantations forestières publiques sont 
remplacées progressivement par la fores-
terie paysanne. Une des préoccupations 
des entreprises forestières publiques est 
de procurer des emplois et des moyens 
d’existence à leurs anciens travailleurs. 
La location de la gestion de leurs forêts à 
des agriculteurs et des entrepreneurs est 
une pratique très répandue et conforme à 
la responsabilité sociale des entreprises. 

CONCLUSIONS ET
RECOMMANDATIONS
Les petits exploitants participent à la 
production de bois tiré des plantations 
dans le cadre de divers programmes. La 
foresterie paysanne a été guidée par l’es-
poir d’obtenir des revenus de la vente de 
bois. La gestion conjointe des plantations 
vise à faire participer les communautés à 
la solution des problèmes de l’exploita-
tion illégale et de l’empiètement sur les 
forêts. Les programmes de plantations 
artisanales en Afrique du Sud ont été 
établis en tenant compte des besoins 
des entreprises de se procurer des matiè-
res premières, alors qu’en Indonésie le 
motif prédominant a été le règlement 
des conflits fonciers qui peuvent grave-
ment compromettre les opérations d’une 
entreprise. Chacun de ces programmes 
exige des incitations financières et autres 
pour stimuler la participation des petits 
exploitants à l’arboriculture.

Des systèmes d’accès sûr à la terre 
reconnus sur le plan local et national, des 
politiques et une législation favorables 
et des marchés fiables et stables ont 
contribué notablement à l’établissement 
des petites plantations forestières pri-
vées. Dans un contexte national, l’impact 
global des petites plantations en Asie 
et Afrique est considérable. L’attribu-
tion de pouvoirs aux petits exploitants 
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– notamment en améliorant leur accès 
aux marchés et aux informations sur 
les marchés et en réduisant les coûts de 
transaction élevés – est également impor-
tante, afin de soutenir les bénéfices tirés 
des petites plantations et d’encourager 
ainsi les investissements.

Les gouvernements peuvent s’attaquer à 
certains des problèmes liés à la propriété 
en créant des mécanismes comme les 
accords de gestion forestière conjointe. 
Les groupes gouvernementaux et non 
gouvernementaux œuvrant pour le déve-
loppement doivent s’employer davan-
tage pour aider les petits exploitants à 
améliorer la qualité de leurs produits, 

marchés locaux et internationaux et d’ac-
croître leur pouvoir de négociation. Il est 
important de répertorier les industries et 
de connaître leurs capacités d’achat pour 
améliorer la compréhension des marchés 
potentiels. Aider les petits producteurs 
à apposer un label sur leurs produits 
pourrait leur permettre d’entrer dans le 
créneau du «commerce équitable». Les 
gouvernements pourraient aussi fournir 
des incitations commerciales comme la 

de matières premières pour les entreprises 
qui achètent les produits des projets de 
gestion forestière communautaire.

Les partenariats entre entreprises et 
petits exploitants en matière de planta-
tions forestières sont promus de façon 
croissante comme moyen d’assurer aux 
petits arboriculteurs un accès aux mar-
chés. Parmi les questions qui nécessitent 
une attention à cet égard figurent la façon 
d’accéder aux marchés et de les conser-
ver, l’obtention de prix intéressants pour 
les producteurs, la fourniture d’une assis-
tance technique pour garantir la qualité 
et la quantité adaptées du produit, et 
la formulation de stratégies favorables 
pour les petits exploitants à faible revenu 
pendant la période qui s’écoule entre 
la plantation et la récolte. Toutefois, le 
succès de ces partenariats dépend de la 
capacité de l’entreprise et de la commu-
nauté d’œuvrer de façon créative afin 
d’obtenir des avantages réciproques. En 
outre, la participation et le soutien du 
gouvernement, grâce à l’établissement 
de règlements favorables, sont indispen-
sables pour instaurer un climat propice 
à l’investissement, au commerce et aux 
affaires en général.
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Vulnérabilités des
petites plantations

J. Carle

Une partie importante des forêts plantées 

(y compris les plantations forestières et les 

éléments plantés des forêts semi-naturelles) 

appartient à de petits exploitants. Sur les 

272 millions d’hectares de forêts plantées 

dans le monde (à l’exception des arbres hors 

forêt), les petits exploitants, qui détiennent 

entre 0,5 et 100 hectares, possèdent 26 pour 

cent du total, les entreprises privées 15 pour 

cent et le gouvernement 59 pour cent (FAO, 

2006). En outre, sur les 205 millions d’hec-

tares de forêts plantées gérées pour leurs 

fonctions de production, les petits exploitants 

en possèdent 32 pour cent, les entreprises 

du secteur privé 18 pour cent et les gouver-

nements 50 pour cent.

Les forêts plantées des petits exploitants se 

caractérisent par la diversité des sites, des 

mécanismes, des espèces, des pratiques 

sylvicoles, des rotations, et des usages adap-

tés à leurs besoins financiers et susceptibles 

d’assurer l’utilisation durable des terres. Dans 

les pays en développement, les petites plan-

tations peuvent contribuer favorablement à la 

concrétisation de la sécurité alimentaire et à 

la réduction de la pauvreté, ce qui fournit aux 

gouvernements et aux entreprises privées 

une bonne raison d’établir des politiques et 

des incitations visant à encourager l’inves-

tissement des petits exploitants dans ces 

forêts plantées. Cependant, de nombreux 

petits exploitants, notamment dans les pays 

en développement, sont particulièrement vul-

nérables aux problèmes commerciaux, techni-

ques, stratégiques, juridiques, réglementaires 

et institutionnels qu’ils doivent reconnaître et 

surmonter. Parmi eux figurent: 

• le manque de politiques et de procédures 

claires et habilitantes concernant le régime 

foncier, la propriété des cultures et le droit 

de gérer, récolter, transporter et commer-

cialiser les produits forestiers;

• des incitations complexes et un accès limité 

aux fonds destinés au développement pou-

vant être investis dans les forêts plantées, 

le problème étant aggravé par les taux 

d’intérêt élevés et les besoins pressants 

de biens en garantie du remboursement 

des prêts;

• les connaissances techniques insuffisan-

tes et le faible accès à l’information sur le 

matériel génétique et de reproduction, les 

pratiques de pépinière, la préparation du 

site, la plantation, l’entretien, la sylvicul-

ture, la protection (contre les insectes, les 

maladies, d’autres ravageurs, les incen-

dies), la récolte et le cubage, et la valeur 

des produits forestiers exploités;

• le manque de connaissance du commerce 

et des affaires et un pouvoir de négocia-

tion insuffisant en matière de contrats et 

d’accords (récolte, transport, ventes);

• l’accès limité aux informations commercia-

les sur les produits, les caractéristiques 

techniques, les prix en vigueur, les taux 

contractuels de la récolte et du transport 

et les retombées sur les décisions portant 

sur l’investissement et la gestion;

• la fragmentation et l’isolement des petites 

usines de production, et les problèmes 

connexes de communication et de consti-

tution de réseaux de base;

• le manque de services techniques et de 

vulgarisation, de la part du gouvernement, 

susceptibles d’appuyer l’investissement du 

petit exploitant dans les forêts plantées;

• les inconvénients que les outils de gestion 

forestière durable (codes de bonnes prati-

ques, certification) peuvent présenter pour 

l’investissement des petits exploitants. 

Ces vulnérabilités peuvent accroître les ris-

ques et compromettre le rendement technique 
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et commercial des investissements des petits 

exploitants dans les forêts plantées – qualité 

médiocre de ces forêts et de leurs produits, 

faibles rendements, prix contractuels élevés, 

faibles prix des marchés et partage inéquitable 

des avantages.

Les associations des petits exploitants, outre 

les organisations gouvernementales et non 

gouvernementales, ont donc un rôle de plus 

en plus important à jouer en représentant leurs 

membres dans le dialogue sur les politiques, 

en fournissant un soutien technique et des 

services de vulgarisation, et en étayant la 

commercialisation et les prises de décisions 

commerciales afin d’améliorer les revenus 

de l’investissement de leurs membres dans 

les forêts plantées. 
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Des exemples pris au Viet Nam, 
en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
et en République démocratique 
populaire lao montrent comment 
l’exploitation forestière entreprise 
à l’aide de la traction animale et de 
simples outils réduit les dommages 
causés à l’environnement, tout 
en créant des emplois et des 

pauvres.

Les petites opérations forestières:

P. Dugan

Patrick Dugan est expert forestier principal, 
Japan Overseas Forestry Consultants Association 
(JOFCA) et, actuellement, coordonnateur du 
projet de la FAO «Renforcer l’exploitation 
forestière durable en Asie». 
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Dans les opérations d’exploita-
tion forestière conventionnelles 
pratiquées dans de nombreux 

pays aujourd’hui, de grosses grumes sont 
extraites de la forêt à l’aide de puissants 
bouteurs, de débusqueuses et d’engins 
de débardage, empilées sur de grands 
camions, transportées le long de larges 
routes, déposées dans de grandes scieries 
et ensuite passées à travers des scies de 
tête, des dresseuses, des ébouteuses et 
des rogneuses pour produire du bois 
d’œuvre destiné à la construction, à la 
fabrication de meubles et à d’autres utili-
sations. L’ampleur de ces opérations est 
souvent justifiée par le besoin d’obtenir 
des économies d’échelle dans l’appro-
visionnement en matières premières des 
usines industrielles de pâte et papier, 
contreplaqué, sciages et fabrication de 
panneaux, ce qui crée des emplois et des 
recettes d’exportation essentielles aux 
économies de beaucoup de pays.

Cependant, lorsque les communautés 
vivant aux alentours des forêts deman-
dent des volumes plus modestes de 
sciages grossiers, principalement pour 
leur usage personnel, pour la vente ou 
la transformation en produits à valeur 
ajoutée (meubles, par exemple), l’ex-

ploitation artisanale peut offrir des 
avantages compatibles avec les objectifs 
internationaux de réduction de la pau-
vreté, conservation de l’environnement 
et partage plus équitable des richesses 
tirées des ressources naturelles.

L’exploitation artisanale comporte le 
sciage des grumes dans la forêt elle-
même. Après l’abattage, les arbres 
sont tronçonnés (c’est-à-dire coupés en 
travers en sections), et sciés en long à 
l’aide de scies manœuvrées par deux 
bûcherons pour transformer les grumes 
rondes en planches. Les planches sont 
entassées sur des traîneaux et débardées 
par traction animale ou à l’aide de petits 
tracteurs, pour être vendues ou transfor-
mées ultérieurement dans les villages 
avoisinants. Ces méthodes de débardage 
à faible puissance sont réalisables car 
les chargements moyens des traîneaux 
(0,5 m3 environ) ne pèsent que de 250 à 
500 kg (USAID, 1998). La construction 
de pistes de débardage exigées dans les 
opérations d’exploitation convention-
nelles est remplacée par des sentiers 
temporaires étroits (près de 0,8 m de 
large) percés dans le sous-bois à l’aide de 
machettes. La végétation coupée durant 
l’opération est déposée en travers du 
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sentier pour protéger le sol et réduire la 
friction qui interdirait le mouvement des
traîneaux. L’utilisation répétée d’un sen-
tier, qui pourrait déterminer la formation
de ravines, est facilement évitée car les 
opérations d’exploitation se déplacent 
régulièrement d’un lieu à un autre.

Les chargements légers et le débardage
à faible puissance causent normalement 
moins de dommages environnementaux 
que les chargements lourds qui prédo-
minent dans les opérations d’exploita-
tion conventionnelles. Une planification 
attentive des pistes de débardage et des 
procédures adaptées peuvent minimiser 
considérablement les dommages dus au 
traînage par tracteur, mais malheureuse-
ment l’observation des bonnes pratiques
est l’exception plutôt que la règle dans 
de nombreux pays tropicaux.

EXTRACTION DES CIMES ET DES
BRANCHES AU VIET NAM
Au Viet Nam, toutes les forêts sont consi-
dérées comme propriétés publiques. Les 
entreprises forestières publiques enga-
gent des entrepreneurs en exploitation 
forestière pour récolter le bois d’œu-
vre et les rétribuent par mètre cube de 
production. Lorsque les entrepreneurs 
tronçonnent les arbres coupés, ils pra-
tiquent normalement la dernière coupe 
au-dessous de la première branche et 
laissent une partie du tronc et l’ensemble 
du houppier (cimes et branches) dans 
la forêt, car il n’est pas rentable d’ex-
traire ce matériel à l’aide de bouteurs, 
de camions autochargeurs ou d’autres 
engins d’exploitation conventionnels.

Jusqu’à tout récemment, les règlements 
régissant l’utilisation des cimes et des 
branches étaient vagues. Les villageois 
pouvaient obtenir la permission de les 
ramasser pour des usages domestiques 
(bois de feu, par exemple), mais la vente 
de ce matériel était soit interdite soit 
sévèrement limitée, entre autres à la 
discrétion des fonctionnaires de l’Entre-
prise forestière publique. Cette situation
a changé en 2005 grâce à la décision
n° 40/2005/QD-BNN du Premier Minis-
tre qui énonçait le règlement relatif à 
l’exploitation du bois et d’autres produits
forestiers, autorisant la récolte par les 
villageois des cimes et des branches et 
promouvant la participation communau-
taire active à la gestion forestière.

Au village de So Pai, province de Gia

Lai, dans les montagnes du centre du Viet 
Nam, les habitants exploitent ces parties 

cong-nong – de petits tracteurs assemblés
localement. Les villageois vendent leur 
production aux fabricants de meubles et à
d’autres entreprises de transformation du
bois dans la ville voisine de Kanak – à 20
km environ de la forêt. Les entreprises de 
transformation achètent volontiers cette 
matière première et les villageois sont 
heureux d’avoir une nouvelle source de
revenus. Les coûts moyens de la production
directe (y compris le débardage et le trans-
port par camion jusqu’à Kanak) s’élèvent 
à 415 000 dongs (þ) environ le mètre cube
(à peu près 25 dollars EU). Les entrepri-
ses de transformation de Kanak achètent 
la matière première au prix moyen de 
840 000 þ (50 dollars EU environ) (Manila,
2006). Manifestement, cette forme de petite 
exploitation est une entreprise rentable pour 
les villageois de So Pai.

Les activités entreprises à So Pai sont 
l’un des éléments du projet régional 
soutenu par la FAO, «Renforcement 
de l’exploitation forestière durable en
Asie», qui encourage la mise en œuvre
des pratiques d’exploitation à impact 

limité compatibles avec les nouvelles
orientations de la gestion forestière, sug-
gérées par la Décision 40. Pham Minh 
Thoa, Directeur adjoint du secteur fores-
tier et responsable national du projet de 
la FAO, confirme que l’extraction des 
cimes et des branches n’est que le pre-
mier pas. La transformation au niveau 
du village est envisagée comme l’étape 
suivante, qui commencera par le sciage 
grossier du bois suivant des dimensions 
adaptées aux entreprises de transforma-
tion de Kanak, en vue de leur conversion 
en meubles et autres produits. Les étapes 
nécessaires pour assurer des bénéfices 
réciproques aux villageois de So Pai, 
aux entreprises de transformation de
Kanak et au gouvernement, compren-
dront des négociations sur les prix, la 
qualité et le calendrier des livraisons, 
ainsi que l’établissement de règlements 
et de procédures du gouvernement pour 
la perception des redevances frappant les 
produits semi-finis. À l’heure actuelle, 
les redevances et les taxes sont calculées 
au mètre cube de matière première.

En juin 2007, les fonctionnaires du
gouvernement local et d’autres déci-
deurs ont assisté aux opérations de So 
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Pai pendant une reconnaissance sur le 
terrain parrainée par le projet de la FAO. 
La visite a été couverte par le réseau 
de télévision national. Vu la prise de 
conscience croissante des avantages 
financiers, environnementaux et sociaux 
de la foresterie artisanale, l’expérience 
de So Pai pourrait servir de modèle à bien 
d’autres forêts ailleurs au Viet Nam. 

SCIERIES MOBILES EN PAPOUASIE-
NOUVELLE-GUINÉE
À la fin des années 90, le Programme de 
développement communautaire de l’en-
vironnement de la région des îles, appuyé 
par l’Union européenne (UE), a fourni 
des scieries mobiles aux villageois des 
îles, en même temps qu’une assistance 
technique en matière d’organisation et 
de planification des opérations de sciage, 
et une formation. Les scieries servaient 
à produire du bois grossièrement scié 
dans la forêt; des chars à bœufs traî-
naient ensuite le bois jusqu’au bord de 
route et des camions le transportaient aux 
usines de finissage. Au fil du temps, le 
programme a été rebaptisé pour deve-
nir le Programme écoforestier de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui reçoit 
aussi l’appui de l’Union européenne. 
Le bois produit par les villageois, et 
certifié comme bois originaire de forêts 
gérées durablement, a été exporté vers 
des marchés d’outremer.

La résistance des bûcherons tradi-
tionnels, et la pression exercée par le 
gouvernement pour créer des revenus 
immédiats en promouvant l’exportation 
des grumes, ont entravé l’expansion du 
système des scieries mobiles. En outre, 
le gouvernement a du mal à surveiller 
le grand nombre de petites opérations 
disséminées sur de vastes zones et d’em-
pêcher des bûcherons illégaux de se ser-
vir des scieries mobiles. C’est pourquoi 
de nombreux forestiers gouvernemen-
taux hésitent à promouvoir ce système. 
Cependant, l’idée s’est enracinée et les 
communautés ont joui des avantages 
liés à l’emploi et au revenu et, ce qui 
est important, de la reconnaissance de 
leur aptitude à participer activement à la 
gestion forestière. Les organisations non 
gouvernementales nationales et interna-
tionales (ONG) continuent à plaider en 
faveur de l’adoption des principes de 
la gestion forestière durable, commu-
nautaire et artisanale. Les expériences 

tirées de ces deux programmes fournis-
sent une base pour le développement 
des petites opérations en Papouasie-
Nouvelle-Guinée.  

LES PRODUCTEURS LAOTIENS ONT
ADOPTÉ LES PETITES OPÉRATIONS
En République démocratique populaire 
lao, les politiques qui favorisent les peti-
tes opérations forestières sont déjà en 
vigueur. Des opérations compatibles 
avec ces politiques – l’accent portant 
sur l’exploitation à impact limité – sont 
en cours dans le village de Naphakeo 
dans le district de Mahaxai, province de 
Khammouane, dans le cadre du projet 
régional soutenu par la FAO.

Des quotas de production forestière 
en République démocratique popu-
laire lao sont attribués annuellement 
par le gouvernement et, dans la plupart 
des cas, sont compris entre 1 000 et 
2 000 m3 par unité de forêt de production. 
Les superficies vont de 500 à 1 000 hec-
tares. Malgré les volumes relativement 
modestes produits par quota, les pra-
tiques d’exploitation conventionnelles 
(extraction à l’aide d’engins lourds, par 
exemple) sont appliquées habituelle-
ment. Toutefois, les producteurs tendent 
à se tourner progressivement vers les 
petites opérations.

Les forêts de Naphakeo renferment 
un mélange d’essences à valeur élevée 
(diptérocarpacées, par exemple) et d’es-
pèces de Lagerstroemia actuellement 
sous-exploitées. Les villageois scient 
ces dernières, à la main, en planches ou 
coupent le bois en bardeaux de toit, ces 
deux produits servant aux usages locaux. 
Tirant parti de ces pratiques villageoises, 
le projet cherche des marchés pour le 
bois tiré des essences de Lagerstroe-

mia. D’après les résultats des premières 
enquêtes, les côtés de tiroir créeraient 
un marché potentiellement rentable si 
des liens peuvent être établis avec une 
petite ou moyenne entreprise intéressée 
à traiter des volumes limités de bois 
scié grossièrement. Cela permettrait de 
transformer une pratique villageoise en 
une source fiable de revenu pour les habi-
tants. De fait, une technique artisanale 
adaptée et à impact limité existe déjà. 
Le défi actuel consiste à l’appliquer sur 
une plus grande échelle.

ELLES EXIGENT TOUTES DES
RÈGLEMENTS FAVORABLES
Bien que les petites opérations aient 
démontré leur valeur dans de nombreux 
pays, des contraintes fondamentales 
s’opposent encore à l’utilisation opti-
male de la vaste ressource asiatique en 
main-d’œuvre rurale sous-employée et 
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en compétences traditionnelles. Au som-
met de la liste des contraintes, ou très près 
du sommet, se situe la question des pro-
cédures de cubage. Dans la plupart des 
pays, les règlements interdisent la mise 
en quartelles dans les forêts par crainte 
qu’elle n’encourage l’exploitation illé-
gale et rende difficile la perception des 
impôts. Bien qu’elles ne doivent pas être 
ignorées, ces préoccupations tendent à 
freiner l’utilisation des techniques aptes 
à résoudre un problème, qui est essen-
tiellement lié à l’application de la loi et 
de la surveillance aux grandes et petites 
opérations d’exploitation forestières. La 
modification des règlements de cubage et 
le droit d’effectuer les premières opéra-
tions de transformation dans la forêt sont 
un premier pas essentiel vers la création 
des conditions qui renforceraient le rôle 
de la foresterie artisanale.

CONCLUSION
L’exploitation forestière est un thème 
qui soulève presque toujours des contro-
verses. Les approches axées sur la récolte 
artisanale n’échappent pas à cette règle 
générale. Certains estimeront que l’ex-
traction des cimes et des branches au 
Viet Nam réduit le recyclage des élé-
ments nutritifs. D’autres, qui adoptent 
aussi un point de vue environnemental, 
justifieront ces opérations en notant que 
l’élimination de matériel combustible 
contribue à réduire la menace d’incen-
dies de forêts. Du point de vue de la 
gestion, les forestiers du gouvernement 
soutiendront que la surveillance efficace 
de nombreuses petites opérations est 
pratiquement impossible. Par ailleurs, 
les ONG participant à la gestion fores-
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tière souligneront qu’avec de l’aide, les 
communautés et les autorités locales 
peuvent renforcer leurs propres capaci-
tés de surveillance et de protection des 
forêts dont elles dépendent pour l’eau 
et d’autres avantages.

Les détracteurs de la première transfor-
mation entreprise dans la forêt noteront 
que l’efficacité de la conversion est infé-
rieure à celle d’une scierie bien gérée. 
Une étude menée aux Philippines, par 
exemple, a constaté que l’efficacité de 
conversion d’une scierie allait de 60 à 
70 pour cent contre 50 à 55 pour cent 
lorsque les grumes étaient converties en 
planches grossières ou mises en quartel-
les dans la forêt (statistiques de la Philip-
pine American Timber Co. production). 
Cette comparaison met en évidence les 
options des prises de décision dont il est 
important de tenir compte en matière de 
petite exploitation forestière.

Est-il est justifiable d’accepter une effi-
cacité de transformation réduite pour 
créer de nouveaux emplois et dépenser 
moins de devises en équipement lourd? 
Vu la variabilité des conditions forestiè-
res, des situations socioéconomiques et 
des objectifs de l’exploitation forestière, 
il est difficile de proposer une réponse 
unique à cette question. Lorsqu’elles 
sont entreprises selon des pratiques de 
gestion rationnelle, la petite exploitation 
et la récolte conventionnelle sont deux 
composantes importantes de la foreste-
rie. De fait, la combinaison de ces deux 
opérations pourrait bien représenter le 
chemin à suivre, en supposant une régle-
mentation qui favorise la constitution de 
partenariats entre les communautés et les 
entreprises dans le secteur forestier.

Considérant le pour et le contre, les 
possibilités qu’a la petite exploitation 
forestière d’augmenter les emplois 
et de réduire la pauvreté ne peuvent 
être ignorées. La production moyenne 
d’une équipe dotée d’une scie à main 
manœuvrée par deux bûcherons est 
comprise entre 0,25 et 0,50 m3 par jour 
(Bagong Pagasa Foundation, 2006). 
Même au prix très raisonnable de 
40 dollars EU le mètre cube, le revenu 
journalier moyen de chaque membre 
de l’équipe serait d’environ 5 dollars 
EU (0,25 × 40 ÷ 2 = 5), chiffre qui est 
bien supérieur aux maigres gains avec 
lesquels des millions de personnes sub-
sistent dans les pays en développement. 
En outre, pour ce qui est de la conserva-
tion des forêts, les possibilités d’emploi 
de l’exploitation forestière artisanale 
offrent une solution de rechange pratique 
à la déforestation généralisée, détermi-
née par le besoin de survivre et pratiquée 
sur brûlis, qui est un obstacle important 
à la réalisation des buts sociaux, éco-
nomiques et environnementaux de la 
gestion forestière durable. 

C’est dans ce contexte déterminant que 
la petite exploitation forestière mérite 
plus d’attention, notamment dans les 
domaines de la formulation des politi-
ques, de la recherche, de la formation, 
de l’organisation des communautés, des 
liens avec les marchés et de la complé-
mentarité éventuelle avec l’exploitation 
conventionnelle.
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Au Japon, pays riche en forêts dont 
la plupart appartiennent à de petits 
exploitants, les coopératives de 
propriétaires forestiers souhaitent 

locales.

Une coopérative de propriétaires 
forestiers au Japon: obtenir les avantages 

I. Ota

Ikuo Ota est professeur agrégé, Faculté 
d’agriculture, Ehime University, Matsuyama, 
Japon.

Le Japon figure parmi les pays 
les plus densément boisés du 
monde. Sa superficie forestière 

de 25 millions d’hectares couvre 66 
pour cent des terres. Le volume de son 
matériel sur pied dépasse 4 milliards 
de mètres cubes (Forestry Agency of 
Japan, 2006). La majeure partie de ses 
ressources forestières est contenue dans 
des plantations de résineux, qui contri-
buent pour 40 pour cent environ à la 
superficie forestière totale du pays. Les 
deux principales espèces plantées sont le 
cèdre du Japon (Cryptomeria japonica)
et le cyprès du Japon (Chamaecypa-
ris obtusa), deux espèces de résineux 
indigènes. Dans le passé, des efforts 
énormes ont été déployés pour établir de 
vastes plantations forestières destinées 
principalement à boiser les pentes raides 
des petites îles du Japon.

Plus de la moitié des forêts du Japon 
appartiennent au secteur privé, la plu-
part étant de petites dimensions. Bien 
que 2,5 millions de propriétaires indivi-
duels possèdent au moins 0,1 hectare de 

2,7 hectares et les forêts sont normalement 
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fragmentées. Environ 1,5 million de ces 
propriétaires ont moins de 1 hectare.

Pour surmonter les difficultés associées 
à ces petites propriétés forestières frag-
mentées et en tirer des avantages écono-
miques, les coopératives de propriétai-
res forestiers travaillent activement au 
profit de leurs membres dans l’ensemble 
du pays. Ils préparent des plans fores-
tiers pour le compte des propriétaires 
forestiers afin de faciliter l’octroi de 
subventions de l’État pour la plantation 
d’arbres et l’entretien des peuplements. 
Elles fournissent aussi des services en 
matière d’exploitation, de transport et 
de vente du bois, et gèrent même, dans 
quelques cas, des scieries et d’autres 
usines de transformation pour ajouter 
de la valeur au bois tiré des forêts de 
leurs membres.

Le présent article décrit les activités et 
les enjeux d’une coopérative japonaise 
de propriétaires forestiers, qui utilise 
la certification comme outil de com-
mercialisation des produits forestiers 
et pour encourager les propriétaires 
forestiers à gérer leurs forêts plus acti-
vement. La certification accordée à la 
Coopérative de propriétaires forestiers 
de Yusuhara par le Forest Stewardship 
Council (FSC) est à l’origine d’un grand 
nombre d’avantages dont bénéficie la 
petite foresterie.

LA CERTIFICATION FORESTIÈRE
AU JAPON
La certification forestière a été intro-
duite au Japon en 2000. Le nombre de 
certificats, concernant la gestion fores-
tière et la chaîne de responsabilités, 
octroyés par le FSC a progressivement 
augmenté depuis lors. À l’heure actuelle, 
24 forêts japonaises, dont la superficie 
totale s’élève à 276 460 hectares (en 
juin 2007), ont été certifiées par cet 
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organisme pour la gestion forestière. 
En outre, 444 organisations ont reçu un 
certificat pour la chaîne de responsabi-
lités. Cette superficie forestière est la 
troisième la plus étendue dans le monde 
après le Royaume-Uni et les États-Unis. 
Onze des 24 certificats de gestion fores-
tière ont été octroyés à des coopératives 
de propriétaires forestiers pour leur rôle 
de gestionnaires des ressources de forêts 
appartenant à de multiples propriétai-
res. Ce type de certification collective 
s’avère rationnel et efficace dans des 
pays comme le Japon, où la plupart des 
propriétés forestières sont exiguës et 
où l’initiative individuelle serait trop 
coûteuse ou difficile à administrer.

Du fait des normes de qualité rigou-
reuses et des coûts élevés de la cer-
tification du FSC, le secteur forestier 
estimait nécessaire un système de cer-
tification national et a créé, à cette fin, 
un conseil pour la protection de l’éco-
système, le SGEC (Sustainable Green 
Ecosystem Council), en 2003. Il existe à 
présent 41 forêts certifiées par le SGEC 
qui couvrent une superficie totale de 
391 780 hectares (en avril 2007). Ce 
programme de certification est bien 
adapté aux forêts municipales et aux 
grandes entreprises, mais le nombre de 
coopératives de propriétaires forestiers 
certifiées par le SGEC est inférieur à 
celui approuvé par le FSC.

LA COOPÉRATIVE DE
PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DE
YUSUHARA: UN EXEMPLE RÉUSSI
DE CERTIFICATION DU FSC
Yusuhara est une petite municipalité 
peu peuplée située dans une zone mon-
tagneuse reculée du sud-ouest du Japon, 
dans la préfecture de Kochi de l’île de 
Shikoku. Elle compte 4 200 habitants, 

soit une population qui est inférieure à 
la moitié de celle d’il y a 50 ans. La 
superficie de la municipalité est de 
23 651 hectares, dont 21 321, ou 90,1 pour 
cent, sont couverts d’une forêt dense.

La Coopérative de propriétaires fores-
tiers de Yusuhara (YFOC), la seule de ce 
type dans la municipalité, a été établie 
en 1956. Elle compte à l’heure actuelle 
1 245 ménages membres et environ 
40 employés à plein temps, ainsi que 
30 travailleurs forestiers sous contrat. 
La coopérative se compose de quatre 
sections: affaires générales, production 
forestière, gestion forestière et transfor-
mation du bois. Les activités de certi-
fication forestière sont réalisées par la 
section de production forestière, char-
gée de l’exploitation et des opérations 
d’éclaircie, et par la section de gestion 
forestière, qui s’occupe de la plantation 
d’arbres, du sarclage et de la construction 
de routes. La coopérative gère un parc à 
grumes et une scierie qui relèvent de la 
section de transformation du bois.

En octobre 2000, la YFOC a obtenu la 
-

mise de SmartWood. C’était la deuxième 
-

coopérative de propriétaires forestiers 
agissant en qualité de gestionnaire des 
ressources. Au moment de l’évaluation, 
il fallait remplir 10 conditions environ 
dans un laps de temps allant de un à 
cinq ans, mais le rendement général de 
la gestion forestière de la coopérative 
est élevé. Ce bon résultat est attribua-
ble principalement à deux facteurs: une 
longue tradition de pratiques forestiè-
res rationnelles et les efforts faits par 
la YFOC pour respecter les nouvelles 
normes internationales en faveur de l’en-

RENDEMENT ÉCONOMIQUE DE LA
CERTIFICATION DU FSC
La certification du FSC a déterminé 
plusieurs changements dans la YFOC. 
Les journaux forestiers et les médias 
locaux ont souvent décrit les réalisations 
remarquables de cette coopérative de 
petits propriétaires forestiers. Tout d’un 
coup, Yusuhara et la YFOC sont deve-
nues célèbres. Le moral du personnel et 
des travailleurs de la coopérative a été 
relevé et, par là même, la motivation 
des propriétaires forestiers. Les activités 
forestières étant normalement pénibles, 
dangereuses et faiblement rétribuées, 
la plupart des travailleurs n’éprouvent 
guère de fierté pour leur métier. Il semble 
que la certification du FSC a contribué 
à améliorer cette situation.

Les avantages économiques directs ne 
sont devenus évidents qu’au bout de trois 
ans. Au début, la superficie forestière 
certifiée ne couvrait que 2 250 hectares, 
et la production de bois certifiée par le 
FSC était très limitée. En outre, il n’y 
avait pratiquement pas de demandes pour 
les grumes et les sciages portant l’éti-
quette du FSC de la part des acheteurs 
habituels. Si le manque d’avantages 
économiques devait se prolonger, les 
coûts de l’évaluation et des vérifications 
annuelles auraient créé des difficultés 
pour une petite organisation comme la 
YFOC. Néanmoins, elle a continué à 
étendre sa superficie forestière certifiée, 
faisant participer un plus grand nombre 
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de ses propriétaires forestiers; à l’heure 
actuelle, presque tous les membres de 
la YFOC font partie du groupe certifié 
par le FSC (figure 1). L’extension de 
la superficie forestière certifiée et le 
nombre accru de membres de la coopéra-
tive montrent comment les propriétaires 
forestiers de Yusuhara ont compris pro-
gressivement la valeur de la certification 
du FSC. L’administration municipale a 
aussi fourni des ressources humaines et 
des crédits pour agrandir la forêt certifiée 
par le FSC.

Après cette expansion lente mais régu-
lière, la YFOC a commencé à recevoir 
directement des commandes de sciages, 

de maisons, de la part de constructeurs 
respectueux de l’environnement dans 
les centres urbains comme Osaka. Les
informations sur le rôle de la YFOC, 

par le FSC, se sont répandues de bou-
che à oreille. Dès 2003, les construc-
teurs étaient devenus les principaux
acheteurs des produits de la coopérative 

YFOC expédiait ses produits, selon l’usage
au Japon, principalement aux grossistes et 
aux marchés aux enchères. Il est important 
de noter dans ce cas la différence du prix 
moyen des sciages suivant les acheteurs. 
En 2005, les grossistes payaient environ 
33 882 yens (280 dollars EU) le mètre 
cube, les marchés aux enchères payaient 
22 811 yens (189 dollars EU), alors que le 

prix pour les constructeurs était de 85 958 
yens (710 dollars EU).

Il est difficile d’évaluer combien le
pourcentage d’augmentation du prix
payé par les constructeurs est dû à la cer-
tification et combien dépend de leurs exi-
gences particulières. La YFOC vend aux
grossistes et aux marchés aux enchères 
des perches et des poutres, sans séchage 
au séchoir, mais aux constructeurs, elle
vend du bois scié sur mesure, séché au
séchoir et dressé. C’est pourquoi le coût 
de la production de sciages pour les
constructeurs est supérieur d’au moins
15 000 yens (124 dollars EU) au mètre
cube; toutefois la hausse du prix de vente
suffit pour rendre la transaction directe 
avec les constructeurs rentable pour la
coopérative.

Au vu des bonnes perspectives annon-
cées par ce nouveau marché, la YFOC a 
décidé en 2005 de se doter d’un nouveau 
matériel de sciage et d’une installation
de séchage pour accroître sa capacité de 
production. Elle a passé avec succès la 
réévaluation du FSC la même année. Il est 

contribué à la revitalisation des activités 
forestières dans cette ville rurale et au
développement économique de la coopé-
rative de petits propriétaires forestiers.

CONCLUSIONS
La question du prix supérieur à celui du 
marché pour le bois certifié est sujette à 
controverse. Les avantages économiques
découlant de la certification peuvent être
obtenus avec et sans cette augmentation.
Le cas de la Coopérative de propriétaires
forestiers de Yusuhara propose un autre 
moyen pour réaliser des gains écono-
miques moyennant la certification. Les 
intermédiaires ne sont pas normalement 
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disposés à acheter du bois certifié à un
prix plus élevé que celui du marché.
Dans le cas présent, les constructeurs
respectueux de l’environnement (ou 
dont les clients tiennent à la protection 
de l’environnement) qui demandent du
bois certifié ne l’obtiendront pas des 
détaillants mais des scieries certifiées.
Les transactions directes entre la scierie
et le constructeur se justifient dans ce
cas et sont mutuellement satisfaisantes.
C’est un type de créneau qui va en se
développant vu la préoccupation crois-
sante pour l’environnement qui règne 
au Japon aujourd’hui.

un autre avantage aux petits propriétai-

soi. Elle encourage un grand nombre
d’entre eux à mieux gérer leurs forêts.
Celles de Yusuhara se sont développées
progressivement grâce à de meilleures
pratiques d’entretien comme les opé-
rations d’éclaircie précommerciales et 
commerciales. Des représentants de plus
de 100 entreprises, organisations et gou-
vernements locaux se rendent à Yusuhara 
chaque année pour voir la forêt gérée 
suivant les normes du FSC et connaître les
pratiques de gestion forestière locales.

La clé du succès pour les petits proprié-
taires du Japon a été la certification fores-
tière du FSC, et elle pourrait l’être aussi
pour ceux de bien d’autres pays. 
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LA  FAO  ET  LA  FORESTERIE

Ateliers sur l’application des lois forestières: faire le 
point et avancer
Au cours de ces quelques dernières années, la FAO et l’Organisation 

internationale des bois tropicaux (OIBT) ont collaboré activement 

en matière d’application des lois forestières. Outre la publication 

conjointe de l’Étude FAO Forêts n° 145, 2005 «Meilleures pratiques 

pour l’application des lois dans le secteur forestier», les deux 

les problèmes inhérents à ce domaine et stimuler les progrès au niveau 

du terrain. Les ateliers ont réuni des représentants d’organisations 

gouvernementales intéressées, d’organisations régionales et 

internationales, d’organisations non gouvernementales (ONG) et du 

secteur privé, pour analyser et approuver des mesures concrètes 

et réalisables.

Le dernier des quatre ateliers s’est tenu à l’intention des pays du 

Sud-Est asiatique, du 11 au 13 septembre 2007, à Manille, Philippines. 

Organisé par la FAO et l’OIBT avec le Département de l’environnement 

et des ressources naturelles des Philippines, l’atelier a réitéré 

l’engagement de haut niveau de la Déclaration ministérielle de Bali, en 

septembre 2001, à savoir lutter contre l’exploitation forestière illégale et 

le commerce de ses produits. Il a fait le point sur les initiatives lancées, 

entre autres, par le processus EA-FLEG (application des lois forestières 

et gouvernance en Asie de l’Est), l’Association des nations de l’Asie 

du Sud-Est (ANASE), le Partenariat pour les forêts d’Asie et l’Union 

européenne (par le biais du processus EU-FLEGT [Plan d’action pour 

l’application des lois forestières, la gouvernance et le commerce]).

L’atelier a été organisé autour de trois éléments clés de toute 

stratégie visant l’amélioration de l’application des lois forestières 

et de la gouvernance. Les participants ont mis en évidence les 

les problèmes les plus graves, formulant des recommandations 

dans leur mise en œuvre.

. En premier lieu, les gouverne-

ments devront s’engager à réviser et corriger les lois périmées 

et les appliquer ensuite équitablement. Les lois devront être har-

monisées aux niveaux national et sous-national. Il faudra renforcer 

les mécanismes permettant d’améliorer la coordination et la col-

laboration régionales, notamment en ce qui concerne les questions 

transfrontières.

 Pour renforcer les capacités institution-

nelles et favoriser l’application plus rigoureuse des lois forestières 

et la gouvernance, les pays devront mettre en place des processus 

multi-parties prenantes visant à garantir la transparence, éviter 

les conflits d’intérêt et contrôler les rendements dans un cadre 

général de bonne gouvernance. Les participants aux ateliers ont 

exhorté les organisations régionales et internationales comme la 

FAO, l’OIBT et le Centre pour la recherche forestière internationale 

(CIFOR) à offrir leur soutien à ces processus.

 Il importe de garantir la dis-

ponibilité, la transparence, la fiabilité et la communication de 

l’information en temps utile et de prendre les mesures urgentes 

nécessaires.

Toutes les parties prenantes ont reconnu l’importance de forger des 

nécessaires à l’application des mesures – encourager, par exemple, 

la responsabilité sociale institutionnelle, assurer les allocations 

budgétaires du gouvernement et obtenir l’appui accru des donateurs 

aux accords institutionnels transitoires et à la création de capacités. 

Les participants ont également reconnu l’importance d’engager des 

parties prenantes qui n’étaient pas représentées à l’atelier comme les 

médias, les analystes des politiques et les experts juridiques.

Les participants ont prié instamment les gouvernements à s’engager 

de façon explicite à mettre en œuvre les mesures recommandées 

lors des prochaines réunions sur l’application des lois forestières et la 

gouvernance.

Des ateliers analogues ont été tenus dans la sous-région 

amazonienne, en Amérique centrale et en Afrique centrale.

Directives volontaires pour les forêts plantées et la 
gestion des incendies de forêts 
À la suite d’une collaboration instaurée avec une gamme étendue 

de partenaires et de parties prenantes, la FAO a produit et diffusé 

deux séries de directives volontaires sur la gestion responsable des 

forêts plantées (disponibles en ligne: www.fao.org/docrep/009/j9256f/

j9256f00.htm) et sur la gestion des feux (www.fao.org/docrep/009/

j9255f/j9255f00.htm). Élaborées lors de consultations techniques et 

d’experts, de débats aux réunions des six commissions régionales 

des forêts de la FAO en 2006, et formulées grâce à un grand nombre 

d’informations venant des partenaires, ces directives portent sur les 

dimensions sociales, culturelles, environnementales et économiques 

des forêts plantées et de la gestion des incendies dans différents 

systèmes d’utilisation des terres. Elles encouragent aussi la 

participation des parties prenantes au dialogue sur les politiques, la 

Les directives fournissent un examen exhaustif des responsabilités 

des décideurs, au titre d’engagements internationaux, en matière de 

et les actions stratégiques nécessaires pour la gestion responsable 

des forêts plantées et celle des incendies aux niveaux national, 

sous-national et du terrain. Les deux séries de directives volontaires 

sont des outils qui peuvent contribuer à la gestion forestière durable, 

ainsi qu’à établir des objectifs plus généraux de soutien aux moyens 

d’existence et au développement.

La dix-huitième session du Comité des forêts de la FAO, qui s’est 

tenue en mars 2007, a recommandé à la FAO d’œuvrer de concert 

capacités de mise en œuvre de ces directives. La FAO envisage 

domaines où un soutien est nécessaire pour leur application, y compris 

par le biais d’ateliers régionaux. Les directives serviront à organiser, 

souligner et promouvoir les investissements nécessaires dans la 

gestion forestière durable et la viabilité des moyens d’existence.

Les organisations sont invitées à utiliser ces outils de gestion qui 

sont disponibles actuellement en anglais, français et espagnol, et la 

FAO se réjouit de collaborer avec des groupes nombreux de parties 

prenantes à leur mise en œuvre.
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Des copies papier peuvent être obtenues en envoyant une demande 

par courrier électronique à jim.carle@fao.org

Remise en état des forêts côtières d’Aceh,
Indonésie
Un projet de restauration de la végétation le long des côtes 

indonésiennes ravagées par le tsunami de décembre 2004 touche 

ses avantages. Huit villages de la province d’Aceh ont participé au 

programme forestier de la FAO pour la remise en état rapide des 

forêts dans les pays asiatiques touchés par le tsunami. Les villages 

ont été désignés en fonction des dommages écologiques subis, 

du taux de dégradation environnementale et du niveau de soutien 

communautaire.

Le projet, dont le coût s’élève à 1,2 million de dollars EU, est 

objectif de remettre en état et de restaurer les ressources arborées et 

forestières côtières dans les zones touchées par le tsunami moyennant 

une approche participative, dans le cadre de la gestion intégrée de 

la zone côtière. Depuis l’établissement des plantations en septembre 

2006, le projet a reboisé une bande côtière de 247 hectares à l’aide 

de mangroves, pins et cocotiers. Le projet ne visait pas seulement 

à améliorer l’environnement d’Aceh, mais a contribué aussi a rendre 

viables les moyens d’existence des habitants des communautés 

côtières et à stimuler la reprise économique et sociale.

Le Gouvernement indonésien a estimé que 25 000 hectares de 

forêts de mangroves et près de 49 000 hectares de forêts côtières 

ont disparu dans le nord de Sumatra à cause du tsunami de 2004. 

côtières d’Aceh était due uniquement au tsunami, ou si la conversion 

des côtes en étangs d’élevage ou en champs de riz en est aussi 

partiellement responsable. Les mangroves côtières jouent un rôle 

important en répondant à une variété de besoins: elles permettent 

d’arrêter l’érosion du sol, offrent des frayères pour le poisson, 

freinent les ondes de tempête et fournissent du bois qui est converti 

en charbon de bois à utiliser comme combustible. Les crabes et 

les crevettes prospèrent dans les forêts de mangrove mais se sont 

Le projet a cherché à sensibiliser les habitants à l’importance des 

mangroves et de la bande côtière, de façon à offrir une incitation 

à la communauté à gérer les zones côtières pour en tirer des 

avantages à long terme. Des centaines de milliers de plantules 

ont été fournies et la communauté a participé directement, non 

seulement à la plantation et à l’entretien de la végétation côtière, 

mais aussi à la commercialisation de ses produits après avoir reçu 

un cours de formation. Les villageois participant au reboisement et 

à l’entretien des cultures – dont certains étaient des survivants du 

tsunami appauvris et fragilisés par la catastrophe – reçoivent chacun 

35 000 Rp (4 dollars EU environ) pour une journée de travail. Le 

projet a donc aidé les villageois pauvres à gagner de l’argent tout 

en recréant leurs forêts côtières.

Pour les récompenser du reboisement et de l’entretien de la bande 
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destiné aux soins à donner aux plantules jusqu’à leur établissement 

ont été clôturées pour empêcher les porcs et le bétail de les piétiner. 

Le projet a obtenu des chefs de district et de village une lettre 

garantissant la protection de la bande reboisée. Bien que les hautes 

vagues qui ont déferlé en mai 2007 aient balayé quelques-uns des 

arbres, les villageois les ont rapidement replantés. Les pêcheurs 

locaux savent que les mangroves sont nécessaires pour préserver 

leurs moyens d’existence.

La FAO aide l’Afghanistan à relancer son secteur 
forestier
Pendant les années de guerre, les ressources forestières de 

l’Afghanistan ont été surexploitées pour satisfaire aux moyens 

d’existence essentiels de sa population. Depuis 2005, la FAO a 

contribué à la relance du secteur forestier du pays.

L’Afghanistan est un pays à faible couvert forestier; aujourd’hui 

seul 2,1 pour cent de son territoire est boisé. Cependant, les forêts et 

les arbres contribuent notablement aux moyens d’existence locaux. 

Les forêts afghanes sont de trois types: des formations mixtes de 

pins, cèdres et chênes dans l’est, une bande de pistachiers dans le 

nord et des systèmes agroforestiers irrigués et des jardins familiaux 

sur les terres qui sont arrosées. Les arbres sont maintenant plantés 

autour des villes et en bordure de route.

L’utilisation anarchique des ressources naturelles a déterminé la 

déforestation et la dégradation des forêts. La bande de pistachiers a 

été réduite de façon spectaculaire par le ramassage intensif de bois 

de feu, et les forêts de cèdres restantes par la surexploitation à des 

familiaux ont été abandonnés et sont maintenant menacés par les 

demandes croissantes de bois pour la reconstruction du pays.

Un projet technique et institutionnel à l’appui de la relance du 

secteur forestier, mis en œuvre au titre du Programme de coopération 

technique de la FAO, a aidé le Ministère de l’agriculture, de l’irrigation 

et de l’élevage à créer des conditions propices à l’investissement 

dans le secteur forestier et à son développement. L’assistance de 

la FAO s’est concrétisée par les mesures suivantes:
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formulation d’une politique de développement du secteur forestier 

national, sa traduction dans les langues locales et sa mise en 

œuvre décentralisée;

élaboration d’un plan stratégique établissant dix priorités pour 

le développement du secteur forestier;

formulation d’un nouveau code forestier;

renforcement des capacités du personnel de base en matière de 

vulgarisation des techniques de plantation d’arbres, de règlement 

des différends et de préparation d’accords institutionnels pour 

la participation communautaire, grâce à la formation et à des 

tournées d’étude en Chine et en Inde;

remise en état des pépinières forestières à Kaboul et dans les 

provinces moyennant un appui technique et la fourniture de 

matériel pédagogique;

amélioration du partenariat de la Direction des forêts avec les 

organisations non gouvernementales locales et les communautés 

qui s’occupent de la gestion forestière, grâce à l’organisation 

d’activités conjointes, comme des cours de formation, des 

enquêtes et des ateliers.

Une nouvelle stratégie de la FAO pour les forêts
La FAO met au point une nouvelle stratégie pour ses activités 

comme la mondialisation économique, l’accélération du changement 

climatique et la transformation des communications mondiales, est 

ressentie de façon croissante dans le domaine forestier. Lors de sa 

dix-huitième session en mars 2007, le Comité des forêts (COFO) a 

invité la FAO à réviser son plan stratégique forestier actuel, approuvé 

en 1999, avant la prochaine session du COFO en mars 2009. La 

nouvelle stratégie sera formulée dans le cadre des réformes mises 

en œuvre à l’ONU et à la FAO; une évaluation externe indépendante 

de la FAO, actuellement en cours, contribuera aussi à concrétiser 

les résultats.

La FAO cherchera à obtenir une grande participation au processus. 

Les commissions régionales des forêts de l’Organisation fourniront 

une importante voie de communication pour la transmission des 

opinions des pays membres. La FAO offrira aussi à ses organisations 

partenaires des occasions de contribuer, y compris aux membres du 

Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF), au secteur privé 

et à la société civile.

La FAO contribue au lancement du nouveau 
programme stratégique pour la gestion forestière 
durable du Fonds pour l'environnement mondial
Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) a lancé un nouveau 

programme stratégique pour la gestion forestière durable dans le 

cadre d’une série de programmes visant à aider les pays à mettre en 

œuvre les conventions mondiales sur l’environnement. Le nouveau 

programme est né en juin 2007 pendant la trente et unième session 

du Conseil du FEM, tenue à Washington DC, États-Unis. Bien que 

le Fonds ait, depuis de nombreuses années, apporté son soutien 

à des projets forestiers qui favorisent l’environnement mondial, 

cette nouvelle stratégie représente une approche coordonnée des 

activités du FEM en matière forestière qui appuiera ses objectifs 

mondiaux concernant la biodiversité, le changement climatique et 

la dégradation des terres.

En tant que suivi de cette décision, la FAO et le Programme des 

Nations Unies pour l’environnement (PNUE) ont préparé un cadre 

priorités du soutien dans le secteur forestier. Il décrit les principaux 

domaines de gestion que le FEM soutiendra, les types de soutien 

qui seront fournis (investissement, conseils techniques, renforcement 

des capacités) et les lieux (pays, régions, types de forêts) qui en 

ont le plus besoin. La stratégie porte sur les domaines de gestion 

forestière suivants: 

biodiversité dans les forêts et les aires forestières protégées;

• extension des aires forestières protégées;

• lutte contre les espèces exotiques envahissantes;

• mesures prises pour promouvoir la conservation de la biodiversité 

dans les forêts hors des aires protégées;

• investissements dans la production durable de bioénergie;

• activités à l’appui de la gestion de l’utilisation des terres, des 

changements d’affectation des terres et de la foresterie;

• projets visant à réduire la dégradation des terres dans les 

fragments de forêts et à l’orée des bois.

Une autre innovation que le Conseil du FEM a approuvé consiste 

à éliminer la distinction entre les organismes de mise en œuvre 

et d’exécution. Auparavant, la Banque mondiale, le PNUE et le 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), étaient 

les seules organisations de mise en œuvre des projets du FEM, alors 

que la FAO, le Fonds international de développement agricole (FIDA), 

l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

(ONUDI) et les banques régionales de développement, agissaient 

en qualité d’agences d’exécution. Autrefois, les projets devaient être 

soumis par le biais des agences de mise en œuvre. Du fait de la 

nouvelle décision, chaque agence du FEM peut élaborer des projets 

dans les domaines où elle possède un avantage comparatif et les 

soumettre directement au FEM.

occasion pour préparer des projets forestiers en Côte d’Ivoire, en 

Équateur, au Ghana, en République islamique d’Iran, en République 

démocratique populaire lao, au Mozambique et au Pérou. Ces projets 

ont été soumis au FEM, et un certain nombre d’autres projets forestiers 

sont en préparation à l’heure actuelle et seront soumis au FEM l’an 

prochain. Commentant ces nouveaux faits, Wulf Killmann, le point de 

contact avec le FEM du Département des forêts de la FAO, a déclaré: 

«Le Département des forêts de la FAO est maintenant prêt à élaborer 

des projets forestiers au titre du FEM, et nous nous réjouissons de 

collaborer avec des pays intéressés à obtenir un soutien du FEM pour 

la mise en œuvre de leurs politiques et programmes forestiers».

Les pays qui souhaitent participer avec la FAO à la préparation de 

projets forestiers du FEM peuvent écrire à: wulf.killmann@fao.org
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La grande réunion des petits entrepreneurs
Les communautés autochtones et d’autres communautés forestières 

ont de tout temps aménagé et protégé les forêts, et géré de petites 

entreprises forestières. Cependant, jusqu’à très récemment, ces 

entreprises ont opéré surtout à l’ombre des industries forestières 

établies et leur contribution à la conservation des forêts, à l’emploi et 

au développement local a été, dans un large mesure, sous-estimée. 

Malgré l’impact important qu’elles exercent sur la conservation 

des ressources naturelles, elles se heurtent à un grand nombre 

de problèmes qui vont de l’insécurité de la propriété de la terre, au 

élevés et à l’inaccessibilité des marchés.

À Rio Branco, Brésil, du 16 au 20 juillet 2007, a eu lieu une 

réunion sans précédent d’entrepreneurs communautaires forestiers 

et de responsables des politiques, provenant d’Afrique, d’Asie et 

d’Amérique centrale et du Sud, pour étudier comment promouvoir le 

développement durable des opérations communautaires.

La conférence internationale sur la gestion forestière et les 

entreprises communautaires a réuni plus de 250 dirigeants de 

communautés forestières, d’organisations forestières publiques, 

d’industries forestières et de groupes d’écologistes provenant de plus 

de 40 pays. Elle était organisée par l’Organisation internationale des 

bois tropicaux (OIBT), l’Initiative des droits et des ressources, l’Alliance 

mondiale de la foresterie communautaire et l’Union mondiale pour la 

nature (UICN), et hébergée par le gouvernement de l’État d’Acre et 

le Gouvernement du Brésil par le biais de la nouvelle organisation 

forestière brésilienne.

Le programme comprenait des études de cas et les conclusions 

du rapport Community-based forest enterprises in tropical forest 

countries: status and potential, sollicité par l’OIBT et produit par 

Forest Trends et l’Initiative des droits et des ressources. Le rapport, 

qui a été distribué à la conférence, passait en revue les dirigeants 

d’entreprises communautaires, d’autres communautés forestières, 

les dirigeants de fédérations communautaires, des forestiers 

spécialisés et des décideurs, donateurs et organisations de diffusion. 

Il montrait que les entreprises forestières communautaires emploient 

plus de 110 millions de travailleurs et que les communautés 

forestières sont chargées de la gestion de 370 millions d’hectares 

environ de forêts naturelles dans le monde. Malgré leurs maigres 

communautaires forestières investissent annuellement dans les forêts 

du monde 2,5 milliards de dollars EU.

Les études de cas présentées à la conférence portaient sur la 

gestion communautaire des forêts pour la production de bois et de 

sciages au Mexique, l’élevage de papillons en République-Unie de 

Tanzanie, et l’extraction d’huile de semences de Pongonia pour la 

convertir en carburant biologique en Inde.

Selon les recommandations, les participants s’engageaient à:

travailler de concert pour faire en sorte que l’accès légal à la terre et 

aux ressources naturelles soit inclus dans les lois nationales;

exercer une pression sur les gouvernements pour qu’ils consacrent 

des lignes de crédit exclusivement aux entreprises communau-

taires;

adopter des mesures de lutte contre la pauvreté, encourager 

la justice sociale et formuler des politiques en faveur des com-

munautés;

lancer un appel pour la suspension immédiate des taxes élevées 

imposées par les gouvernements sur les entreprises forestières 

communautaires;

obtenir une aide économique et administrative pour atteindre les 

marchés de consommateurs qui écoulent des produits durables;

créer, par le biais de l’OIBT, un fonds spécial pour le financement 

des organisations communautaires.

En outre, le groupe entier des délégués africains (26 fonctionnaires et 

chefs de communautés provenant de 12 pays) a émis une déclaration 

le potentiel d’entreprises forestières communautaires. Ils ont demandé 

instamment que se poursuivent les débats sur l’élaboration d’un plan 

à durée établie visant à développer systématiquement la propriété 

foncière, sa gestion et les entreprises forestières communautaires 

dans les pays africains, conformément à des objectifs réalisables 

convenus, d’ici à 2015. 

Premier séminaire de haut niveau sur les 
biocombustibles en Afrique
Comme dans le reste du monde, le secteur des biocombustibles 

est l’un des plus dynamiques et changeants d’Afrique. Le continent 

a des besoins énormes en énergie qui sont largement insatisfaits. 

Du fait des prix croissants et instables du pétrole, l’intérêt porté 

Plusieurs pays africains, les importateurs nets de pétrole, en 

particulier, ont pris des mesures pour développer les biocombustibles, 

notamment les combustibles liquides, pour assurer des disponibilités 

stables, sûres et respectueuses de l’environnement. Dans d’autres 

parties du monde en développement, de nouvelles technologies 

commencent à démontrer leurs possibilités commerciales.

Conformément à son plan général d’élaboration de politiques 

et de stratégies pour la création d’énergies propres, nouvelles et 

renouvelables, notamment les biocombustibles, la Commission de 
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l’Union africaine, avec le Gouvernement du Brésil et l’Organisation 

des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), a 

organisé le premier séminaire de haut niveau sur les biocombustibles 

en Afrique. Tenu au siège de l’Union africaine à Addis-Abeba, 

Éthiopie, du 30 juillet au 1er août 2007, le séminaire a réuni quelque 

250 participants qui représentaient les États membres de l’Union 

africaine, les communautés économiques régionales africaines, les 

et des organisations non gouvernementales. Le séminaire intitulé 

«Développement durable des biocombustibles en Afrique: possibilités 

secteur privé, les institutions régionales et d’autres parties prenantes 

clés de l’industrie des biocombustibles, à prendre des décisions, 

avisées concernant les politiques, stratégies, programmes et projets 

en matière de biocombustibles en Afrique.

Le séminaire a souligné qu’étant donné le climat africain, les 

vastes ressources foncières et la disponibilité de main-d’œuvre, 

les biocombustibles pourraient fournir l’énergie nécessaire pour 

l’industrialisation et la réduction de la pauvreté. Ils sont à même de 

diminuer la dépendance vis-à-vis des combustibles fossiles importés, 

d’augmenter la sécurité énergétique et de contribuer à réduire le taux 

de changement du climat mondial, ce qui accroîtra l’accès de l’Afrique 

pour la production de biocombustible peuvent représenter une importante 

source d’emplois pour les communautés rurales d’Afrique. Toutefois, 

les risques ne manquent pas, y compris l’avancée des frontières 

agricoles, la déforestation, les problèmes environnementaux associés 

aux monocultures et à la sécurité alimentaire. 

L’expérience brésilienne en matière de biocombustibles a été 

présentée comme un modèle à appliquer éventuellement en Afrique. 

Le séminaire a également examiné les techniques de conversion 

des biocombustibles pour la production d’éthanol, de biodiesel, de 

durabilité environnementale ont été traitées.

Une table ronde ministérielle s’est réunie le dernier jour du séminaire 

au cours de laquelle a été adoptée la Déclaration d’Addis-Abeba sur le 

développement durable des biocombustibles en Afrique. La déclaration 

lance un appel en faveur de la formulation de politiques et cadres 

réglementaires propices; de la participation de l’Afrique aux débats 

mondiaux sur la durabilité; de l’élaboration de principes directeurs 

sur les biocombustibles pour renforcer la compétitivité africaine; et 

de la réduction au minimum des dangers du développement des 

biocombustibles pour les petits producteurs. Elle invite les partenaires 

du développement à favoriser la coopération nord-sud et sud-sud, 

biocombustibles et propose l’établissement d’un forum pour promouvoir 

l’accès à l’information et aux connaissances dans ce domaine.

Les recommandations émanant des sessions plénières ont été 

concrétisées dans un plan d’action pour le développement des 

biocombustibles en Afrique, qui a été joint à la Déclaration d’Addis-

Abeba. Il souligne que les politiques, stratégies et lois existantes, 

qui régissent le développement énergétique, transcendent les limites 

sectorielles et intéressent les institutions s’occupant de la foresterie, 

de l’agriculture, de l’environnement, de l’eau, des industries, de 

l’électricité et du pétrole, mais que la coordination des rôles de 

ces institutions dans le développement des biocombustibles est 

plantations énergétiques répondent durablement aux demandes 

croissantes d’énergie, sans occuper des terres vouées à la production 

la production alimentaire sur les terres agricoles existantes, en 

établissant de vastes plantations forestières et en utilisant des 

pratiques forestières modernes.

Aider la foresterie à aider les pauvres

que doivent relever 300 millions de villageois ruraux qui vivent dans 

les forêts, souvent en voie de disparition, ou leurs alentours, en Asie 

Pour mettre en évidence les succès et les échecs qu’ils ont connu 

le Centre de formation en foresterie communautaire pour la région 

coalition d’organisations communautaires forestières) ont organisé une 

conférence internationale intitulée «La réduction de la pauvreté et les 

forêts: régime foncier, marchés et réformes politiques», à Bangkok, du 

4 au 7 septembre 2007, à laquelle ont participé environ 300 personnes.

Au cours de la session d’ouverture, des experts venant de cinq 

pays asiatiques ont décrit leur expérience directe de vie rurale et 

sociaux armés, du besoin de réformes juridiques, des obstacles à 

l’utilisation et à la surveillance communautaires des forêts et de 

l’insécurité des droits de propriété. Les débats ont porté sur des 

concepts, des problèmes et des enseignements tirés en matière 

de réformes forestières visant à aider les pauvres, ainsi que les 

possibilités et les menaces inhérentes, et le renforcement des 

capacités. Les participants ont examiné le rôle des communautés, 

le régime foncier des forêts, les marchés et les entreprises, et les 

politiques et la gouvernance dans le domaine forestier.

Le rapport Land, forest and people: facing the challenges in South-

East Asia, préparé par le Centre mondial d’agroforesterie (ICRAF), 

le Centre de formation en foresterie communautaire pour la région 

Peoples Programme, a été distribué lors de la conférence. Résultat 

d’examens nationaux détaillés et d’ateliers régionaux, il révèle la 

situation précaire de millions de personnes dont la survie dépend des 

forêts en voie d’épuisement rapide de l’Asie du Sud-Est, montrant 

qu’un immense fossé s’est creusé entre les choix juridiques et les 

réalités. Le rapport note que bien des personnes qui dépendent des 

forêts le font dans un climat d’insécurité et illégalement; le résultat en 

est la pauvreté, la marginalisation et parfois la violence. D’importants 

progrès se réalisent, toutefois, dans les réformes des politiques et, 

souvent de droits légaux à l’égard des forêts.

Le rapport peut être téléchargé à: www.recoftc.org
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Réduire la pauvreté par la production forestière à 
petite échelle 

A Cut for the Poor. 2007. R. Oberndorf, P. Durst, S. Mahanty, K. Burslem et R. Suzuki, 

éd. Actes d’une conférence internationale: Managing Forests for Poverty Reduction: 

the Poor. Ho Chi Minh-Ville, Viet Nam, 3-6 octobre 2006. Bangkok, Thaïlande, FAO, 

Organisation des Pays-Bas pour le développement (SNV) et Centre de formation en 

Le tiers environ des forêts du monde sont gérées principalement pour 

la production de bois et d’autres produits forestiers. Une grande partie 

de cette production est réalisée à grande échelle par des entreprises 

commerciales. Cependant, la petite production forestière (comme 

le démontre ce numéro d’Unasylva) offre maintes possibilités de 

redressement des moyens d’existence des pauvres. La récolte, le 

transport, la transformation et la commercialisation des produits 

forestiers sont autant d’occasions de créer des revenus en zones 

rurales, occasions qui peuvent être améliorées par des moyens tant 

institutionnels que technologiques.

Cet ouvrage comprend les actes d’une conférence internationale 

tenue à Ho Chi Minh-Ville, Viet Nam, en octobre 2006. Il passe 

en revue les possibilités qu’offrent les pratiques forestières et de 

des occasions et de connaître le chemin à suivre.

La publication présente 19 mémoires regroupés sous les thèmes 

suivants: politiques et législation, questions économiques, modes de 

gestion forestière et questions institutionnelles, aspects techniques 

et accès aux marchés. Des mémoires individuels portent sur des 

questions fondamentales comme la décentralisation, les besoins 

des avantages, la valorisation des produits forestiers, la gestion des 

risques, la récolte de bois communautaire et à petite échelle et les 

petites entreprises forestières. Un grand nombre de ces mémoires 

contiennent des études de cas, en provenance notamment de pays 

asiatiques (Bhoutan, Chine, République démocratique populaire lao, 

Népal, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Viet Nam) mais 

aussi du Cameroun et du Ghana.

On trouvera également dans cet ouvrage la déclaration de 

la conférence, les discours d’ouverture et une synthèse de la 

conférence.

Ce volume ne manquera pas d’intéresser tous ceux qui veulent 

en savoir davantage sur ces thèmes après avoir lu les articles de 

ce numéro d’Unasylva. Pour en obtenir un exemplaire, contacter 

Patrick.Durst@fao.org.

Coordonner les politiques entre la foresterie et les 
autres secteurs

Cross-sectoral policy developments in forestry. Y.C. Dubé et F. Schmithüsen, éd. 

2007. Wallingford, Royaume-Uni, FAO et CAB-International. ISBN 978-92-5-105641-7.

Étant une ressource essentielle au développement économique 

et social, les forêts méritent une attention particulière dans divers 

domaines stratégiques. La protection des forêts et les pratiques 

forestières sont étroitement reliées, par exemple, aux politiques 

publiques qui concernent le changement climatique, la biodiversité, 

la gestion de l’eau et l’agriculture. Les liens intersectoriels des 

politiques publiques sont, dès lors, indispensables, non seulement 

pour la promotion de la gestion forestière durable, mais aussi pour 

le développement durable en général.

Cet ouvrage a été préparé dans le but de renforcer la prise 

de conscience et la compréhension des impacts favorables et 

défavorables potentiels des politiques non forestières sur la gestion 

forestière durable, et d’encourager la formulation de politiques 

mieux harmonisées entre les administrations forestières et d’autres 

organismes sectoriels et parties prenantes.

La publication réunit plus de 20 mémoires présentés à une session 

technique sur les liens intersectoriels dans le domaine forestier, 

organisée par la FAO et l’Institut fédéral suisse de technologie (ETH), 

au vingt-deuxième congrès mondial de l’Union internationale des 

instituts de recherches forestières (IUFRO) à Brisbane, Australie, 

en 2005. Ces mémoires sont complétés par d’autres présentés 

par de nombreux conférenciers invités. Ensemble, ils fournissent 

actuelle dans la création des conditions politiques, économiques et 
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sociales indispensables pour une gestion et une utilisation durables 

d’atteindre cet objectif.

La première partie de l’ouvrage présente des aspects généraux et 

mondiaux à prendre en compte dans le cadre de la coordination des 

politiques intersectorielles – l’impact des chocs extérieurs, comme la 

effets des politiques énergétiques et commerciales sur les marchés 

des multiples exigences pesant sur les forêts. Elle examine 

les changements de politique survenus après certains accords 

internationaux, comme le Protocole de Kyoto et la Convention sur la 

l’agriculture et de la foresterie dans le développement rural durable, 

et l’introduction de systèmes de comptabilité nationale plus détaillés 

susceptibles de relier plus étroitement les prises de décisions dans le 

Dans la deuxième partie, les auteurs examinent les liens 

intersectoriels des politiques aux niveaux régional, national et local. 

Les chapitres sur l’Afrique se concentrent, dans une large mesure, 

sur l’agroforesterie, le régime foncier et les questions de parité, la 

nécessité d’une intégration accrue des politiques pour promouvoir 

multi-parties prenantes. En ce qui concerne l’Asie, les aspects 

environnementaux et économiques de la foresterie, les liens entre 

les produits forestiers non ligneux (PFNL), la construction de routes 

et les effets de la population sur la conversion des forêts, ainsi que 

la contribution de la gestion forestière communautaire à l’économie 

locale et nationale sont mis en évidence.

Les chapitres sur l’Europe et les Amériques mettent en évidence 

des modèles d’exigences concurrentielles entre l’utilisation des 

ressources, l’expansion industrielle et les fortes contraintes imposées 

de gestion forestière et les systèmes transfrontières de gestion des 

bassins versants.

et la coordination des politiques à divers niveaux et dans plusieurs 

secteurs économiques. Un appel est lancé en faveur de la constitution 

de réseaux régionaux et nationaux en vue de créer et d’échanger des 

informations et des connaissances sur les bonnes pratiques.

Cette publication est une ressource précieuse pour les 

responsables des politiques, les propriétaires fonciers et les 

représentants d’organisations non gouvernementales. Elle servira 

aussi aux étudiants et aux chercheurs s’intéressant à la foresterie 

et à l’environnement. Il est espéré qu’elle contribuera à l’adoption 

aux niveaux des pays et des communautés.

Manipulation génétique en matière forestière 
. R.D. Burdon et 

W.J. Libby. 2006. Durham, Caroline du Nord, E.-U.,A., Forest History Society. 

Le terme «biotechnologie» est entré dans l’usage courant dans les 

années 80. Bien qu’il soit utilisé principalement pour indiquer de façon 

au sens large – d’après les auteurs de ce petit volume – le concept 

couvre tout ce qui associe la biologie à la technologie.

s’adresse aux étudiants, aux responsables des politiques, aux 

gestionnaires forestiers, aux propriétaires de forêts et aux écologistes. 

Il est facile à lire et utilise une terminologie aisément comprise. Des 

spécialisés sont en caractères gras dans le texte lorsqu’ils sont 

employés pour la première fois, et expliqués d’une manière simple 

clair et neutre de questions complexes et souvent controversées, 

agrémentées de traits d’esprit, rend ce livre très agréable à lire non 

seulement pour les profanes mais aussi pour les spécialistes et tous 

Comme le fait noter l’avant-propos – «l’histoire va de l’époque où 

l’homme dépendait pour survivre de la chasse et de la cueillette de 

produits sauvages jusqu’aux essais menés dans un laboratoire stérile 

où des gènes particuliers sont prélevés sur un arbre et greffés sur 

un autre». L’histoire de la génétique et de l’amélioration des arbres 

est décrite dans une série de chapitres brefs et bien illustrés sur: 

les efforts accomplis dans le passé pour améliorer les arbres, la 

science de l’hybridation, l’amélioration conventionnelle des arbres, 

la sylviculture clonale, la science du génie génétique et l’hybridation 

des arbres au début du vingt et unième siècle. Tout en présentant un 

excellent examen des progrès accomplis récemment dans la haute 

technologie, la publication précise aussi que le génie génétique 

forestier a présenté et présente encore bien plus d’atouts que le 

simple travail au niveau moléculaire.

Pendant le siècle écoulé, l’emploi de techniques d’amélioration 

conventionnelles a permis à l’homme d’accélérer la croissance des 

humains et environnementaux croissants en bois et en produits non 

ligneux, tout en conservant les forêts sur d’autres terres gérées pour 

une protection stricte. Les analyses économiques ont démontré que 
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l’amélioration des arbres assure un rendement de l’investissement 

supérieur à toute autre pratique forestière. Comme le soulignent les 

auteurs, la conservation des ressources génétiques forestières doit 

être considérée comme faisant partie intégrale des programmes 

d’amélioration des arbres, assurant ainsi leur durabilité.

Cependant, la domestication des arbres forestiers a souvent suscité 

du fait peut être que de nombreuses personnes estiment que les 

valeurs esthétiques, de récréation et spirituelles des forêts sont 

incompatibles avec la valeur commerciale de leurs produits ligneux 

et non ligneux. Plus récemment, des inquiétudes réelles et imaginées 

les débats.

sur le plan technique (comment appliquer, par exemple, les nouveaux 

progrès des techniques de la génétique, de la biochimie, de la biologie 

moléculaire et des sciences informatiques à la foresterie), mais aussi 

sur le plan environnemental, éthique et religieux. Comme le notent 

les auteurs, l’acceptation sociale, tant publique que politique, est 

nécessaire pour concrétiser les avantages potentiels de l’utilisation 

de la biotechnologie en foresterie. Ils soulignent que la gestion des 

risques visant à apaiser les inquiétudes soulevées par le génie 

génétique, et un système validé de contrôle, seront indispensables 

pour obtenir cette acceptation. 

L’ouvrage se termine par un examen de la question suivante: la 

biotechnologie devrait-elle ou non être appliquée aux arbres à l’avenir? 

Quelles que soient les controverses concernant la technologie utilisée, 

les auteurs notent que deux importantes questions interconnectées 

restent encore sans réponse:

Comment satisfaire les exigences d’une population mondiale 

croissante et plus prospère sans recourir à des matériaux moins 

respectueux de l’environnement que le bois?

Comment les forêts naturelles et leurs valeurs inhérentes peuvent-

elles être conservées malgré l’accroissement des populations 

humaines et animales et leurs aspirations à une meilleure qualité 

de la vie?

Le volume conclut en soulignant que les biotechnologies (y compris 

le génie génétique) comprennent, comme toute autre nouvelle 

technologie, des risques et des inquiétudes inhérents. Dans la mesure 

où ces risques peuvent être réduits au minimum, les biotechnologies 

susceptibles de renforcer le rôle des plantations forestières et 

contribuer directement ou indirectement à la conservation des 

environnements naturels, sont des outils viables capables de satisfaire 

les besoins humains.

Pour acheter cette publication, voir: www.foresthistory.org

Les insectes nuisibles des forêts tropicales
Tropical forest insect pests – ecology, impact, and management. K.S.S. Nair. 2007. 

Cambridge, Royaume-Uni, Cambridge University Press. ISBN 978-0-521-87332-1.

Une grande partie de la documentation sur l’entomologie forestière 

porte sur les insectes des forêts tempérées. Cet ouvrage comble 

ainsi une importante lacune. Il promeut une meilleure compréhension 

théorique de la dynamique des populations d’insectes nuisibles et 

des causes des infestations survenant dans les forêts tropicales. Il 

décrit les insectes des forêts naturelles et des plantations, ainsi que 

ceux du bois entreposé, et formule des recommandations pour leur 

maîtrise et leur gestion.

Le volume se compose de dix chapitres. Un aperçu des 

caractéristiques des forêts tropicales et de leur gestion est suivi 

d’une introduction aux insectes de ces forêts, qui examine leur 

diversité structurelle et fonctionnelle et la notion de ravageur. Le 

troisième chapitre étudie les fonctions écologiques des insectes 

dans l’écosystème forestier. Les trois chapitres suivants décrivent 

l’incidence des insectes nuisibles sur les forêts naturelles, les 

plantations et le bois entreposé, respectivement. Le chapitre 7 analyse 

les conditions dans lesquelles les populations d’insectes prolifèrent 

et sont réglementées par la nature. Le chapitre suivant présente 

des questions générales d’entomologie forestière et compare les 

réactions aux insectes nuisibles des plantations par rapport aux 

forêts naturelles, des plantations d’espèces exotiques par rapport aux 

espèces indigènes, et des monocultures par rapport aux plantations 

mixtes. Le chapitre 9 se consacre à différentes techniques de gestion 

intégrée.

Le dernier chapitre, qui occupe près de la moitié du volume, 

comprend des descriptions détaillées des principaux insectes 

nuisibles des forêts tropicales et des techniques de lutte. Ce chapitre 

offre des références utiles et richement informatives aux forestiers 

pratiquants, aux planteurs et aux chercheurs qui pourraient vouloir 

des informations sur un arbre ou un insecte nuisible particuliers. 

Cependant, il aurait été encore plus utile s’il avait présenté les photos 

en couleurs. Le coût aurait sans nul doute été plus élevé, mais son 

Il s’agit d’un ouvrage détaillé qui s’adresse aux étudiants des 

écoles supérieures et aux chercheurs s’intéressant aux forêts et 

à l’entomologie forestière tropicale, ainsi qu’aux gestionnaires de 

plantations forestières dans les tropiques. Sa liste exhaustive de 

références le rendra encore plus utile à la recherche. Pour encourager 

une recherche ultérieure, l’auteur a inclus des commentaires sur 

la présence de certaines lacunes dans la description des insectes 

nuisibles. 
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Réforme des politiques et gestion forestière 
participative en Asie du Sud

Forests, people and power: the political ecology of reform in South Asia. O. Springate-

Baginski et P. Blaikie, éd. 2007. Londres, Royaume-Uni, Earthscan. ISBN 978-1-84407-

347-4.

Au cours des décennies écoulées, des approches participatives 

de la gouvernance et de la gestion forestières se sont répandues 

dans le monde. Cet ouvrage évalue leur mise en œuvre dans les 

Les auteurs examinent analytiquement les processus de formulation 

d’existence, montrant pourquoi les réformes des politiques se révèlent 

L’ouvrage étudie, en particulier, des aspects de la réforme des 

politiques de gestion forestière dans trois États indiens (Bengale 

occidental, Orissa et Andhra Pradesh) et deux régions du Népal (les 

collines et les plaines). Sur la base d’une recherche et de pratiques sur le 

terrain qui s’étendent à tous les niveaux, depuis les ménages jusqu’aux 

principaux responsables des politiques, le volume examine:

• les impacts sur les moyens d’existence des différentes stratégies 

de mise en œuvre de la gestion forestière participative dans les 

deux pays;

• la façon dont différents cadres politiques, juridiques et adminis-

en particulier ceux des pauvres;

• la mesure dans laquelle diverses revendications et aspirations 

vis-à-vis de la gestion forestière participative ont été satisfaites, 

et les principales possibilités et contraintes;

• les principaux facteurs facilitant ou entravant le type de gestion 

forestière participative qui améliore les moyens d’existence;

• les impacts écologiques de la gestion forestière participative.

Les données ont été collectées dans plus de 60 villages témoins et 

pendant plus de 1 000 entretiens avec des ménages.

Avec des dizaines de millions d’hectares et des centaines de millions 

de vies en jeu, le débat concernant les responsables des forêts 

d’Asie du Sud revêt une importance politique énorme. Analysant des 

questions de pouvoir et de politique en matière forestière, cet ouvrage 

fournit une évaluation clairvoyante et approfondie des importantes 

transitions en cours dans le domaine de la gestion forestière. Il étudie 

qui interdisent l’accès des pauvres aux forêts et à leurs ressources, 

et met en discussion l’hypothèse selon laquelle les avantages tirés 

de la gestion forestière participative et le rôle des forêts peuvent 

effectivement réduire la pauvreté.

Ces études approfondies et provocatrices intéresseront non 

seulement ceux qui s’occupent de la foresterie communautaire en Asie 

du Sud, mais aussi les personnes qui se consacrent à la gouvernance 

des ressources partout dans le monde. Elles devraient intéresser les 

décennies, aux efforts de transformation de la foresterie.

Une contribution au débat sur Prosopis
Is Prosopis a curse or a blessing? – An ecological-economic analysis of an invasive alien 

tree species in Sudan. J. Laxén. 2007. Tropical Forestry Reports n° 32. Helsinki, Finlande, 

Viikki Tropical Resources Institute, University of Helsinki.

L’introduction intentionnelle ou involontaire de Prosopis, qui s’est 

produite dans de nombreux pays tropicaux et subtropicaux au cours 

de plusieurs décennies, fait l’objet de controverses. Bien que ces 

introductions aient souvent procuré des avantages environnementaux 

et économiques, dans de nombreuses situations l’espèce s’est 

propagée agressivement au détriment d’autres cultures.

Cette publication, préparée initialement comme dissertation 

universitaire, fournit de nouvelles informations au débat international 

sur les avantages et inconvénients de Prosopis. En centrant son 

nettement négatifs était vraie ou fausse.

Dans les années 60, les forestiers du Soudan ont commencé 

à introduire l’espèce localement adaptée pour l’établissement 

de rideaux-abris dans de nombreuses zones rurales densément 

peuplées. Cette introduction visait, entre autres, à assurer une 

les décennies suivantes, il a été constaté que Prosopis tolérait bien 

les sols arides et semi-arides; au début des années 2000 elle a été 

largement promue et introduite dans le pays.
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Toutefois, pendant les années 90, des problèmes sont apparus 

dus à la tendance de l’espèce la plus populaire, 

à envahir les terrains agricoles et les pâturages, notamment dans 

les zones agricoles irriguées et aux alentours, et elle a été déclarée 

une espèce exotique envahissante. En 1995, un décret présidentiel 

ordonnant son éradication a été promulgué. De nombreux débats 

se sont déroulés par la suite parmi les forestiers, les chercheurs, les 

gestionnaires fonciers et les hommes politiques, quant au bien-fondé 

de cette politique.

La recherche décrite ici a mesuré les impacts de 

sur les moyens d’existence et les revenus familiaux, ainsi que ses 

coûts et avantages environnementaux, sociaux et économiques, 

dans différents types de terrain.

La principale conclusion tirée de la recherche est que, dans 

maintes situations et pour de nombreux groupes de population (les 

paysans pauvres sans terre, en particulier), les avantages sociaux 

et économiques tirés de Prosopis spp. dépassent ou pourraient 

dépasser les coûts déterminés par son éradication. Cependant, 

l’auteur fait remarquer que la plupart des ménages ne se rendent 

pas bien compte de la valeur des produits tirés de cet arbre établi sur 

leurs terres; c’est ainsi qu’un grand nombre d’agriculteurs achètent du 

bois de feu, du charbon de bois et des perches plutôt que de produire 

et d’exploiter Prosopis ou d’en vendre les produits,

Toutefois, dans d’autres situations telle que celle, par exemple, 

où Prosopis spp. pousse sur un terrain argileux objet d’un projet 

agricole, il a été constaté que ces végétaux exerçaient un impact 

défavorable sur les coûts des opérations agricoles; dans ce cas, 

leur éradication de la zone du projet a commencé sur la base des 

données recueillies pour l’étude.

En ce qui concerne les aspects environnementaux, l’auteur a étudié 

dunes de sable, protection des terres agricoles et des infrastructures 

contre l’empiètement du sable). Les pertes en biodiversité doivent 

également être prises en compte et ont peut-être été moins bien 

examinées dans cette étude.

Ce type de recherche qui utilise des valeurs propres à un site, 

tient compte des conditions locales (y compris les sols), pourrait 

servir à évaluer la viabilité de Prosopis spp. dans d’autres situations 

et d’autres pays. L’auteur souligne que de telles évaluations devraient 

être réalisables sur le plan pratique, et faciles, rapides et à la portée 

des autorités et des gestionnaires.




